
NOTE 

Les cotes des documents de !'Organisation des Nations Unies se composent de 
lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d'unc cote dans un texte signifie 
qu'il s'agit d'un document de !'Organisation. 

Les resolutions et decisions de l'Assemblec generale sont idcntifiees comme suit: 

Sessions ordinaires 
Jusqu'a la trentieme session ordinaire, les resolutions de I' Assemblee 

generale etaient identifiees par un nombre en chiffres arahes suivi d'un nombre 
en chiffres romains entre parentheses indiquant la session [par exemple : 
resolution 3363 (XXX)]. Lorsque plusieurs resolutions avaient ete adoptees 
sous un meme numero, chacune d'elles etait identifiee par une lettre majuscule 
placee entre les deux elements [par exemple : resolution 3367 A (XXX), 
resolutions 3411 A et B (XXX), resolutions 3419 A a D (XXX)]. Les decisions 
n'etaient pas numerotees. 

Depuis la trente et unieme session, dans le cadre du nouveau systeme 
adopte pour les cotes des documents de I' Assemblee generale, les resolutions 
et decisions soot identifiees par un nombre en chiffrcs arabes, indiquant la 
session, suivi d'une barre oblique et d'un autre nombrc en chiffres arabes (par 
exemple: resolution 31/1, decision 31/301). Lorsque plusieurs resolutions ou 
decisions ont ete adoptees sous un meme numero, chacune d'elles est identi
fiee par une Iettre majuscule placee apres Jes deux elements (par exemple : 
resolution 31/16 A, resolutions 31/6 A et B, decisions 31/406 A a E). 

Sessions extraordinaires 
Jusqu'a la septieme session extraordinaire, les resolutions de I' Assemblce 

generale etaient identifiees par un nombre en chiffrcs arabes suivi, entre 
parentheses, de l'initiale "S" ( de l'anglais "Special") et d'un nombre en chiffrcs 
romains indiquant la session [par exemple : resolution 3362 (S-VII)]. Les 
decisions n'etaient pas numerotees. 

Depuis la huitieme session extraordinaire, Jes resolutions et decisions soot 
identifiees par l'initiale "S" et un nombre en chiffrcs arabes indiquant la 
session, suivis d'une barre oblique et d'un autre nombre en chiffrcs arabes (par 
exemple : resolution S-8/1, decision S-8/11 ). 

Sessions extraordinaires d'urgence 

Jusqu'a la cinquieme session extraordinaire d'urgence, les resolutions de 
l'Assemblee generate etaient identifiees par un nombre en chiffres arabes 
suivi, entre parentheses, des initiates "ES" (de l'anglais "Emergency Special") 
et d'un nombre en chiffres romains indiquant la session [par exemple: resolu
tion 2252 (ES-V)]. Les decisions n'etaient pas numerotecs. 

Depuis Ja sixieme session extraordinaire d'urgencc, lcs resolutions et 
decisions soot identifiees par Jes initiates "ES" et un nombrc en chiffres arabes 
indiquant la session, suivis d'une barre oblique et d'un autre nombre en chiffrcs 
arabes (par exemple : resolution ES-6/1, decision ES-6/11 ). 
Dans chacune des series decrites ci-dessus, la numerotation suit I'ordre d'adoption. 

* 
* ,. 

Le present volume contient les resolutions et decisions adoptees par I' Assemblee 
generate du 18 septembre au 21 decembre 1990. Toutcs autrcs resolutions OU deci
sions que l'Assemblee adopterait )ors de sa quarantc-cinquieme session paraitront 
dans un deuxieme volume. 

Le present volume contient egalement une Iiste indiquant la repartition des 
points de l'ordre du jour (sect. I), une liste des organes principaux et subsidiaires 
permettant de retrouver leur composition ( annexe I), une liste de conventions, decla
rations et autres instruments (annexe II), un index (annexe III) et un repertoire des 
resolutions et decisions (annexe IV). 
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Assemblee genera le -- Quarante-cinquieme session 

I. - REPARTITION DES QUESTIONS INSCRITES 
A L'ORDRE DU JOUR' 

Seances plenieres 

1. Ouverture de la session par le chef de la delegation du Nigeria (point 1). 

2. Minute de silence consacree a la pricre ou a la meditation (point 2). 
3. Pouvoirs des representants a la quarante-cinquieme session de l'Assemblee 

generate (point 3) : 
a) Nomination des membres de la Commission de verification des pouvoirs; 

b) Rapport de la Commission de verification des pouvoirs. 

4. Election du President de l'Assemhlcc generate (point 4). 

5. Election des bureaux des grandes commissions (point 5). 

6. Election des vice-presidents de l'Assemblee generate (point 6). 

7. Communication faite par le Secrctaire general en vertu du paragraphe 2 de 
l'Article 12 de la Charte des Nations Unies (point 7). 

8. Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux : rapports du Bureau 
(point 8). 

9. Debat general (point 9). 
10. Rapport du Secretaire general sur l'activitc de !'Organisation (point 10). 

11. Rapport du Conseil de securite (point 11). 

12. Rapport du Conseil economique et social [chapitrcs I, III (section B), 
IV (section A), VII et VIII] (point 12)2. 

13. Rapport de la Cour internationalc de Justice (point 13). 

14. Rapport de l'Agence internationale de l'cnergie atomique (point 14)3. 

15. Elections aux sieges devenus vacants dans lcs organes principaux (point 15) : 

a) Election de cinq memhres non permanents du Conseil de securite; 

b) Election de dix-huit memhres du Conseil economique et social; 

c) Election de cinq membres de la Cour mternationale de Justice. 

16. Elections aux sieges devenus vacants dans Jes organes suhsidiaires et autres 
elections (point 16) : 

a) Election de douze membrcs du Conseil mondial de l'alimentation; 

1 A ses 3e, 13e, 30", 65e et 71 • seances plenieres, Jes 21 et 28 septembre, 15 octobre et 11 et 21 decembre 
1990, l'Assemblee generate a adopte l'ordre du jour et la repartition des questions inscrites a l'ordre du jour 
de sa quarante-cinquieme session (voir sect. X.B. l, decision 45/402). Sauf indication contraire, toutes les 
questions faisaient partie de I'ordre du jour et de la repartition des questions inscrites a I'ordre du jour 
recommandes par le Bureau dans son premier rapport (N45/250, par. 25 a 36) et adoptes par l'Assemblee 
a sa 3e seance pleniere. L'Assemblee a decide, co111me suite a la recommandation formulee par le Bureau 
dans son premier rapport (N45/250, par. 35, a, iv) de remettre a une date appropriee pendant la session la 
d6cision sur l'attribution du point 43 (Question de Chypre). Pourla lisle numerique des points de l'ordre du 
jour, voir annexe III. 

2 Pour le chapitre I, voir egalement "Deuxieme Commission", point 1, "Troisieme Commission", 
point 1, "Quatrieme Commission", point 4, et "Cinquicme Commission", point 20; pour la section B du cha
pitre III, voir egalement "Deuxieme Commission", "Troisieme Commission" et "Cmquieme Commission"; 
pour la section A du chapitre IV, voir egalement "Deuxieme Commission"; et pour le chapitre VIII, voir 
egalement "Deuxieme Commission" et "Troisieme Commission". 

3 Asa 3• seance pleniere, le 21 septembre 1990, l'Assemblee generate a decide, comme suite a la 
recommandation formulee par le Bureau dans son premier rapport (N45!250, par. 35, b, i) que les 
paragraphes pertinents du rapport de l'Agence internationale de l'energie atomique pour 1989 (voir 
N45/37 l) seraient portes a )'attention de la Premicre Commission dans le cadre de son examen du point 56 
de l'ordre dujour. 



2 

17. 

18. 

19. 

b) 

c) 

d) 
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Election de vingt membres du Comite du programme et de la coordina
tion; 
Election d'un membre du Conseil d'administratiou du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement4; 

Election du Haut Commissaire des Nations Unies pour les refugics5
• 

Nominations awe sieges devenus vacants dans les organes subsidiaires 
(point 17)6 

: 

g) Nomination de membres du Comite des conferences; 

i) Nomination d'un membre du Comitc consultatif dli Fonds de developpe-
ment des Nations Unies pour la femme 7, 

Application de la Declaration sur l'octro1 de l'indcpendancc aux pays et aux 
peuples coloniawc (point 18)8

, 

Admission de nouveaux Membrcs a !'Organisation des Nations Unics 
(point 19), 

20. Cooperation entre l'Organisation des Nations lJnies et le Comite consultatif 
juridique afro-asiatique (point 20). 

21. Cooperation entre l'Organisation d.:s Nations Unies cl !'Organisation des 
Etats americains (point 21 ). 

22. Application de la Declaration sur le drnit des pcuplcs ii la paix (point 22). 

23. Question de Palestine (point 23). 

24. Cooperation entre l'Organisation des Nations lJnies et le Systemc cconomi
que latino-americain (point 24 ). 

25. Cooperation entre l'Organisation des ~ations Unies et la Ligue des Etats 
arabes (point 25). 

26. Cooperation entre !'Organisation de~ Nations Unics cl !'Organisation de la 
Conference islamiquc (point 26). 

27. Question de l'ile comoricnne de Mayotlc (point 27). 

28. La situation en Ameriquc centrale : menaces contrc la paix et la sccurite in
temationales et initiatives de paix (point 28). 

29. La situation en Afghanistan et ses consequences pour la paix et la securite 
intemationales (point 29). 

30. Cooperation entre !'Organisation des Nations Unies et !'Organisation de 
l'unite africaine (point 30). 

31. Zone de paix et de cooperation de l'Atlantiquc Sud (p()int 31). 

32. La situation au Cambodgc (point 32). 

33. Droit de la mer (point 33). 

34. Politique d'apartheid du Gouvcrncment sud-africain (point 34)9. 

4 Asa 65• seance pleniere, le 11 decembre 1990, l'Assemblee generale a decide, sur la proposition du 
Secretaire general (N45/237), d'inscrire cette question a son ordre du jour en tant qu'alinea c du point 16 
et de !'examiner dircctement en seance pleniere. 

5 Asa 71• seance pleniere, le 21 decembre 1990, l'Assemblee generale a decide, sur la proposition du 
Secretaire general (N45/239, par. 4), d'inscrire cette question a son ordre du jour en tant qu'alinea d du 
point 16, de !'examiner directement en seance pleniere et de modifier en consequence l'intitule du point 16. 

6 Pour les alineas a af et h, voir "Cinquieme Commission", point 21. 
7 Asa 65• seance pleniere, le 11 decembre 1990, l' Assemblee generale a decide, sur la proposition du 

Secretaire general (N45/238), d'inscrire cette question a son ordre du jour en tan I qu'alinca, du point 17 et 
de !'examiner directement en seance pleniere. 

8 Asa 3• seance pleniere, le 21 septembre 1990, l'Assemblee generale a decide, comme suite a la 
recommandation fonnulee par le Bureau dans son premier rapport (N45/250, par, 35, a, i), de renvoyer a 
la Quatrieme Commission les chapitres du rapiort du Comlte special charge d'etudier la situation en ce qui 
conceme !'application de la Declaration sur I octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 
(N45/23) qui ont trait a des territoires particuliers, de fai,;on a examiner en seance pleniere la question de 
!'application de la Declaration en general. L'Assemblee a egaJement decide qu'une seance pJeniere 
commemorative se tiendrait le jeudi 11 octobre dans la matinee pour marquee le trentieme anniversaire de 
la Declaration. 

9 Asa 3• seance pJeniere, le 21 septembre 1990, l'Assemblee generale a decide, comme suite a Ja 
recommandation fonnulee par le Bureau dans son premier rapport (N45/250, par. 35, a, ii), d'examiner 
cette question directement en seance pleniere, etant entendu que Jes representants de !'Organisation de 
l'unite africaine et des mouvements de liberation nationale reconnus par elle scraient autorises 11 participer 
au debat en seance pleniere et que les organisations et personnes port ant un intcrft particulier a la question 
seraient autorisees a ~e faire entendre par la Commi:,;s1011 politiquc spfriale 
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35. La situation au Moyen-Orient (point 35). 

36. Question des iles Falkland (Malvinas) [point 36)10
• 

37. Question de la paix, de la stabilite et de la cooperation en Asie du Sud-Est 
(point 37). 

38. Declaration de la Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Orga
nisation de l'unite africaine relative a l'attaque militaire aerienne et navale 
lancee en avril 1986 par l'actuel Gouvernement des Etats-Unis contre la Ja
mahiriya arabe libyenne populaire et socialiste (point 38). 

39. Application des resolutions de l'Organisation des Nations Unies (point 39). 

40. Ouverture de negociations globales sur la cooperation economique intematio
nale pour le developpement (point 40). 

41. Question de la representation equitable au Conseil de securite et de l'augmen
tation du nombre de ses membres (point 41). 

42. L'agression armee israelienne contre les installations nucleaires iraquiennes 
et ses graves consequences pour le systeme international etabli en ce qui 
concerne les utilisations pacifiques de l'energie nucleaire, la non-proliferation 
des armes nucleaires et la paix et la securite internationales (point 42). 

43. Consequences de la prolongation du conflit arme entre l'lran et l'Iraq 
(point 44). 

44. Attribution du statut d'observateur au Comite international de la Croix
Rouge, eu egard au role et awe mandats particuliers qui lui ont ete assignes 
par les Conventions de Geneve du 12 aoiit 1949 (point 149). 

45. Dixieme anniversaire de l'Universite pour la paix (point 150). 

46. Ceremonie de presentation de la Declaration et du Plan d'action adoptes lors 
du Sommet mondial pour les enfants (point 151)11 • 

47. Situation economique critique en Afrique (point 152) : 

a) Programme d'action des Nations Unies pour le redressement economique 
et le developpement de l'Afrique, 1986-1990; 

b) Rapport du Groupe d'experts du Secretaire general de l'Organisation des 
Nations Unies sur les problemes des produits de base africains; 

c) La Charte africaine de la participation populaire au developpement et a 
la transformation. 

48. L'agression iraquienne et le maintien de l'occupation du Kowett en violation 
flagrante de la Charte des Nations Unies (point 153). 

49. Examen de l'efficacite du fonctionnement administratif et financier de l'Or
ganisation des Nations Unies (point 117)12

. 

50. Assistance electorate a Hai"ti (point 154)13 . 

10 Asa 3e seance pleniere, le 21 septembre 1990, l'Assemblu generale a decide, comme suite A Ja 
recommandation formulu par le Bureau dans son premier rapport (N45/250, par. 35, a, iii}, d'examiner 
cette question directement en seance pleniere, etant entendu que Jes organisations et personnes portant un 
inter!t A la question seraient entendues A la Quatrieme Commission lors de l'examen du point en seance 
pleniere. 

11 Asa 3e seance pleniere, le 21 septembre 1990, l'Assemblu generale a decide, comme suite A Ja 
recommandation formulee par le Bureau dans son premier rapport (N45/250, par. 35, a, vii), que Ja ci.uestion 
serait examinee directement en seance pleniere et que Ja Declaration mondiale en faveur de la surv1e, de la 
protection et du developpement de J'enfant et le Plan d'action pour !'application de la Declaration mondiale 
en faveur de Ja survie, de Ja protection et du developpement de l'enfant dans les annees 90 Jui seraient 
presentes lors d'une ceremome qui aurait lieu le 1er octobre 1990, A 9 h 30. 

12 Asa 3e seance pleniere, le 21 septembre 1990, l'Assemblee generale a decide, comme suite A la 
recommandation formulee par le Bureau dans son premier rapport (N45/250, par. 35,e, i), de renvoyer cette 
question A Ja Cinquieme Commission, etant entendu que le rapport sur la structure et les fonctions du 
mecanisme intergouvememental de !'Organisation des Nations Unies dans Jes domaines economique et 
social serait examine directement en seance pleniere et que cette decision ne prejugerait en rien les 
dispositions A prendre pour l'examen ulterieur de la question. 

13 Asa 13e seance pleniere, le 28 septembre 1990, l'Assemblee generale a decide, comme suite A Ja 
recommandation formulu par le Bureau dans son deuxieme rapport (N45/250/Add.1, par. 2), d'inscrire 
cette question A son ordre du jour et de l'examiner directement en seance pleniere. 
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Premiere Commission 

(QUESTIONS DE DESARMEMENT ET QUESTIONS CONNEXES 
UEES A LA SECURITE INTERNATIONALE) 

1. Application de la resolution 44/104 de l'Assemblee generale relative a la si
gnature et a la ratification du Protocole additionnel I au Traite visant !'inter
diction des armes nucleaires en Amerique latine (Traite de Tlatelolco) 
[point 45). 

2. Cessation de toutes les explosions nucleaires experimentales (point 46). 
3. Amendement du Traite interdisant les essais d'armes nucleaires dans !'atmo

sphere, dans l'espace extra-atmospherique et sous l'eau (point 47). 
4. Necessite urgente de conclure un traite d'interdiction complete des essais nu

cleaires (point 48). 
5. Creation d'une zone exempte d'armes nuclcaires dans la region du Moyen

Orient (point 49). 
6. Creation d'une zone exempte d'armes nucleaires en Asie du Sud (point 50). 
7. Conclusion d'arrangements internationaux efficaces sur le renforcement de la 

securite des Etats non dotes d'armes nucleaires contre l'emploi ou la menace 
de ces armes (point 51). 

8. Conclusion d'arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats 
non dotes d'armes nucleaires contre l'emploi ou la menace de ces armes (point 
52). 

9. Prevention d'une course aux armements dans l'espace (point 53). 
10. Application de la Declaration sur la denuclearisation de l'Afrique (point 54). 
11. Armes chimiques et bacteriologiques (biologiques) [point 55]. 
12. Desarmement general et complet (point 56)3 : 

a) Notification des essais nucleaires; 
b) Etude d'ensemble des Nations Unies sur les armes nucleaires; 
c) Interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l'em

ploi d'armes radiologiques; 
d) Desarmement classique; 
e) Desarmement nucleaire; 

f) 
g) 

h) 

Informations objectives sur les questions militaires; 
Interdiction de la production de matieres fissiles a des fins d'armement; 
Relation entre le desarmement et le developpement; 

i) Armements et desarmement navals; 
j) Transferts internationaux d'armcs; 
k) Conceptions et politiques de securite axees sur la defense; 

/) Examen du role de !'Organisation des Nations Unics dans le domaine du 
desarmement; 

m) Interdiction de deverser des dechets radioactifs; 
n) Desarmement classique a l'echelon regional. 

13. Examen et application du Document de cloture de la douzieme session extra
ordinaire de l'Assemblee generale (point 57) : 
a) Campagne mondiale pour le desarmement; 
b) Convention sur l'interdiction de l'utilisation des armes nucleaires; 
c) Gel des armements nucleaires; 
d) Programme de bourses d'etudes, de formation et de services consultatifs 

des Nations Unies en matiere de desarmement; 
e) Centre regional des Nations Unies pour la paix et le desarmement en Afri

que, Centre regional des Nations Unies pour la paix et le desarmem~nt 
en Asie et dans le Pacifique et Centre regional des Nations Unies pour la 
paix, le desarmement et le developpement en Amerique latine et dans les 
Caraibes. 



I. - IUpartition des questions inscrltes ii I'onlre do Jour 

14. Les progres scientifiques et techniques et leurs incidences sur la securite in
temationale (point 58). 

15. La science et la technique au service du desarmement (point 59). 
16. Examen de l'application des recommandations et decisions adoptees par I' As

semblee generate a sa dixieme session extraordinaire (point 60) : 
a) Rapport de la Commission du desarmement; 
b) Rapport de la Conference du desarmement; 
c) Etat des accords multilateraux dans le domaine du desarmement; 
d) Conseil consultatif pour les questions de desarmement; 
e) lnstitut des Nations Unies pour la recherche sur le desarmement; 
f) Examen et evaluation de }'application de la Declaration faisant des annees 

1980 la deuxieme Decennie du desarmement; 
g) Application des directives pour des types appropries de mesures de 

confiance; 
h) Non-emploi des armes nucleaires et prevention d'une guerre nucleaire; 
i) Cessation de la course aux armements nucleaires et desarmement nu

cleaire; 
j) Prevention d'une guerre nucleaire; 
k) Proclamation de la decennie commen<;ant en 1990 comme troisieme De

cennie du desarmement. 
17. Application de la Declaration faisant de !'ocean lndien une zone de paix 

(point 61). 
18. Armement nucleaire d'Israel (point 62). 
19. Education et information en matiere de desarmement (point 63). 
20. Convention sur !'interdiction ou la limitation de l'emploi de certaines armes 

classiques qui peuvent etre considerees comme produisant des effets trauma
tiques excessifs ou comme frappant sans discrimination (point 64). 

21. Sessions extraordinaires consacrees au desarmement (point 65). 
22. La verification sous tous ses aspects (point 66). 
23. Question de l'Antarctique (point 67). 
24. Renforcement de la securite et de la cooperation dans la region de la Medi

terranee (point 68). 
25. Examen de }'application de la Declaration sur le renforcement de la securite 

internationale (point 69). 
26. Application de la Declaration sur la preparation des societes a vivre dans la 

paix (point 70). 
27. Rapport du Conseil economique et social [chapitrc III (section D)] 

(point 12)14• 

28. Interdiction de mettre au point et de fabriquer de nouveaux types et systemes 
d'armes de destruction massive : rapport de la Conference du desarmement 
(point 155)15• 

Commission politique speciale 

1. Science et paix (point 71). 

2. Effets des rayonnements ionisants (point 72). 
3. Cooperation internationale touchant les utilisations pacifiques de l'espace 

(point 73). 

4. Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les refugies de Pales
tine dans le Proche-Orient (point 74). 

14 Pour la section D du chapitre Ill, voir egalement "Deuxi~me Commission", point 1. 
1
~ Asa 30" seance pleni~re, le 15 octobre 1990, l'Assemblee generale a decide, sur la proposition du 

Secretaire ge.neral (N45/235), d'inscrire cette question ~ son ordre du jour et de la renvoyer ~ la Premi~re 
Commission. 

5 
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5. Rapport du Comite special charge d'enqueter sur les pratiques israeliennes 
affectant les droits de l'homme du peuple palestinien et des autres Arabes des 
territoires occupes (point 75). 

6. Etude d'ensemble de toute la question des operations de maintien de la paix 
sous tous leurs aspects (point 76). 

7. Questions relatives a l'information (point 77). 

8. Question de la composition des organes pertinents de l'Organisation des Na
tions Unies (point 78). 

9. Politique d'apanheid du Gouvernement sud-africain (point 34)9• 

Deuxieme Commission 

(QUESTIONS ECONOMIQUES ET FINANCIERES) 

1. Rapport du Conseil economique et social [chapitres I, II, III (sections Ba D 
et F), IV (sections A a C), VI (sections A, B et D a F) et VIII] (point 12) 16

• 

2. Developpement et cooperation economique internationale (point 79) : 

a) Strategic internationale du devcloppement pour la quatrieme decennie 
des Nations Unies pour le devcloppement (1991-2000); 

b) Commerce et developpcmcnt; 

c) Bilan de !'application du nouveau Programme substantiel d'action pour 
les annees 80 en faveur des pays lcs moins avances 17; 

d) Problemcs alimentaires; 

e) Sources d'energie nouvelles et rcnouvelables; 

J) Misc en valcur des ressources 6ncrgetiques des pays en developpement. 

3. Conference des Nations Unics sur l'cnvironnement et le developpement 
(point 80). 

4. Protection du climat mondial pour lcs generations presentes et futures 
(point 81). 

5. Cooperation internationale en vuc d'eliminer la pauvrctc dans les pays en de
veloppement (point 82). 

6. Crise de la dette exterieure et devcloppcment (point 83). 

7. Activites operationnelles de developpement (point 84) 18 
: 

a) Activites operationnelles du systeme des Nations Unies 19; 

b) Programme des Nations Unies pour le developpement; 

c) Fonds des Nations Unies pour la population: 

d) Fonds des Nations Unies pour l'cnfance; 

e) Programme alimentaire mondial. 
8. Formation et recherche (point 85) : 

16 Pour le chapitre I, voir egalement "Seances plcnicres·•, point 12, "Troisicme Commission", point 1, 
"Quatricme Commission", point 4, et "Cinquicme Commission", point 20; pour la section B du chapitre III, 
voir egalement "Seances plenicres", "Troisieme Commission" et "Cinquieme Commission"; pour la section 
D du chapitre III, voir egalement "Premicre Commission", point 27; pour la section A du chapitre IV, voir 
egalement "Seances plenicres"; pour la section B du chapitre VI, voir egalement "Cinquieme Commission"; 
pour la section D du chapitre VI, voir egalement "Quatricme Commission"; pour la section F du chapitre 
VI, voir egalement "Troisicme Commission"; et pour le chapitrc VIII, voir egalement "Seances plenieres" 
et "Troisieme Commission". 

17 Asa Joe seance plenicre, le 15 octobre 1990, l'Assemblee generale a decide que le debat sur cette 
question se tiendrait directement en seance pleniere, etant entendu qu'une decision appropriee sur la 
question serait prise par la Deuxieme Commission. 

18 Asa 3e seance pleniere, le 21 septembre 1990, l'Assemblee generale a decide, comme suite a la 
recommandation du Bureau dans son premier rapport (N45/250, par. 35, d), que le rapport de 
l'Administrateurdu Programme des Nations Unies pour le developpement sur le fonctionnement, la gestion 
et le budget du Fonds de developpement des Nations Unies pour la femme serait renvoye a la Deuxieme 
Commission pour qu'elle l'examine au titre du point 84. 

19 Asa 3e seance pleniere, le 21 septembre 1990, l'Assemblee generale a decide, comme suite a la 
recommandation du Bureau dans son premier rapport (N45/250, par. 35, c), de tenir une seance pleniere, 
le mercredi 24 octobre 1990, pour marquer le quarantieme anniversaire de la cooperation technique 
multilaterale pour le developpement au sein du systcmc des Nations Unies. 
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a) Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche; 

b) Universite. des Nations Unies. 

9. Assistance econornique speciale et secours en cas de catastrophe (point 86) : 

a) Bureau du Coordonnateur des Nations Unics pour les secours en cas de 
catastrophe; 

b) Programmes speciaux d'assistance economique. 

10. Assistance internationalc pour le rcdressement economique de !'Angola 
(point 87). 

11. Respect des engagements et application des politiques de cooperation inter
nationale au service du developpement convenus dans la Declaration sur la 
cooperation economique internationalc, en particulier la rclance de la crois
sance economique cl du developpement dans Jes pays en developpement 
(point 148). 

Troisieme Commission 

(QUES'DONS SOCIALES, HUMANfl'AIRES ET CUI.TURELi ES) 

1. Rapport du Conseil economique et social [chapitres I, III (sections A, Bet E), 
V, VI (sections C et F) et VIII] (point 12)20 

2. Consequences nefastes, pour la jouissancc des droits de l'homme, de !'assi
stance politique, militaire, economique et autre accordee au regime raciste et 
colonialiste d' Afrique du Sud (point 88). 

3. Application effective des instruments des Nations Unies relatifs aux droits de 
l'homme et boo fonctionnement des organes crees en application desdits ins
truments (point 89). 

4. Situation sociale dans le monde (point 90). 

5. Elimination de toutes les formes de discrimination raciale (point 91). 

6. Application du Programme d'action mondial concernant les personnes handi
capees et Decennie des Nations Unies pour les personnes handicapees 
(point 92). 

7. Droits de l'homme et progres de la science et de la technique (point 93). 

8. Autres methodes et moyens qui s'offrent dans le cadre des organismes des 
Nations Unies pour mieux assurer la jouissance effective des droits de 
l'homme et des lihertes fondamentales (point 94). 

9. Nouvel ordre humanitaire international (point 95). 

10. Politiques et programmes entrepris avec la participation des jeunes (point 96). 

11. Application de la Convention relative aux droits de l'enfant (point 97). 

12. Application du Programme d'action pour la deuxicme Dccennie de la lutte 
contre le racisme et la discrimination raciale (point 98). 

13. Question du vicillissemcnt (point 99). 

14. Prevention du crime et justice penale (point 100). 

15. Elimination de toutes Jes formes de dis~rimination a l'egard des femmes 
(point 101). 

16. Strategies prospectives d'action pour la promotion de Ja femme d'ici a l'an 
2000 (point 102)18• 

17. Importance, pour la garantie et J'observation effectives des droits de l'homme, 
de la realisation universelle du droit des peuples a l'autodetermination et de 
l'octroi rapidc de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 
(point 103). 

20 Pour le chapitre I, voir egalcment "Seances pleniercs", eoint 12, "Deuxieme Commission", point l, 
"Quatrieme Commission", point 4, et "Cinquieme Commission ', point 20; pour la section B du chapitre III, 
voir egalement "Seances plenieres", "Deuxieme Commission" cl "Cinquieme Commission"; pour la section 
C du chapitre VI, voir egalement "Cinquieme Commission"; pour la section F du chapitre VI, voir egalement 
"Deuxieme Commission"; et pour le chapitre VIII, voir egalemcnt "Seances plenieres" cl "Deuxieme 
Commission". 
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18. Annee internationale de la famille (point 104). 
19. Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme (point 105). 
20. Elimination de toutes Ies formes d'intolerance religieusc (point 106). 
21. Haut Commissariat des Nations Unies pour les refugies (point 107). 
22. Lutte internationale contre l'abus et le trafic illicite des drogues (point 108). 
23. Torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou degradants 

(point 109). 
24. Renforcement de l'efficacite du principe d'elections periodiques et honnetes 

(point 110). 

Quatrieme Commission 

(QUESTIONS SE RAPPORTANT Al/X TERRITOIRES NON AlITONOMES) 

1. Renseignements relatifs aux territoires non autonomes, communiques en vertu 
de l'alinea e de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies (point 111). 

2. Activites des interets etrangers, economiques et autres, qui font obstacle a 
l'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux dans les territoires se trouvant sous domination coloniale, 
et aux efforts tendant a eliminer le colonialisme, !'apartheid et la discrimina
tion raciale en Afrique australe (point 112). 

3. Application de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux par les institutions specialisees et les organismes internatio
naux associes a !'Organisation des Nations Unies (point 113). 

4. Rapport du Conseil economique et social [chapitres I et VI (section D)] 
(point 12)21 . 

5. Programme d'enseignement et de formation des Nations Unies pour l'Afrique 
australe (point 114). 

6. Moyens d'etude et de formation offerts par les Etats Membres aux habitants 
des territoires non autonomes (point 115). 

7. Application de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux (point 18)8• 

8. Question des iles Falkland (Malvinas) [point 36]10• 

Cinquieme Commission 

( QUESTIONS ADMJNISTRA TIVES ET BUDGET AIRES) 

1. Rapports financiers et etats financiers verifies et rapports du Comite des com
missaires aux comptes (point 116) : 
a) Organisation des Nations Unies; 
b) Programme des Nations Unies pour le developpement; 
c) Fonds des Nations Unies pour l'enfance; 
d) Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les refugies de 

Palestine dans le Proche-Orient; 

e) Institut des Nations Unies pour la formation et la rccherche; 

f) Contributions volontaires gerees par le Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les refugies; 

g) Fonds des Nations Unies pour l'environnemcnt; 
h) Fonds des Nations Unies pour Ja population; 

21 Pour le cha1_>itre I, voir i!galement "Si!ances pli!nieres", point 12, "Deuxieme Commission", point 1, 
"Troisieme Commission", point 1, et "Cinquieme Commission", point 20; et pour la section D du chapi
tre YI, voir i!galement "Deuxierne Commission", point 1. 
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i) Fondation des Nations Unies pour l'habitat et les etablissements humains. 
2. Examen de l'efficacite du fonctionnement administratif et financier de l'Or-

ganisation des Nations Unies (point 117)12• 

3. Budget-programme de l'exercice biennal 1990-1991 (point 118). 
4. Planification des programmes (point 119). 
5. Crise financiere actuelle de !'Organisation des Nations Unies (point 120). 
6. Crise financiere de l'Organisation des Nations Unies (point 121). 
7. Coordination administrative et budgetaire entre l'Organisation des Nations 

Unies et les institutions specialisees ainsi que l' Agence internationale de 
l'energie atomique (point 122). 

8. Corps commun d'inspection (point 123)22 . 

9. Plan des conferences (point 124). 
10. Bareme des quotes-parts pour la repartition des depenses de l'Organisation 

des Nations Unies (point 125). 
11. Questions relatives au personnel (point 126): 

a) Composition du Secretariat; 
b) Respect des privileges et immunites des fonctionnaires de !'Organisation 

des Nations Unies et des institutions specialisees et organismes appa
rentes; 

c) Autres questions relatives au personnel. 
12. Regime commun des Nations Unies (point 127). 
13. Regime des pensions des Nations Unies (point 128). 
14. Financement des forces des Nations Unies chargees du maintien de la paix au 

Moyen-Orient (point 129) : 
a) Force des Nations Unies chargee d'observer le degagement; 
b) Force interimaire des Nations Unies au Liban. 

15. Financement du Groupe d'observateurs militaires des Nations Unies pour 
l'Iran et l'Iraq (point 130). 

16. Financement de la Mission de verification des Nations Unies en Angola 
(point 131). 

17. Financement du Groupe d'assistance des Nations Unies pour la periode de 
transition (point 132). 

18. Financement du Groupe d'observateurs des Nations Unies en Amerique cen
trale (point 133). 

19. Aspects administratifs et budgetaires du financement des operations de main
tien de la paix des Nations Unies (point 134). 

20. Rapport du Conseil economique et social [chapitres I, III (section B) et VI 
(sections B et C)) (point 12)23• 

21. Nominations aux sieges devenus vacants dans Jes organes subsidiaires 
(point 17)24 : 

a) Nomination de membres du Comite consultatif pour Jes questions admi-
nistratives et budgetaires; 

b) Nomination de membres du Comite des contributions; 
c) Nomination d'un membre du Comite des commissaires aux comptes; 
d) Confirmation de la nomination de membres du Comite des placements; 
e) Nomination de membres du Tribunal administratif des Nations Unies; 

22 Asa 3e seance pleniere, le 21 septembre 1990, l'Assemblee senerale a decide, comme suite ii la 
recommandation formulee par le Bureau dans son {!fernier rapport (N45/250, par. 35, e, ii), de renvoyer 
l'examen de cette question ii la Cinquieme Commission, etant entendu que Jes rapports du Corps commun 
d'inspection traitant de questions confiees ii d'autres grandes commissions seraient egalement soumis ii ces 
commissions. 

23 Pour le chapitre I, voir egalement "Seances plenihes", point 12, "Deuxieme Commission", point 1, 
"Troisieme Commission", point 1, et "Quatrieme Commission", ~int 4; pour la section B du chapitre III, 
voir egalement "Seances plenieres", "Deuxieme Commission" et 'Troisieme Commission"; pour la section 
B du chapitre VI, voir egalement "Deuxieme Commission"'; et pour la section C du chapitre VI, voir 
egalement "Troisieme Commission". 

24 Pour les alineasg et i. voir "Seances plenieres", point J 7. 

9 
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J) Commission de la fonction publique internationale : 
i) Nomination de membres de la Commission; 

ii) Designation du president et du vice-president de la Commission; 
h) Nomination d'un membre suppleant du Comite des pensions du personnel 

de l'Organisation des Nations Unies. 

Sixieme Commission 

(QUESTIONS JURIDIQUES) 

1. Statut d'observateur des mouvements de liberation nationale reconnus par 
l'Organisation de l'unite africaine ou la Ligue des Etats arabes (point 135). 

2. Etat des Protocoles additionnels awe Conventions de Geneve de 1949 relatifs 
a la protection des victimes des conflits armes (point 136). 

3. Examen de mesures efficaces visant a renforcer la protection et la securite des 
missions et representants diplomatiques et consulaires (point 137). 

4. Decennie des Nations Unies pour le droit international (point 138). 
5. Reglement pacifique des differends entre Etats (point 139). 
6. Projet de code des crimes contre la paix et la securite de l'humanite (point 

140). 
7. Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial inter

national sur les travawe de sa vingt-troisieme session (point 141). 
8. Rapport de la Commission du droit international sur les travawe de sa qua

rante-deuxieme session (point 142). 
9. Examen du projet d'articles relatifs au statut du courrier diplomatique et de 

la valise diplomatique non accompagnee par un courrier diplomatique et exa
men des projets de protocoles facultatifs y relatifs (point 143). 

10. Rapport du Comite special de la Charle des Nations Unies et du raffermisse
ment du role de l'Organisation (point 144). 

11. Rapport du Comite des relations avec le pays hole (point 145). 
12. Protocole additionnel, relatif awe fonctions consulaires, a la Convention de 

Vienne sur les relations consulaires (point 146). 
13. Reglement de conciliation des Nations Unies (point 147). 
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45/176 Politique d'apartheid du Gouvemement sud-africain 

Poinls 
tk /'ordr, 

dujour 
lJott!S 

d'adoption Pa~, 

A Action intemationale en vue d'eliminer l'apartheid (N45,L38) 34 

34 

34 

34 

34 

34 

19 decembre 1990 41 

B. Mesures concertees et efficaces en vue de l'elimination de l'apartheid 
(N45/L.39 et Add.I) . . .............. . 

C. Collaboration militaire avec l'Afrique du Sud (N45/L40 et Add.Ii ... 

19 decembre 1990 

19 decembre 1990 

19 decembre 1990 

19 decembre 1990 

19 decembre 1990 

42 

44 

44 

45 

45 

D. Relations entre l'Afrique du Sud et Israel (N45/L4l et Add.I) . 

E. Programme de travail du Comitt special contre !'apartheid (N45/l..33). 

F. Embargo petrolier contre I' Afrique du Sud (N45/L31 et Add. l) 

G. Appui aux travaux de la Commission contre !'apartheid dans les sports 
(N45/L.42 et Add.I) .............. . 19 decembre 1990 47 

H. Fonds d'affectation speciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud 

34 

34 

117 

(N45/L.32 et Add.I) ................ . 19 decembre 1990 

45/177 Restructuration et revitalisation de l'Organisation des Nations Unies dans les do
maines economique et social (N45/L.34/Rev.1) ... 19 decembre 1990 

47 

48 

45/178 Situation economique critique en Afrique 

A Examen et evaluation finals de !'execution du Programme d'action des Na
tions Unies pour le redressement economique et le developpement de 
l'Afrique, 1986-1990 (N45/L20/Rev.1) ..... . 152,a 19 decembre 1990 

B. Rapport sur les problemes des produits de base africains : vers une solution 

48 

49 

50 

50 

(N45/L21/Rev.1) .................. . 152, b 19 decembre 1990 

C. La Charte africaine de la participation populaire au developpement et a la 
transformation (N45/L.22/Rev.1) ........ . 

45/257 Assistance speciale d'urgence a Haiti (N45/L.44/Rev. l) 

45/1. Admission de la Principaute du Liechtenstein a 
l'Organisation des Nations Unies 

L 'Assemblee generale, 

Ayant refu la communication du Conseil de securite, 
en date du 14 aout 1990, recommandant !'admission de 
la Principaute du Liechtenstein a !'Organisation des 
Nations Unies2, 

Ayant examine la demande d'admission de la Princi
paute du Liechtenstein3, 

Decide d'admettre la Principaute du Liechtenstein a 
l'Organisation des Nations Unies. 

l"" seance pleniere 
18 septembre 1990 

45/2. Assistance electorale a Haiti 

L'Assemblee generale, 

Prenant note des lettres, en date des 23 juin4 et 9 aout 
19905, adressees au Secretaire general par la Presidente 
du Gouvemement provisoire de la Republique d'Haiti, 
dans lesquelles cette demiere a demande !'assistance 
de l'Organisation des Nations Unies pour assurer le 
bon deroulement, dans des conditions pacifiques, du 
prochain processus electoral, 

Reaffirmant le droit souverain du peuple haitien de 
choisir son propre destin et de participer librement a la 
determination de celui-ci sans ingerence exterieure, 

2 Documents officiels de l'Assemblte gentrale, quarante-cinquieme ses-
sion, Annexes, point 19 de l'ordre du jour, document N45/419. 

3 Ibid., document N45/408-S/21486. 
4 N44/965 et Corr.I, annexe. 
5 N44/973, annexe II. 

152, C 

86 

19 decembre 1990 

21 decembre 1990 

Consciente des efforts deployes par le peuple haitien 
pour consolider ses institutions democratiques face au 
risque de destabilisation, 

I. Prie le Secretaire general, agissant en coopera
tion avec les organisations regionales et les Etats Mem
bres, de fournir au Gouvernement haitien l'appui le 
plus large possible en repondant dans toute la mesure 
possible aux demandes concernant Jes points suivants : 

a) Envoi d'un noyau d'une cinquantaine d'observa
teurs qui arriveraient en Haiti avant !'inscription des 
clecteurs et n'en repartiraient qu'apres les elections; 

b) Renforcement du noyau d'observateurs au mo
ment des elections et de !'inscription des electeurs, de 
maniere a en porter le nombre total a quelques cen
taines; 

c) Octroi d'une assistance au Comite de coordina
tion pour la securite des elections, qui serait fournie par 
deux ou trois conseillers; 

d) Observation de !'application des plans relatifs a 
la securite des elections par du personnel specialise, 
c'est-a-dire par des observateurs - dont le nombre 
reste a determiner - qui aient une solide experience 
du maintien de l'ordre; 

2. Prie instamment la communaute intemationale et 
Jes organisations intemationales concernees d'accroitre 
leur cooperation technique, economique et financiere 
avec Ratti afin de soutenir les efforts de developpement 
economique et social de ce pays; 

3. Prie le Secretaire general de lui presenter un rap
port sur !'application de la presente resolution. 

29' seance pleniere 
10 octobre 1990 
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45/3. La situation au Cambodge 

L 'Assemblee generale, 

Ayant examine la question intitulee "La situation au 
Cambodge", 

Convaincue qu'une solution rapide, juste et durable 
du conflit cambodgien, assuree par la reconciliation na
tionale de toutes les parties cambodgiennes en dehors 
de toute ingerence exterieure, dans le cadre d'un r,'. ~le
ment politique d'ensemble, contribuera a la paix et a la 
securite regionales et internationales, 

Notant que les reunions officieuses de Jakarta sur le 
Cambodge ont apporte une contribution notable a un 
reglement d'ensemble, 

Notant egalement que la Conference de Paris sur le 
Cambodge, qui s'est reunie du 30 juillet au 30 aofit 
1989, a reussi a elaborer toute une serie d'elements va
ries necessaires a un reglement politique d'ensemble, 

Sefelicitant de la resolution 668 (1990) du Conseil de 
securite, en date du 20 septembre 1990, 

Se felicitant egalement du role accru que l'Organisa
tion des Nations Unies est appelee a jouer au Cam
hodge et des efforts que le Secretaire general ne cesse 
de deployer dans le cadre d'un reglement politique 
d'ensemble, 

Constatant que l'aide humanitaire internationale a 
permis d'alleger les souffrances des Cambodgiens, en 
particulier de ceux qui ont trouve un refuge temporaire 
dans les pays voisins, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general6 et des 
progres realises dans la voie d'un reglement politique 
d'ensemble, 

1. Reaffirme qu'il faut d'urgence parvenir a un re
glement politique d'ensemble scion les modalites defi
nies dans le cadre de reglement politique d'ensemble 
du conflit cambodgien7 que le Conseil de securite a ap
prouve dans sa resolution 668 (1990) et que la Confe
rence de Paris sur le Cambodge est appelee a etoffer et 
a adopter; 

2. Se felicite que toutes les parties cambodgiennes 
aient accepte ce cadre dans son integralite comme base 
de reglement du conflit cambodgien, lors de la reunion 
officieuse qu'elles ont tenue a Jakarta le 10 septembre 
1990, et qu'elles aient declare leur intention de s'y tenir; 

3. Se felicite egalement que les parties cambod
giennes se soient engagees, en plein accord avec tous 
les autres participants a la Conference de Paris sur le 
Cambodge, a transformer ce cadre en un reglement po
litique d'ensemble, au moyen des mecanismes de Ja 
Conference; 

4. Se felicite, en particulier, de !'accord auquel 
toutes les parties cambodgiennes sont parvenues a Ja
karta8, touchant la constitution d'un Conseil national 
supreme qui serait l'organe legitime unique et la seule 

6 N45/605. 
7 Voir N45/472-S/21689, annexe, appendice; voir Documents officiels 

du Conseil de securite, quarante-cinquieme annee, Supplement de 1uillet, 
aoat et septembre 1990, document S/21689. 

8 N45/490-S/21732, annexe; voir Documents of!iciels du Conseil de 
securite, quarante-cinquieme annee, Supplement de 1uillet, aoat et septem
bre 1990, document S/21732. 

--------------
source d'autorite incarnant, pendant toute la periode 
de transition, l'independance, la souverainete nationale 
et l'unite du Cambodge; 

5. Note que le Conseil national supreme represen
tera done le Cambodge a l'exterieur et occupera le siege 
du Cambodge a !'Organisation des Nations Unies, dans 
les institutions specialisees des Nations Unies et dans 
les autres institutions et conferences internationales; 

6. Engage les dirigeants cambodgiens, en vue d'un 
reglement politique d'cnsemblc, a assumer conjointe
ment Jeurs responsahilites afin de realiser la reconcilia
tion nationalc; 

7. Engage egalement toutes les parties au conflit a 
faire preuve de Ja plus grande rctenue de fa<;on que 
puisse s'instaurer Jc climat de paix necessaire pour fa
ciliter l'elaboration et la misc en reuvre d'un reglcmcnt 
politique d'ensemble; 

8. Demande aux copresidents de la Conference de 
Paris sur le Cambodge d'intensifier leurs consultations 
en vue d'une reprise de la Conference, qui aura a ela
borer et adopter le reglement politique d'ensemble et 
a etablir un plan de misc en reuvre detaille conforme 
au cadre de reglement; 

9. Souligne que le role accru que l'Organisation des 
Nations Unies est appelee a jouer au Cambodge, avec 
un mandat concret et clairement defini, aiderait le peu
ple cambodgien a exercer son droit a disposer de lui
meme grace a des elections libres et regulieres organi
sces et conduites par !'Organisation des Nations Unies, 
dans un environnement politique neutre et dans le 
plein respect de la souverainete nationale du Cam
bodge; 

10. Encourage le Secrctaire general a poursuivre, 
dans le contexte des preparatifs en vue d'une reprise de 
la Conference de Paris sur le Cambodge et sur la base 
de la presente resolution, !'evaluation preliminaire des 
moyens a engager par !'Organisation, du calendrier des 
operations et des facteurs interessant le role des Na
tions Unies; 

11. Exp rime ii nouveau sa vive satisfaction au Secre
taire general des efforts qu'il a faits afin de coordonner 
l'assistance humanitaire et d'en controler la repartition 
et le prie d'intcnsificr ces efforts autant qu'il scra ne
cessaire; 

12. Exprime une fois encore sa profonde satisfaction 
aux pays donateurs, a l'Organisation des Nations Unies 
et a ses institutions ainsi qu'aux autres organisations 
humanitaires, nationales et internationales, qui soot ve
nues en aide au peuple cambodgien et les engage a 
fournir des rcssources financieres et materielles per
mettant d'assurer sans retard le rapatriement et la 
readaptation des personnes deplacees du Cambodge 
ainsi que la reconstruction economique et sociale de ce 
pays; 

13. Prie le Secretaire general de lui rendre compte, 
a sa quarante-sixieme session, de l'application de la 
presente resolution; 

14. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa quarante-sixieme session la question intitulec "La si
tuation au Camhodgc"_ 

30' seance pleniere 
15 octobre 1990 
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45/4. Cooperation entre l'Organisation des Nations 
Unies et le Comite consultatif juridique afro
asiatique 

L 'Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 36/38 du 18 novembre 1981, 
37/8 du 29 octobre 1982, 38/37 du 5 decembre 1983, 
39/47 du 10 decembre 1984, 40/60 du 9 decembre 1985, 
41/5 du 17 octobre 1986 et 43/1 du 17 octobre 1988, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
l'etat de la cooperation entre !'Organisation des Na
tions Unies et le Comite consultatif juridique afrn-asia
tique9, 

Ayant entendu Ja declaration faite le 16 octobre 1990 
par le Secretaire general du Comite consultatif juridi
que afro-asiatique sur Jes mesures prises par le Comitc 
consultatif pour assurer une cooperation permanentc, 
etroite et efficace entre les deux organisations10, 

l. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secn:
taire general; 

2. Note en Les appreciant les efforts que poursuit le 
Comite consultatif juridique afro-asiatique en vue de 
renforcer, par ses programmes et ses initiatives, le role 
de l'Organisation des Nations Unies et de ses divers or
ganes, y compris la Cour internationale de Justice; 

3. Note avec satisfaction les progres louables accom
plis dans la voie d'une cooperation renforcee et plus 
etendue entre !'Organisation des Nations Unics et le 
Comite consultatif; 

4. Note avec satisfaction Ja decision prise par le Co
mite consultatif de participer activement aux pro
grammes de Ja Decennie des Nations Unies pour le 
droit international; 

5. Prie le Secretaire general de lui presenter, a 
sa quarante-septieme session, un rapport sur la coope
ration entre l'Organisation des Nations Unies et le Co
mite consultatif; 

6. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de sa quarante-septieme session la question intitulcc 
"Cooperation entre !'Organisation des Nations Unies 
et le Comite consultatif juridique afro-asiatique". 

31' seance pleniere 
16 octobre 1990 

45/5. Cooperation entre !'Organisation des Nations 
Unies et le Systeme economique latino-ameri
cain 

L 'Assemblee generale, 

Rappe/ant sa resolution 44/4 du 17 octobre 1989 sur 
la cooperation entre !'Organisation des Nations Unics 
et le Systeme economique latino-americain, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur la 
cooperation entre !'Organisation des Nations Unies et 
le Systeme economique latino-americain 11 , 

Tenant compte de la decision 302 sur la cooperation 
entre !'Organisation des Nations Unies et le Systemc 

9 N45!504. 
10 Voir Documents officiels de /'Assemblee generale, quarante

cin1uieme session, Seances plenieres, 3 I e seance (N45/PV.3 I). 
1 N45/514. 

-----------------

6conomique latino-americain que le Conseil latino
amcricain a adoptee le 7 septembre 1990 a sa seizicme 
~iession ordinairc et dans laquelle ii a approuvc la 
conclusion d'un accord entre !'Organisation des Na
tions Unies et le Systcme economique latino-americain 
et autorise le Secretaire permanent a signer !edit ac
cord au nom du Systeme economique latino-americain, 

Considerant que la Commission economique pour 
l'Amerique latinc et les Cara'ibes a etabli des liens de 
cooperation etroits avec le Systeme economique latino
amcricain, cc qui a permis de coordonner mieux encore 
lcurs activites au cours de l'annee ecoulee, 

Ayant a !'esprit que le Secretariat permanent du Sys
ti::me ec,momi4ue latino-americain a menc a bien di
vers programmes avec l'appui du Programme des Na
t ions Unies pour le developpcmcnt dans des domaines 
prioritaires pour le developpement economiquc de la 
region, 

Considerant egalement que le Systeme economi4ue 
latino-amcricain cooperc a des activites communes 
avec des organes, organismes et programmes des Na
tions Unics et des institutions specialisees tels que la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
devcloppement, !'Organisation des Nations Unies pour 
l'education, la science et la culture, !'Organisation des 
Nations Unies pour le dcveloppement industriel, !'Or
ganisation meteorologique mondiale, !'Organisation 
mondialc de la sante, !'Organisation mondiale de la 
proprietc intellectuelle, le Programme des Nations 
Unics pour l'environnement, le Centre des Nations 
Unies sur Jes societes transnationales, le Bureau du 
Coordonnateur des Nations Unies pour Jes secours en 
cas de catastrophe, l'Institut des Nations Unies pour la 
formation et la rccherche et !'Union internationale des 
telecommunications, 

l. Prend aclc avec satL1faction du rapport du Secn~
lain: general; 

2. Se jelicite de la decision 302 adoptee par le Con
seil latino-americain du Systemc cconomique latino
amcricain: 

3. Invite instamment la Commission economiquc 
pour l'Amerique latine et les Cara'ibes a continuer 
d'etendrc et d'intensifier la coordination et l'entraidc 
avec le Systeme cconomique latino-americain; 

4. Invite instamment le Programme des Nations 
Unies pour le developpement a elargir et renforcer son 
appui aux programmes que mene le Secretariat perma
nent du Systemc economique latino-americain; 

5. Invite instamment Jes institutions spccialisees cl 
autres organismcs et programmes des Nations Unies a 
poursuivre et accroitre !cur participation et leur appui 
aux activites du Systeme economiquc latino-americain: 

6. Prie le Secrctaire general de !'Organisation des 
Nations Unies de travailler, en etroite collaboration 
avec le Secretairc permanent du Systeme economique 
latino-americain, a mettre sur pied en 1991 une reunion 
commune de rcprcsentants de leurs deux secretariats 
en vue d'identificr les domaines qui se pretent a une 
cooperation plus ctendue entre le systeme des Nations 
Unies et le Systcme economique latino-americain; 

7. Prie le Secretaire general de !'Organisation des 
Nations Unies cl le Secrctaire permanent du Systemc 
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economique latino-americain de poursuivre leurs con
sultations afin de conclure, le plus tot possible, un ac
cord de cooperation entre l'Organisation des Nations 
Unies et le Systeme economique latino-americain; 

8. Prie egalement le Secretaire general de lui rendre 
compte, a sa quarante-sixieme session, de }'application 
de la presente resolution. 

31' seance pleniere 
16 octobre 1990 

45/6. Attribution du statut d'observateur au Comite 
international de la Croix-Rouge, eu egard au 
r61e et aux mandats particuliers qui lui ont ete 
assignes par Jes Conventions de Geneve du 
12 aofit 1949 

L 'Assemblee generale, 

Rappe/ant Jes mandats que Jes Conventions de Ge
neve du 12 aout 194912 ont assignes au Comite interna
tional de la Croix-Rouge, 

Considerant le role tout particulier que le Comite in
ternational de la Croix-Rouge joue de ce fait dans Jes 
relations humanitaires internationales, 

Souhaitant encourager la cooperation entre !'Organi
sation des Nations Unies et le Comite international de 
la Croix-Rouge, 

l. Decide d'inviter le Comite international de la 
Croix-Rouge a participer en qualitc d'observateur a ses 
sessions et a ses travaux; 

2. Prie le Secretaire general de faire appliquer la 
presente resolution. 

31' seance pleniere 
16 octobre 1990 

45/7. Rapport de I' Agence internationale de l'energie 
atomique 

L 'Assemblee generale, 

Ayant re<;u le rapport de l'Agence internationale de 
l'energie atomique a l'Assemblee generale pour l'annee 
198913, 

Prenant note de la declaration faite le 23 octobre 1990 
par le Directeur general de l'Agence internationale de 
l'energie atomique14, qui donne des renseignements 
supplementaires sur le deroulement des principales ac
tivites de I' Agence en 1990, 

Sachant l'importance de l'action que mene l'Agence 
pour encourager encore l'application de l'energie nu
cleaire a des fins pacifiques, comme le prevoit son 
Statut, 

Sachant egalement que Jes pays en developpement 
ont specialement besoin de l'assistance technique de 
I' Agence pour tirer effectivement parti de !'application 
des techniques nucleaires a des fins pacifiques et pour 

12 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 75, n°' 970 a 973. 
13 Agence internationale de I'energie atomique, Rapport annuel pour 

1989, Autriche, juillet 1990 (GC(XXXIV/915)); communique aux 
membres de l'Assemblee genfaale par une note du Secretaire general 
(N45/371). 

14 Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, quarante-cin
quieme session, Seances plenieres, 32~ seance (N45/PV.32). 

mettre l'energie nucleaire au service de leur developpe
mcnt economique, 

Consciente de )'importance que revetent Jes travaux 
de I' Agence pour ce qui est d'appliquer les clauses de 
garantie prevues dans le Traite sur la non-proliferation 
des armes nucleaires15 et les autres traites, conventions 
et accords internationaux ayant des objectifs analogues 
et de s'assurer, dans la mesure de ses moyens, que l'aide 
fournie par I' Agence ou a sa demande ou sous sa direc
tion ou son controle n'cst pas utilisee de maniere a ser
vir a des fins militaircs, ainsi qu'il est stipule a !'arti
cle II de son Statut, 

Sachant en outre !'importance des travaux de 
l'Agence en matiere d'energie nucleaire, de surete nu
cleaire, de protection radiologique et de gestion des de
chets radioactifs et, en particulier, de cc qu'elle accom
plit pour aider les pays en developpement a se preparer 
a utiliser l'energie nucleaire scion !curs besoins, 

Soulignant ii nouveau qu'il faut appliquer a la concep
tion et a !'exploitation des centrales nucleaires les 
normes de surete les plus elevees, de fa<_;on a reduire au 
minimum les risques pour la vie, la sante et l'environ
nement, 

Ayant ii /'esprit Jes resolutions GC(XXXIV)/RES/526 
concernant la capacite et la menace nucleaires israe
liennes, GC(XXXIV)/RES/529 concernant les mesures 
pour renforcer la cooperation intemationale dans le 
domaine de la surete nucleaire et de la protection ra
diologique, GC(XXXIV)/RES/530 concemant le Code 
de bonne pratique sur le mouvement transfrontiere 
international de dcchets radioactifs, GC(XXXIV)/ 
RES/531 concernant la Convention sur la protection 
physique des matieres nucleaires, GC(XXXIV)/ 
RES/532 concemant les principes directeurs en matiere 
de surete nucleaire pour les navires a propulsion 
nucleaire, GC(XXXIV)/RES/533 concernant !'inter
diction de toutes Jes attaques armees contre des ins
tallations nucleaires destinees a des fins pacifiques, 
qu'clles soient en construction ou en service, 
GC(XXXIV)/RES/540, intitulee "Plan pour produire 
de l'eau potable economiquement", et GC(XXXIV)/ 
RES/545 concernant la capacite nucleaire de l' Afrique 
du Sud, adoptees le 21 septembre 1990 par la Confe
rence generalc de l'Agence a sa trente-quatrieme ses
sion ordinaire, 

l. Prend acte du ra~port de I' Agence internationale 
de l'energie atomiquc1 ; 

2. Proclame sa confiance dans !'action que mene 
l'Agence pour !'application de l'energie nucleaire a des 
fins pacifiques; 

3. Prie instamment tous Jes Etats de s'efforcer de 
parvenir a une cooperation internationale efficace et 
harmonieuse dans l'execution des travaux de l'Agence, 
conformement a son Statut, en encourageant l'utilisa
tion de l'energie nucleaire et !'application des mesures 
voulues pour ameliorer encore la surete des installa
tions nucleaires et reduire au minimum Jes risques pour 
la vie, la sante et l'environnement, en renfor<_;ant !'as
sistance technique et la cooperation en faveur des 
pays en developpemcnt et en assurant l'efficacite du 
systeme de garanties de l'Agencc; 

1' Resolution 2373 (XX 11), annexe. 
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4. Prie le Secretaire general de transmettre au Di
recteur general de I' Agence les comptes rendus des de
bats de sa quarante-cinquieme session consacres aux 
activites de l'Agence. 

33, seance pleniere 
23 octobre 1990 

45/8. Dixieme anniversaire de l'Universite pour la 
paix 

L 'Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 33/109 du 18 decembre 
1978, 34/111 du 14 decembre 1979 et 35/55 du 5 decern
bre 1980, relatives a la creation de l'Universite pour la 
paix, 

Rappe/ant egalement les resolutions du Conseil eco
nomique et social 1985/2 du 24 mai 1985 et 1986/6 du 
21 mai 1986 et sa propre resolution 41/175 du 5 decem
bre 1986, 

Tenant compte du soutien que l'Universite a apporte 
a la cause de la paix grace aux divers programmes de 
portee internationale qu'elle a rnenes au cours de ses 
dix premieres annees d'existence, notamment pour 
l'Amerique centrale, contribuant ainsi aux efforts de 
paix, a la securite et a la confiancc entre lcs pays de la 
region et au developpement economique et social de 
cette partie du continent americain, 

Considerant que l'annee 1990 marque la fin de la pre
miere decennie d'un Iabeur ininterrompu consacre par 
cette institution de:-, ~:.erche et d'enseignement au ser
vice de la paix, 

l. Salue l'Universite pour la paix, qui acheve en 
1990 la premiere decennie de l'action qu'elle mene en 
faveur de la paix, conformement aux buts et objectifs 
en vue desquels elle a ete creee; 

2. Invite Ies Etats Membres a adherer a !'Accord in
ternational portant creation de l'Universite pour la 
paixlo; 

3. Adresse un appel aux Etats Membres et aux orga
nismes, gouvernementaux et non gouvernementaux, 
d'aide economique a la recherche pour qu'ils versent 
des contributions financieres qui permcttent a l'Univer
site de mieux atteindre ses objectifs; 

4. Prie le Secretaire general d'elaborer un accord de 
cooperation entre !'Organisation des Nations Unies et 
l'Universite, conformement a la Charte de l'Univer
site16; 

5. Exprime sa reconnaissance au Costa Rica, pays 
hate, pour l'appui et le soutien prccicux qu'il apporte 
au fonctionnement de l'Universite; 

6. Prie le Secretaire general de transmettre le pre
sent appel a tous les Etats Mcmbres, en vue d'assurer 
le bon fonctionnement de l'Universite; 

7. Prie egalement le Secretaire general de lui rendre 
compte, a sa quarante-sixieme session, de l'application 
de la presente resolution. 

16 Voir resolution JS/55, annex,~. 

34, seance pleniere 
24 octobre 1990 

45/9. Cooperation entre l'Organisation des Nations 
Unies et l'Organisation de la Conference islami
que 

L 'Assemblee generale, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur la 
cooperation entre !'Organisation des Nations Unies et 
!'Organisation de la Conference islamique17, 

Considerant que les deux organisations souhaitent 
cooperer plus etroitement a la recherche commune de 
solutions a des problemes mondiaux commc ceux qui 
ont trait a la paix et a la securite internationales, au de
sarmement, a l'autodetermination, a la decolonisation, 
aux droits fondamentaux de l'homme et a l'instauration 
d'un nouvel ordre economique international, 

Rappe/ant les Articles de la Charte des Nations Unies 
qui encouragent a promouvoir les buts et principes des 
Nations Unies par la cooperation regionale, 

Notant le renforcement de la cooperation entre les 
institutions specialisees et autres organismes des Na
tions Unies et !'Organisation de la Conference islami
que et ses institutions specialisees, 

Notant avec satisfaction que la reunion de coordina
tion des centres de liaison des institutions chefs de file 
du systeme des Nations Unies et de l'Organisation de 
la Conference islamique et de ses institutions speciali
sees, qu'elle a demandee dans sa resolution 44/8 du 18 
octobre 1989, s'est tenue a Vienne du 12 au 14 decem
bre 198918, 

Notant egalement les progres encourageants qui ont 
ete accomplis dans les sept domaines prioritaires de 
cooperation de meme que dans l'identification d'au
tres domaines de cooperation, 

Convaincue que le renforcement de la cooperation 
entre l'Organisation des Nations Unies et d'autres or
ganismes des Nations Unies et l'Organisation de la 
Conference islamique sert les buts et principes des Na
tions Unies, 

Notant avec satisfaction que les deux organisations 
souhaitent renforcer encore la cooperation existantc en 
elaborant des propositions precises dans les domaines 
de cooperation designes comme prioritaires, 

Consciente qu'il faut resserrer la cooperation entre 
les institutions specialisees et autres organismes des 
Nations Unies et l'Organisation de la Conference is
larnique et ses propres institutions specialisees pour 
pouvoir mettre en cxuvre les propositions adoptees a la 
reunion de coordination des centres de liaison des ins
titutions chefs de file des deux organisations, 

Rappe/ant ses resolutions 37/4 du 22 octobre 1982, 
38/4 du 28 octobre 1983, 39/7 du 8 novembre 1984, 40/4 
du 25 octobre 1985, 41/3 du 16 octobre 1986, 42/4 du 
15 octobre 1987, 43/2 du 17 octobre 1988 et 44/8 du 18 
octobre 1989, 

I. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secre
t a ire gencral17; 

2. Approuve les conclusions et recommandations de 
la reunion de coordination des centres de liaison des 

17 N45/526 et Add I. 
18 N45/526/Add. l 
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institutions chefs de file du systeme des Nations Unies 
et de !'Organisation de la Conference islamique 19

; 

3. Note avec satisfaction que !'Organisation de la 
Conference islamique participe activement aux travaux 
de )'Organisation des Nations Unies visant a atteindrc 
les buts et principes de la Charte des Nations Unies; 

4. Prie !'Organisation des Nations Unies et !'Orga
nisation de la Conference islamique de continuer de 
cooperer a la recherche commune de solutions a des 
problemes mondiaux comme ceux qui ont trait a la 
paix et a la securite internationales, au desarmement, a 
l'autodetermination, a la decolonisation, aux droits 
fondamentaux de l'homme et a l'instauration d'un nou
vel ordre economique international; 

5. Encourage Jes institutions specialisees et autres 
organismes des Nations Unies a cooperer toujours plus 
etroitement avec !'Organisation de la Conference isla
mique, notamment en negociant des accords de coope
ration, et les invite a multiplier les contacts et Jes reu
nions des centres de liaison pour la cooperation dam; 
Jes domaincs interessant en priorite !'Organisation des 
Nations Unies et !'Organisation de la Conference isla
mique; 

6. Recommande qu'une reunion generale de repre
sentants des secretariats des organismes des Nations 
Unies et des representants de ('Organisation de la 
Conference islamique et de scs institutions specialisecs 
sc tienne en 1991, comme elle l'a demandc dans sa re
solution 44/8, la date et le lieu de cctte reunion dcvant 
etre determines par voie de consultations cntre les or
ganisations interessccs; 

7. Demande instamment aux organismes des Na
tions Unies, en particulier aux institutions chefs de file, 
de fournir a !'Organisation de la Conference islamiquc 
et a ses propres institutions specialisees une assistance 
accrue dans les domaincs technique et autres, en vue 
de rcnforcer la cooperation; 

8. Prie le Secretaire general de renforcer la coope
ration et la coordination entre l'Organisation des Na
tions Unies et d'autres organismcs des Nations Unies 
et !'Organisation de la Conference islamique pour ser
vir les interets mutucls des dcux organisations dans les 
domaines politique, economique, social et culturel; 

9. Prie !'Organisation des Nations Unies et !'Orga
nisation de la Conference islamique de prendre des dis
positions pour que des consultations sur l'execution et 
le suivi des projets aient lieu scion les besoins entre des 
representants du Secretariat de !'Organisation des Na
tions Unies et des representants du secretariat general 
de l'Organisation de la Conference islamique; 

10. Prie egalement le Secretaire general de !'Organi
sation des Nations Unies, agissant en cooperation avec 
le Secretaire general de l'Organisation de la Confe
rence islamique, d'encourager la tcnue de reunions sec
torielles sur les domaines prioritaires de cooperation, 
notamment la misc en valeur des ressources humaines, 
I'environnement et les secours en cas de catastrophe, 
comme l'ont recommande Jes reunions des centres de 

19 Ibid., par. 7 a 48. 

----
liaison des deux organisations qui ant cu lieu en 1989 
et en 1990; 

11. Sait gre au Secretaire general des efforts qu'il 
fait pour favoriser la cooperation entre !'Organisation 
des Nations Unies et !'Organisation de la Conference 
islamique et espere qu'il continuera a renforccr leurs 
mecanismes de cooperation; 

12. Prie en uutre le Secretaire general de lui rendre 
compte, a sa quarantc-sixieme session, de l'etat de la 
cooperation entrc !'Organisation des Nations Unies et 
!'Organisation de la Conference islamique; 

13. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa quarante-sixieme session la question intitulce 
"Cooperation entrc !'Organisation des Nations UnicE> 
et !'Organisation de la Conference islamique". 

35, seance pleniere 
25 octobre l 990 

45/10. Cooperation entre )'Organisation des Nations 
Unies et l'Organisation des Etats americains 

L 'Assemblee generate, 

Rappe/ant sa resolution 43/4 du 17 octobre 1988, re
lative a la promotion de la cooperation entre !'Organi
sation des Nations Unics et !'Organisation des Etats 
amcricains, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur la 
cooperation entre !'Organisation des Nations Unies et 
!'Organisation des Etats amcricains20, 

Rappe/ant que les Nations Unies se sont notamment 
donne pour buts de realiser la cooperation internatio
nale en resolvant les problemes internationaux d'ordre 
economique, social, culture! ou humanitairc et en de
vcloppant et encourageant le respect des droits de 
l'homme et des libcrtes fondamentales, et d'etre un 
centre ou s'harmonisent lcs efforts des nations vers ces 
fins communes, 

Considerant que la Charte des Nations Unies prevoit 
!'existence d'accords et d'organismes regionaux desti
nes a regler les affaires qui, touchant au maintien de la 
paix et de la securite internationales, se pretent a um: 
action de caractere regional, pourvu que leur activite 
soit compatible avec les buts et principes des Nations 
Unies, 

Rappe/ant egalement que la Charte de !'Organisation 
des Etats americains reaffirme ces buts et principes et 
stipule que )'Organisation est un organisme regional au 
scns de la Charte des Nations Unics, 

Tenant compte de !'initiative du Secretaire general de 
!'Organisation des Nations Unies et du Secretaire ge
neral de !'Organisation des Et.ats americains touchant 
le processus de paix dans la region centramericainc, 

Rappe/ant en outre le document intitulc "Coope
ration entre l'Organisation des Etats americains et 
!'Organisation des Nations Unies" presente a l'Assem
blee generalc de !'Organisation des Etats americains le 

20 A/45/499. 
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4 juin 1990, au titre de la resolution AG/RES.941 
(XVIIl-0/88) adoptee le 19 novembre 1988, 

Considerant que l'Assemblec generalc de l'Organisa
tion des Etats americains a adopte le 8 juin 1990 la re
solution AG/RES.1063 (XX-0/90), dans laquelle elle 
recommande de creer un service d'action democratique 
qui aiderait les Etats membres a sauvegarder et a raf
fermir leurs processus et institutions democratiques, 

Convaincue qu'il faut utiliser plus efficacement et de 
fa,;on mieux coordonnee les ressources economiques et 
financieres dont les deux organisations disposent pour 
atteindre leurs objectifs communs, 

Consciente que pour bien assurer un nouvel ordre in
ternational ii faut une action regionale qui s'harmonisc 
avec celle des Nations Unies, 

l. Prend note avec satisfaction du rapport du Secre
taire general sur la cooperation entre l'Organisation 
des Nations Unies et l'Organisation des Etats ameri
cains, et des efforts qu'il a faits pour rcnforcer cettc 
cooperation; 

2. Constate avec satisfaction que les deux organisa
tions ont collabore etroitement a la verification du pro
cessus electoral au Nicaragua d'aout 1989 a fevrier 
1990; 

3. Constate que les deux organisations collaborent 
efficacement a l'application des procedures mises en 
place par les Presidents des pays d' Amerique centrale 
pour le processus de paix sous-regional; 

4. Accueille avec satisfaction les resultats des tra
vaux de la Commission internationale d'appui et de ve
rification, que le Secretaire general de ('Organisation 
des Nations Unies et le Secretaire general de l'Organi
sation des Etats americains ont creee pour mettre en 
reuvre et appliquer le Plan conjoint pour la demobili
sation, le rapatriement ou la reinstallation librement 
consentis, au Nicaragua et dans des pays tiers, des 
membres de la resistance nicaraguayenne et de leurs fa
milies et pour l'assistance, aux fins de leur demobilisa
tion et sur leur demande expresse, a toutes les per
sonnes ayant participe a des actions armees dans Jes 
pays de la region21 ; 

5. Souligne que la Commission internationale d'ap
pui et de verification a pris une part importante a la 
demobilisation des forces irregulieres de la resistance 
nicaraguayenne et note avec satisfaction le role essen
tiel que le Groupe d'observateurs des Nations Unies en 
Amerique centrale a joue a cet egard sur le plan mili
taire, ainsi que l'action menee par le Haut Commissaire 
des Nations Unies pour les refugies sur le plan opera
tionnel; 

6. Se felicite de voir l'Organisation des Etats ameri
cains participer aux travaux du Comite d'appui et du 
Comite des politiques et des projets du Plan special de 
cooperation economique pour l'Amerique centrale22 

etabli conformement a la resolution 42/231 de l'Assem
blee generate, en date du 12 mai 1988; 

1. Prend acte de l'accord intervenu le 6 avril 1989 
entre les deux organisations sur le processus d'applica-

21 Voir N44/451-S/20778; voir Documents officiels du Consei/ de 
securite, quarante-quatri~me annee, Supplement de juillet, aofJt et septem
!Jre 1989, document S/20778. 

22 N42/949, annexe I. 

tion de la resolution 43/4, ainsi que des consultations 
qui ant eu lieu au Siege de ('Organisation des Nations 
Unies le l4 fevrier 1990; 

8. Recommande d'intensifier les preparatifs de la 
reunion generate des representants de l'Organisatilw 
des Etats americains et de ceux de !'Organisation des 
Nations Unies et d'autres organismes des Nations 
Unies, qui envisagera les projets, les mesures et les pro
cedures propres a faciliter et elargir la cooperation en
tre les deux organisations; 

9. Prie le Secretaire general de lui presenter a sa 
quarante-septieme session un rapport sur l'application 
de la presente resolution; 

10. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoirt' 
de sa quarante-septieme session la question intitule, 
"Cooperation entre l'Organisation des Nations Unies 
et l'Organisation des Etats americains". 

35' seance pleniere 
25 octobre 1990 

45/11. Question de l'ile comorienne de Mayotte 

L 'Assemblee genera le, 

Rappe/ant ses resolutions 1514 (XV) du 14 decembrc 
1960, contenant la Declaration sur l'octroi de l'indc 
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, et 262,: 
(XXV) du 12 octobre 1970, contenant le Programmt. 
d'action pour )'application integrate de la Declaration. 

Rappe/ant egalement ses resolutions anterieures, en 
particulier les resolutions 3161 (XXVIII) du 14 deccm 
bre 1973, 3291 (XXIX) du 13 decembre 1974, 31/4 du 
21 octobre 1976, 32/7 du 1er novembre 1977, 34/69 du 
6 decembre 1979, 35/43 du 28 novembre 1980, 36/10" 
du 10 decembre 1981, 37/65 du 3 decembre 1982, 38/U 
du 21 novembre 1983, 39/48 du 11 decembre 1984, 
40/62 du 9 decembre 1985, 41/30 du 3 novembre 19Rf,. 
42/17 du 11 novembre 1987, 43/14 du 26 octobre 1988 
et 44/9 du 18 octobre 1989, dans lesquelles elle a no
tamment affirme !'unite et l'integrite territoriale dt.·: 
Comores, 

Rappe/ant, en particulier, sa resolution 3385 (XXX 1 
du 12 novembre 1975, relative a l'admission des Co
mores a l'Organisation des Nations Unies, dans la 
quelle elle a reaffirme la necessite de respecter l'unitl' 
et l'integrite territoriale de l'archipel des Comores, 
compose des iles d'Anjouan, de la Grande Comore, de. 
Mayotte et de Moheli, 

Rappe/ant en outre que, conformement aux accords, 
signes le 15 juin 1973, entre les Comores et la France, 
relatifs a l'accession des Comores a l'independance, les 
resultats du referendum du 22 decembre 1974 devaiefll 
ctre considercs s;ur une base globalc et non ile par ile, 

Convaincue qu'une solution juste et durable de la 
question de Mayotte reside dans le respect de la souvc
rainete, de l'unite et de l'integrite territoriale de l'ar
chipel des Comorcs, 

Convaincue egalement qu'une solution rapide du pro
hleme est indispensable pour la preservation de la paix 
Cl de la ~ecuritc qui prevalent dans la region, 
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Ayant a /'esprit la volonte exprimee par le President 
de la Republique franc;aise de rechercher activement 
une solution juste a ce probleme, 

Prenant note de la volonte reiteree du Gouvernement 
comorien d'engager dans les meilleurs delais un dia
logue franc et serieux avec le Gouverncment franc;ais 
en vue d'accelerer le retour de l'ile comorienne de 
Mayotte au sein de la Republique federate islamique 
des Comores, 

Prenant acte du rapport du Secretairc general23
, 

Ayant egalement a !'esprit les decisions de l'Organisa
tion de l'unite africaine, du Mouvement des pays non 
alignes et de l'Organisation de la Conference islamique 
sur cette question, 

l. Reaffirme la souverainete de la Republique fede
rate islamique des Comores sur l'ile de Mayotte; 

2. Invite le Gouvernement franc;ais a respecter les 
engagements pris a la veille du referendum d'autode
termination de l'archipel des Comores du 22 decembre 
1974 pour le respect de !'unite et de l'intcgrite territo
riale des Comores; 

3. Lance un appel pour que soit traduite dans les 
faits la volonte exprimee par le President de la Repu
blique frarn;aise de rechercher activement unc solution 
juste au probleme de Mayotte; 

4. Prie instamment le Gouvernement franc;ais d'ac
celerer le processus de negociations avec le Gouverne
ment comorien en vue de rendre rapidement effectif le 
retour de l'ile de Mayotte dans !'ensemble comorien; 

5. Prie le Secretaire general de !'Organisation des 
Nations Unies de maintenir un contact permanent avec 
le Secretaire general de !'Organisation de !'unite afri
caine sur ce probleme et d'offrir ses bons offices dans 
la recherche d'une solution pacifiquc et negociee du 
probleme; 

6. Prie egalement le Secretaire general de lui faire 
rapport a cc sujet lors de sa quarante-sixieme session; 

7. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa quarante-sixieme session la question intitulee "Ques
tion de l'ile comorienne de Mayotte". 

J6e seance pleniere 
]" novembre 1990 

45/12. La situation en Afghanistan et ses conse
quences pour la paix et la securite internatio
nales 

L 'Assemblee generate, 

Ayant examine la question intitulee "La situation en 
Afghanistan et ses consequences pour la paix et la se
curite internationales", 

Rappe/ant ses res:)lutions 43/20 du 3 novembre 1988 
et 44/15 du 1 •r novembre 1989, 

Reaffirmant les buts et principes de la Cha rte des Na -
tions Unies et l'obligation qu'ont tousles Etats de s'abs
tenir, dans leurs relations internationales, de recourir a 
la menace ou a l'emploi de la force contrc la souverai-

23 N45!540. 

nete, l'integrite terri10riale et l'independance politique 
de tout Etat, 

Reaj]irmant egalement le droit inalienable de tous les 
peuplcs de deCJder de !cur propre forme de gouverne
ment d. de choisir lcur propre systeme economique, po
litique et social sans ingerence, subversion, coercition 
ni contrainte de l'cxterieur sous quelque forme que cc 
soit, 

Profondement preoccupee par la situation en Afgha
nistan, qui a resulte de la violation des principes de la 
Charte et des normcs reconnues de la conduite entre 
Etats, 

Prenant note de la conclusion a Geneve, le 14 avril 
1988, des Accords sur le reglement de la situation 
concernant I' Afghanistan24 et de l'achevement du re
trait des troupes etrangeres conformement a ces Ac
cords, 

Sachant que la communautc internationale continue 
d'etre preoccupee par Jes souffrances du peuple afghan 
et par l'ampleur des problemes sociaux et economiques 
que pose au Pakistan et a l'Iran la presence sur leur sol 
de millions de refugies afghans, 

Profondement consciente qu'il faut d'urgence parvcnir 
a une solution politique d'ensemble de la situation 
concernant I' Afghanistan, 

Consciente qu'un reglement politique final satisfai
sant du probleme afghan aurait une heureuse influence 
sur la situation internationale et inciterait a la solution 
d'autres conflits regionaux aigus, 

Sachant gre au Secretaire general et a son Represen
tant personnel des efforts qu'ils font pour instaurer la 
paix et la securite, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general25 et de 
l'etat du processus de reglement politique, 

l. Souligne !'importance des Accords sur le regle
ment de la situation concernant l'Afghanistan, ci-apres 
denommes "Accords de Geneve", qui ant ete conclus a 
Geneve, le 14 avril 1988, sous les auspices de !'Organi
sation des Nations Unies et qui representent un grand 
pas vers une solution politique d'ensemble du probleme 
afghan; 

2. Remercie vivement le Secretaire general et son 
Representant personnel des efforts qu'ils ne cessent de 
faire pour parvenir a unc solution politique du pro
blcmc afghan; 

3. Demande a toutes Jes parties concernees de res
pecter scrupuleusemcnt et d'appliquer strictement les 
Accords de Gcnevc, en se conformant pleinemcnt a la 
lcttrc et a )'esprit de ces Accords; 

4. Reajfirme que preserver la souvcrainete, l'inte
grite territoriale, l'independance politique, le non
alignement et le caracterc islamique de !'Afghanistan 
est indispensable a unc solution pacifique du probleme 
afghan; 

24 Si 19835, annexe I; vo1r Documents offtciels du Conseil de securite, 
quararuc-troisiemc annee, S11pplement d'avril, mai et juin 1988, docu
ment S/19835. 

25 N45/635-S/21879; vo, r Docwnems officiels du Conseil de securite, 
quarantc-cinquicme an nee Supplement d 'octobre, novembre et decembre 
/ 1)90, document S/2187'! 
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5. Reaffirme que le peuple afghan a le droit de de
cider lui-meme de la forme de son gouvernement et de 
choisir son systeme economique, politique et social sans 
ingerence, subversion, coercition ni contrainte de l'ex
terieur sous quelque forme que cc soit; 

6. Engage toutes les parties interessees a c:cuvrer 
d'urgence pour aboutir a une solution politique d'en
semble, a la cessation des hostilites et a la creation des 
conditions de paix et de normalite voulues pour per
mettre aux refugies afghans de retourner de leur plein 
gre dans leurs foyers, en toute sccuritc et dans l'hon
neur; 

7. Souligne qu'il faut entamer promptement le dia
logue intra-afghan pour la misc en place, par des pro
cedures democratiques acceptables au pcuple afghan, y 
compris des elections libres et regulicres, d'un gouver
nement largemcnt representatif, en vue d'assurer l'ap
pui le plus etendu et la participation immediate de tous 
les elements de la population afghane; 

8. Engage toutes les parties interessees a tout faire 
pour favoriser un reglement politique acceptable au 
peuple afghan, de maniere a mettrc un tcrme au conflit 
dont l'Afghanistan est le theatre depuis des annces; 

9. Prie le Secretairc general et son Representant 
personnel de continuer d'encourager et de faciliter un 
prompt reglement politique d'cnsemble en Afghanistan 
conformement aux dispositions des Accords de Gencvc 
et de la presente resolutinn; 

10. Felicite le Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les refugies des efforts qu'il fait pour fournir une 
assistance humanitaire aux rcfugics afghans et faciliter 
leur retour librement consenti et engage Jes parties in
teressees a prendre toutes Jes mesurcs nccessaires pour 
soulager le sort des refugics; 

11. Engage a nouveau tous lcs Etats et toutes les or
ganisations nationales et internationales a continuer de 
fournir des secours humanitaircs afin de soulager la de
tresse des refugies afghans, en coordination avec le 
Haut Commissaire, 

12. Felicite egalement de scs efforts le Coordonna
teur des programmes d'assistance humanitaire et eco
nomique concernant l' Afghanistan et demande a tous 
les Etats de fournir au Coordonnateur les ressources fi
nancieres et materielles voulues pour assurer sans re
tard le rapatriement et la readaptation des refugies 
afghans et contribuer a la reconstruction economiquc 
et sociale du pays; 

13. Prie le Secretaire general de tenir les Etats 
Membres et le Conseil de securit6 informes de la suite 
donnee a la presente resolution et de lui presenter a sa 
quarante-sixieme session un rapport sur la situation en 
Afghanistan ainsi que sur les progres realises dans l'ap
plication des Accords de Geneve et dans le reglement 
politique de la situation concernant I' Afghanistan; 

14. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa quarante-sixieme session la question intitulee "La si
tuation en Afghanistan et ses consequences pour la paix 
et la securite internationalcs'" 

.17'· seance pleniere 
7 novembre 1990 

45/13. Cooperation entre l'Organisation des Nations 
Unies et )'Organisation de l'unite africaine 

L 'Assemblee generate, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur ia 
cooperation entre !'Organisation des Nations Unies et 
!'Organisation de l'unite africaine26, 

Rappe/ant ses resolutions sur le renforcement de la 
cooperation entre !'Organisation des Nations Unics et 
!'Organisation de !'unite africaine et les mesures prati
ques prises pour les appliquer, 

Rappe/ant egalement ses resolutions S-13/2 du 1 er juin 
1986, en annexe a laquelle figure le Programme d'ac
tion des Nations Unies pour le redressement economi
que et le developpcment de l'Afrique, 1986-1990, 43/12 
du 25 octobre 1988 et 43/27 du 18 novembre 1988, re 
lative a l'examen et a !'evaluation a mi-parcours de 
!'execution du Programme d'action, 

Rappe/ant en outre sa resolution 44/17 du 1 er novem
bre 1989 sur la cooperation entre !'Organisation des 
Nations Unics et ]'Organisation de !'unite africainc, 
dans laquelle clle a notammcnt demande quc !'Organi
sation des Nations Unics et les organismes competcnts 
des Nations Unics appuient davantage les efforts fails 
pour creer une communaute economique africaine, 

Prenant note des resolutions, decisions et declara
tions adoptees en la matiere par le Conseil des mi
nistres de !'Organisation de !'unite africaine a sa 
cinquante-deuxieme session ordinaire, tenue a Addis
Abeba du 3 au 8 juillet 199027, et par la Conference des 
chefs d'Etat et de gouvernement de cette organisation 
a sa vingt-sixicme session ordinaire, tenue a Addis
Aheba du 9 au 11 juillet 199028, 

Considerant l'importante declaration faitc devant ellc 
le 1 er octobre 1990 par le President en exercicc de la 
Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de 
!'Organisation de !'unite africaine29, 

Consciente qu'il faut poursuivre et resserrer la coope
ration entre l'Organisation des Nations Unies, Jes ins 
titutions specialisecs et )'Organisation de !'unite afn
cainc, 

Consciente egalement de !'evolution politique en Afri
que du Sud et sachant qu'il faut accroitre !'assistance 
au peuple sud-africain et a ses mouvements de libera
tion nationale dans la Jutte legitime qu'ils mcnent pour 
climiner la politique d'apartheid, 

Profondement preoccupee de constater que la situa
tion economique de l'Afriquc demcure critique malgrc 
les politiques de rcforme appliquees par les pays afri
cains, 

Preoccupee egalement de constater que la croissancc 
economique et le developpement de l'Afrique demeu
rcnt gravement cntraves par certaines contraintes, no
tamment d'ordre exterieur, par exemple l'effondrement 
des cours des produits primaires africains, le lourd far-

26 N45/J64 et Add, l. 
27 N45/482, annexe I. 
28 Ibid., annexe II. 
29 Voir Documents officie/s de l'Assemblee generate, quarante

cinquieme session, Seances plenieres. 15e seance (N45/PV.15). 
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deau du service de la dette et le manque de possibilites 
de financement, 

Tenant compte des efforts entrepris par l'Organisa
tion de l'unite africaine et ses Etats membres dans le 
domaine de l'integration economique, notamment pour 
creer une communaute economique africaine, 

Consciente qu'il lui incombe de fournir une assistance 
economique, materielle et humanitaire aux Etats inde
pendants d'Afrique australe pour les aider a faire face 
a la situation resultant des actes d'agression et de de
stabilisation commis par le regime d'apartheid d'Afri
que du Sud, 

Profondement preoccupee par la gravite de la situation 
des refugies et des personnes deplacees en Afrique et 
la necessite d'accroitre d'urgence )'assistance interna
tionale aux pays d'asile africains, 

Sachant le role important que le systeme d'informa
tion de l'Organisation des Nations Unies peut jouer en 
diffusant des informations propres a sensibiliser davan
tage l'opinion a la situation grave qui rcgne en Afrique 
australe ainsi qu'aux problemes sociaux et economiques 
et aux besoins des Etats africains et de leurs institutions 
regionales et sous-regionales, 

Exprimant sa gratitude a la communaute internatio
nale, et plus particulierement aux pays donateurs, pour 
l'appui financier et autre qu'ils n'ont cesse d'apporter a 
l'Afrique, 

l. Prend acte du rapport du Secretaire general sur 
la cooperation entre l'Organisation des Nations Unies 
et !'Organisation de !'unite africaine et des efforts qu'il 
fait pour renforcer cette cooperation; 

2. Constate avec satisfaction que !'Organisation de 
l'unite africaine participe toujours davantage aux tra
vaux de !'Organisation des Nations Unies et des insti
tutions specialisees et qu'elle y contribue utilement; 

3. Note egalement avec satisfaction Jes efforts faits 
par le Secretaire general pour donner suite a ses reso
lutions 43/12, 43/27 et 44/17, notamment en creant un 
groupe d'experts charge d'entreprendre une etude ap
profondie de la question des produits de base presen
tant un interet pour I' Afrique et des possibilites de di
versification des exportations; 

4. Note en outre avec satisfaction Jes efforts faits par 
le Secretaire general de !'Organisation des Nations 
Unies et le Secretaire general de !'Organisation de 
!'unite africaine pour reactiver le mecanisme de con
sultation entre les deux organisations; 

5. Felicite !'Organisation de l'unite africaine des 
efforts qu'elle continue de faire pour encourager la 
cooperation multilaterale entrc les Etats africains et 
prie Jes organismes des Nations Unies de continuer a 
offrir leur concours; 

6. Reaffirme que la mise en reuvre du Programme 
d'action des Nations Unies pour le redressement eco
nomique et le developpement de l'Afrique, 1986-1990, 
incombe a la communaute internationale tout entiere, 
et decide que l'examen et l'evaluation finals de !'appli
cation de ce programme, que l'Assemhlee generale des 
Nations Unies doit entreprendre a sa quarante-sixieme 
session en 1991, devront etre prepares par un comite ad 
hoe plenier de l'Assemblee gencrale; 

-----------------
7. Demande au Secrctaire general de !'Organisation 

des Nations Unies de continuer a renforcer la coopera
tion et la coordination avec le Secretaire general de 
!'Organisation de !'unite africaine touchant la prepara
tion de l'examcn final du Programme d'action que l'As
semhlce generale dcv ra men er a hicn a sa quarante
sixieme session; 

8. Demande egalement au Secretaire general de 
!'Organisation des Nations Unies, nonohstant la com
petence des institutions financieres multilaterales, de 
cooperer avec le Secretairc general de !'Organisation 
de !'unite africaine pour aider a resoudre de fai;on du
rable lcs problcmes d'cndettcmcnt et de service de la 
dette qui se posent a l'Afrique, en tenant compte de la 
position commune des pays africains sur la dettc exte
rieurc yui a cte adoptce par la Conference des chefs 
d'Etat et de gouverncmcnt de !'Organisation de !'unite 
africaine a sa troisiemc session extraordinaire, tenue a 
Addis-Abcba Jes 30 novcrnhrc et I 0 ' deccmbrc 198730

; 

9. Prie instamment tousles Etats Membres et les or
ganisations regionalcs et internationales, notammcnt 
Jes organismcs des Nations Unics, de continuer a accor
der leur plein appui aux projcts et programmes cntre
pris par les pays africains Jans le cadre du Plan d'action 
de Lagos en vue de la misc en ccuvre de la Strategic de 
Monrovia pour le dcveloppcment cconomiquc de 
l'Afrique31 et de l'Acte final de Lagos-12, ainsi que du 
Programme prioritairc de redressement economique de 
l'Afrique 1986-199033 ; 

10. Prie tous Jes Etats Membrcs, Jes organes de !'Or
ganisation des Nations Unies, lcs institutions speciali
sces et autres organismes compctents des Nations 
Unies, de meme quc lcs organisations non gouverne
mcntales, de contribucr a !'integration et a la coopera
tion cconomiques en Afrique en reactivant et en ac
croissant leur assistance financicre et technique aux 
programmes et projets d'integration et de cooperation 
economiques regionales d'organisations regionales et 
subregionales africaines tclles que la Zone d'echanges 
preferentiels pour Jes Etats de I' Afrique de l'Est et de 
l'Afrique australe, la Conference pour la coordination 
du developpement de l'Afrique australe, la Commu
nautc economique des Etats de I' Afrique centrale, la 
Communaute economique des Etats de I' Afrique de 
l'Ouest, !'Union du Maghreb arabe, aussi bien que des 
organisations qui luttcnt contrc la sechcresse et la de
sertification telles quc le Comite permanent inter-Etats 
de Jutte contre la secheresse dans le Sahe! et l'Autorite 
intergouvernementalc pour la Jutte contre la secheresse 
et pour le devcloppcment; 

11. Sail gre a nouveau au Secrctaire general des ef
forts qu'il continue de faire pour mobiliser un appui in
ternational aux programmes speciaux d'assistance eco
nomique aux Etats africains confrontes a de graves 
difficultes economiques, ainsi qu'aux Etats de premiere 
ligne et aux autres Etats independants d'Afrique aus
tralc, pour Jes aider a resister aux effets des actes 
d'agrcssion et de destabilisation commis par le regime 
d'apartheid d'Afrique du Sud; 

30 N42/874, annexe II. 
31 NS-11/14, annexe I. 
12 Ibid., annexe II. 
·'3 A/4()/666, annexe I, tlfrlaration AHG/Dccl.l (XXI), annexe. 
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12. Prie le Secretaire general de continuer a infor
mer periodiquement l'Organisation de l'unite africaine 
des mesures prises par les organismes des Nations 
Unies et par la communaute internationale pour aider 
a executer les programmes speciaux d'assistance econo
mique en Afrique; 

13. Prie egalement le Secretaire general de l'Organi
sation des Nations Unies et les organismes competents 
des Nations Unies de continuer d'apporter leur appui 
et leur concours, par l'intermediaire du Secretaire ge
neral de !'Organisation de !'unite africaine, aux Etats 
membres de cette organisation qui, pour assurer }'inte
gration economique de l'Afrique, s'efforcent de creer 
une communaute economique africaine, conformement 
aux resolutions de !'Organisation de l'unite africaine34

; 

14. Rend hommage aux organismes des Nations 
Unies et a la communaute internationale pour !'assis
tance qu'ils ont deja apportee aux Etats africains qui 
ont a faire face a la situation de crise et aux problemes 
economiques critiques qui se posent sur le continent 
africain, et les prie instamment d'accroitre cette assis
tance; 

15. Prie instamment tous les Etats Membrcs et les 
organisations regionales et internationales, notammcnt 
les organismes des Nations Unies, ainsi que les organi
sations non gouvernementales de fournir aux pays 
d'asile africains !'assistance materielle et economique 
qui leur perrnettra de supporter la lourde charge que la 
presence d'un grand nombre de refugies fait peser sur 
leurs ressources limitees et leur infrastructure fragile; 

16. Prie le Secretaire general de faire le necessaire 
pour renforcer la cooperation politique, economique, 
culturelle et administrative cntre !'Organisation des 
Nations Unies et !'Organisation de l'unite africaine, 
conformement aux resolutions de l' Assemblee gene
rate, notamment en ee qui concerne !'assistance aux vie
times du colonialisme et de !'apartheid en Afrique aus
trale; 

17. Prie instamment la communaute internationale 
de contribuer genereusement au Fonds d'assistance 
pour la lutte contre le colonialisme et !'apartheid, cree 
par !'Organisation de !'unite africaine, et au Fonds de 
resistance a !'invasion, au colonialisme et a l'apartheid, 
mis en place par le Mouvement des pays non alignes35; 

18. Reaffirme que !'Organisation des Nations Unies 
est resolue a redoubler d'efforts, en cooperation avec 
l'Organisation de l'unite africaine, pour eliminer la dis
crimination raciale et !'apartheid en Afrique australe; 

19. Souscrit a l'accord intervenu entre les orga
nismes des Nations Unies et !'Organisation de l'unite 
africaine en vue d'une reunion intersecretariats d'exa
men a mi-parcours, qui se tiendra en avril 1991 au siege 
de cette organisation pour faire le point de la suite don
nee aux propositions et recommandations convenues en 
avril 1990 touchant leur cooperation en 1990/1991, et 
pour adopter de nouvelles mesures efficaces d'applica
tion; 

20. Prie !'Organisation des Nations Unies et l'Orga
nisation de !'unite africaine de veiller a ce que les re-

34 Pour le texte des resolutions pertinentes de )'Organisation de 
l'unite africaine, voir N45/482, annexe II, et N42/699, annexe II. 

35 N42/422, annexe III. 

presentants des deux secretariats continuent de se 
consulter periodiquement, selon que de besoin, sur 
!'application de la presente resolution; 

21. Demande aux organes competents du systeme 
des Nations Unies de continuer a assurer une represen
tation juste et equitable de l'Afrique aux postes supe
rieurs et aux postes d'autorite, a leurs sieges respectifs 
comme dans leurs operations regionales et locales; 

22. Demande aux organes de !'Organisation des Na
tions Unies - en particulier au Conseil de securite, au 
Conseil economique et social, au Comite special charge 
d'etudier la situation en ce qui concerne l'application 
de la Declaration sur l'octroi de l'indepcndance aux 
pays et aux peoples coloniaux et au Comite special 
contre l'apartheid - de continuer d'associer etroite
ment !'Organisation de l'unite africaine a tous leurs tra
vaux interessant l'Afrique; 

23. Prie le Secretaire general de !'Organisation des 
Nations Unies de continuer a inviter le representant du 
Secretaire general de l'Organisation de l'unite africaine 
a participer aux reunions du Comite directeur des Na
tions Unies, de son equipe speciale interorganisations 
et de ses groupes de travail charges de l'examen final 
de !'execution du Programme d'action des Nations 
Unies pour le redressement economique et le develop
pement de l'Afrique, 1986-199036; 

24. Prie egalement le Secretaire general d'assurer 
des contacts et consultations encore plus suivis sur les 
questions d'interct commun et de fournir !'assistance 
technique qu'il faudra au secretariat general de !'Orga
nisation de !'unite africaine; 

25. Prie en outre le Secretaire general de lui presen
ter un rapport, a sa quarante-sixieme session, sur !'ap
plication de la presente resolution et sur le developpe
ment de la cooperation entre l'Organisation de !'unite 
africaine et Jes organismes des Nations Unies. 

37• seance pleniere 
7 novembre 1990 

45/14. Application de la Declaration sur le droit des 
peoples a la paix 

L 'Assemblee generale, 

Rappe/ant la Declaration sur le droit des peuples a la 
paix, qu'elle a adoptee par sa resolution 39/11 du 12 no
vembre 1984, 

Soulignant quc les relations internationales connais
sent actuellement, dans les faits, une evolution positive 
qui est de plus en plus propice au renforcement de la 
paix et de la securite universelles et a l'application de 
la Declaration, dans sa lettre comme dans son esprit, 

Constatant avec satisfaction que !'Organisation des 
Nations Unies retrouve le potentiel dont elle a besoin 
pour assurer et maintenir la paix, 

Ayant a /'esprit la Declaration universelle des droits 
de l'homme37

, ou il est proclame que la reconnaissance 
de la dignite inherente a tous les membres de la famille 
humaine et de lcurs droits egaux et inalienables consti-

36 Voir N42/560, par. 121 et 122, et N43/664 et Corr.I, par. 42. 
37 Resolution 217 A (III). 
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tue le fondement de la liberte, de la justice et de la paix 
dans le monde, 

Ayant egalement a !'esprit sa resolution 44/21 du 
15 novembre 1989, par laquelle elle a notamment de
mande a tous les Etats d'intensifier Jes efforts concrets 
qu'ils deploient pour assurer la paix internationale et la 
securite sous tous ses aspects par des moyens faisant 
appel a la cooperation, conformement a la Charte des 
Nations Unies, 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general rela
tif a !'application de la Declaration sur le droit des peu
ples a la paix38; 

2. Reaffirme que les objectifs de la Declaration 
n'ont rien perdu de leur importance; 

3. Souligne !'importance des efforts entrepris aux 
plans national et international pour appliquer la Decla
ration, compte tenu notamment du fait que tous les 
Etats doivent se conformer aux dispositions de la 
Charte des Nations Unies et, en particulier, respecter 
les principes de l'egalite souveraine, de l'independance 
politique et de l'integrite territoriale des Etats et celui 
de la non-ingerence dans les affaires interieures, s'abs
tenir de recourir a la menace ou a l'emploi de la force 
contrairement a la Charte, regler leurs differends par 
des moyens pacifiques, adherer aux principes de l'ega
Iite de droits des peoples et de leur droit a disposer 
d'eux-memes, du respect des droits de l'homme et des 
libertes fondamentales, et de la cooperation entre 
Etats, et remplir de bonne foi les obligations qu'ils ont 
assumees conformement a la Charte; 

4. Prie le Secretaire general de suivre !'application 
de la Declaration et de Jui rendre compte lorsqu'il y 
aura lieu. 

37• seance pleniere 
7 novembre 1990 

45/15. La situation en Amerique centrale : menaces 
contre la paix et la securite internationales et 
initiatives de paix 

L 'Assemblee generale, 

Rappe/ant les resolutions du Conseil de securite 530 
(1983) du 19 mai 1983, 562 (1985) du 10 mai 1985, 637 
(1989) du 27 juillet 1989, 644 (1989) du 7 novembre 
1989, 650 (1990) du 27 mars 1990, 653 (1990) du 20 avril 
1990, 654 (1990) du 4 mai 1990 et 656 (1990) du 8 juin 
1990, ainsi que ses propres resolutions 38/10 du 11 no
vembre 1983, 39/4 du 26 octobre 1984, 41/37 du 18 no
vembre 1986, 42/1 du 7 octobre 1987, 43/24 du 15 no
vembre 1988, 44/10 du 23 octobre 1989 et 44/44 du 
7 decembre 1989, 

Consciente du fait que l'accord sur le "Processus a 
suivre pour instaurer une paix stable et durable en 
Amerique centrale", signe le 7 aoftt 1987 a Guatemala 
par Jes Presidents des Republiques du Costa Rica, d'El 
Salvador, du Guatemala, du Honduras et du Nicaragua 
lors de la reunion au sommet Esquipulas 1139, decoule 

38 N45/546 et Add. I. 
39 N42/521-S/19085, annexe; voir Documents o!Jicie/s du Conseil de 

securite, quarante-deuxiime annee, Supplement de 1uillet, aoat et septem
bre 1987, document S/19085. 

de la decision prise par Jes Centramericains de relever 
le defi historique de forger un avenir de paix pour 
l'Amerique centrale, 

Se felicitant des declarations conjointes que les presi 
dents des pays d' Amerique centrale ont adoptees a Ala-
juela (Costa Rica) le 16 janvier 198840, a Costa del Sol 
(El Salvador) le 14 fevrie.r 198941 , a Tela (Honduras) le 
7 aout 198921, a Montelimar (Nicaragua) le 3 avrii 
199042 et a Antigua (Guatemala) le 17 juin 199043, 

Convaincue que les peuples d' Amerique centrale 
souhaitent assurer la paix, la reconciliation, le develop
pement et la justice sans ingerence exterieure, de pa-r 
leur propre decision et conformement a leur histoire, 
et sans sacrifier les principes d'autodetermination et de 
non-intervention, 

Consciente egalement de leur volonte politique de re
gler leurs divergences par le dialogue et la negociation 
dans le respect des interets legitimes de tous les Etats, 
en prenant des engagements a executer de bonne foi 
par !'application verifiable de mesures tendant a assu
rer la paix, la democratic, la securite, la cooperation et 
le respect des droits de l'homme, 

Prenant acte des rapports, en date du 21 decembre 
198944 et du 8 novembre 199045, que le Secretaire gene
ral lui a presentes en application de sa resolution 44/10, 

Prenant egalement acte des rapports du Secretaire ge
neral sur la verification du processus electoral effec
tuee, a chacune de scs etapes, par le Groupe d'obser
vateurs des Nations Unies en Amerique centrale a la 
demande du Gouvernement nicaraguayen, et en parti
culier du fait que, selon le Groupe, l'ensemble du pro
cessus electoral s'est deroule dans les regles, libremen, 
et dans l'equite, 

Notant avec satisfaction l'cxuvre accomplie dans la re
gion par le Groupe pour verifier le respect des engage
ments de securite pris par les gouvernements des pays 
d' Amerique centrale dans l'accord conclu a la reunion 
au sommet Esquipulas II et mener a bien la demobili
sation des membres de la resistance nicaraguayenne, 
ainsi que Jes efforts deployes par la Commission inter
nationale d'appui et de verification pour assurer leur 
rapatriement et leur reinstallation avec le concours du 
Haut Commissariat des Nations Unies pour les refugies 
et du Programme des Nations Unies pour le develop
pement, 

Convaincue que l' Accord national de concertation 
economique et sociale conclu au Nicaragua le 26 octo-

40 N42/911-S/19447, annexe; voir Documents officie/s du Conseil de 
securite, quarante-troisiime annee, Supplement de Janvier, fevrieret mars 
1988, document S/19447. 

41 N44/140-S/20491, annexe; voir Documents officiels du Conseil de 
securite, quarante-<Juatriime annee, Supplement de Janvier, fevrier et mars 
1989, document S/20491. 

42 N44/936-S/21235, annexe; voir Documents officiels du Consei/ de 
securite, quarante-cinquieme annee, Supplement d'avril, mai et juin 1990, 
document S/21235. 

43 N44!958, annexe. 
44 N44/886-S/21029; voir Documents officiels du Conseil de securite, 

'J
uarante-<Juatrieme annee, Supplement d'octobre, novembre et decembre 
989, document S/21029. 

45 N45n06-S/21931; voir Documents officie/s du Conseil de stcurite, 
quarante-cinquieme annee, Supplement d'octobre, nowmbre et decembre 
1990, document s;n931. 
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bre 199046 constitue une contribution concrete et pro
metteuse au renforcement du processus de democrati
sation, de developpement et d'instauration de la paix 
au Nicaragua et dans la region, 

Se felicitant des accords signes a Geneve le 4 avril47 

et a Caracas le 21 mai 199048 par le Gouvernemenl sal
vadorien et le Frente Farabundo Marti para la Libera
ci6n Nacional, sur la base desquels s'est mis en place 
un processus de negociation place sous les auspices du 
Secretaire general, qui doit deboucher, conformement 
a un calendrier convenu, sur des accords politiques vi
sant a mettre fin le plus rapidement possible au conflit 
arme par des voies politiques, a favoriser la democrati
sation du pays, a garantir le respect absolu des droits 
de l'homme et a reunifier la societe salvadoriennc, 

Prenant note avec satisfaction des pourparlers qui se 
sont deroules entre les divers secteurs de la societe gua
temalteque et l'Union revolutionnaire nationale guate
malteque dans le cadre de !'accord conclu a Oslo le 
30 mars 199049 et sous les auspices de la Commission 
nationale de reconciliation du Guatemala, en presence 
d'un observatcur du Secretaire general de !'Organisa
tion des Nations Unies et avec le soutien du Gouverne
ment guatemalteque, 

Saluan! !'action inlassable du Groupe de Rio en fa
veur de la paix en Amerique centrale et le precieux 
concours que les Etats qui le composent n'ont cesse 
d'apporter a tout !'effort de paix dans la region, 

Sachant combien !'application de sa resolution 
42/231 du 12 mai 1988, relative au Plan special de 
cooperation economique pour I' Amerique centrale, et 
des autres resolutions sur la question peut contribuer a 
ameliorer les conditions de vie des peuples d'Ameriquc 
centrale, 

l. Loue les efforts deployes en Amerique centrale 
pour instaurer la paix en appliquant !'accord sur le 
"Processus a suivre pour instaurer une paix stable et du
rable en Amerique centrale" signe le 7 aout 1987 a 
Guatemala39 et Jes accords adoptes !ors des sommets 
qui ant suivi; 

2. Exprime son plus ferme soutien auxdits accords 
et exhorte. Jes gouvernements a poursuivre leurs efforts 
pour instaurer une paix stable et durable en Amerique 
centrale; 

3. Prie le Secretaire general de continuer de preter 
le plus large concours aux gouvernements des pays 
d'Amerique centrale dans leurs efforts de paix, notam
ment en faisant le necessaire pour structurer les meca
nismes de verification necessaires, les maintenir et en 
assurer le ban fonctionnement; 

4. Se felicite de 1' Accord national de concertation 
economique et sociale conclu au Nicaragua46, approu-

46 N45/818, annexe I. 
47 Voir N45/706-S/21931, annexe I; voir Documents officiels du 

Conseil de securite, quarante<inquitme annee, Supplement d'octobre, 
novembre et decembre 1990, document S/21931. 

48 Ibid., annexe II; voir Documents officiels du Conseil de securite, 

'J
uarante<inquitme annee, Supplement d'octobre, novembre et decembre 
990, document S/21931. 

49 Ibid., annexe III; voir Documents offidels du Consei/ de securite, 
quarante<inquieme annee, Supplement d octob.-e, navembre et decembre 
1990, document S/21931. 

vant tout particulierement ses dispositions relatives aux 
circonstances exceptionnelles et l'appel qui y est lance 
a la communautc internationa!e et aux organismes fi
nanciers internationaux pour qu'ils contribuent de fa
~on effective et cfficace a !'execution dudit Accord; 

5. Rend hommage au Secretaire general pour !'ac
tion qu'il mene en faveur de la paix en Amerique cen
trale et, en particulier, en faveur d'un reglement politi
que negocie du conflit salvadorien; 

6. Approuve .sans reserve le role actif que joue le Se
cretaire general et la mediation qu'il assure cntre Jes 
parties dans le cadre du mandat que Jui a confie le 
Conseil de securite, et que, scion les accords conclus a 
Geneve47 et a Caracas48, le Gouvernement salvadorien 
et le Frente Farabundo Marti para la Liheraci6n Nacio
nal ant decide, le 31 octobre 1990, de privilegier afin de 
renforcer et d'accelerer leurs negociations; 

7. Demande au Gouvernement salvadorien et au 
Frente Farabundo Marti para la Liberaci6n Nacional 
de ne menager aucun effort pour appliquer tous Jes ac
cords politiqucs conclus a Geneve et a Caracas, en te
nant tout particulierement compte des propositions du 
Secretaire general visant a accelerer le processus de ne
gociation et a instaurer le plus rapidement possible une 
paix juste et durable en El Salvador; 

8. Prie le Secretaire general de la tenir informce, 
pendant la quarante-cinquieme session, de !'execution 
des taches quc !'Organisation des Nations Unies pour
rait entreprendrc comme suite aux negociations conccr
nant El Salvador; 

9. Engage le Gouvernement guatemaltcque a conti
nuer d'appuyer le processus de reconciliation nationale, 
en poursuivant le dialogue avec les differents secteurs 
de la societc de maniere a mettre fin par des moyens 
pacifiques a l'affrontement qui dechire depuis Jong
temps le Guatemala; 

10. Accueille avec satisfaction . les accords conclus 
lors des reunions que la Commission de securite, eta
blie en vertu de !'accord conclu a la reunion au sommet 
Esquipulas II, a tenues a San Jose en juillet 1990 et a 
San Salvador en septembre 1990 ainsi quc lors de la 
reunion de la sous-commission technique tenue a Gua
temala en octobre 1990; 

11. Demande au Secretaire general de continuer 
d'aider au processus de negociation et a la verification 
des accords qui pourraient resulter des travaux de Ja 
Commission de securite; 

12. Engage Jes pays exterieurs a la region mais qui 
ant des liens avec elle ou y ont des interets a faciliter le 
processus de paix et de democratisation dans la region 
et a s'abstenir de toute action susceptible d'y faire ohs
tacle; 

13. Prie le Secretaire general de lui presenter, a sa 
quarante-sixiemc session, un rapport sur les progres 
realises dans l'application de la presente resolution; 

14. Engage la communaute internationale et Jes or
ganismes internationaux a accroitrc leur cooperation 
technique, economique et financiere avec les pays 
d'Ameriquc centrale afin d'atteindre Jes buts et objec
tifs du Plan special de cooperation economique pour 
l'Ameriquc centrale. comme elle l'a demande dans sa 
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resolution 42/231, et de seconder les efforts de paix et 
de developpement que font les pays de la region; 

15. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa quarante-sixieme session la question intitulee "La si
tuation en Amerique centrale : menaces contre la paix 
et la securite internationales et initiatives de paix". 

43' seance pleniere 
20 novembre 1990 

45/33. Trentieme anniversaire de la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peu
ples coloniaux 

L 'Assemblee generale, 
Rappe/ant la Declaration sur I'octroi de l'indepen

dance awe pays et aux peuples coloniaux, contenue dans 
sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 1960, 

Rappe/ant egalement sa resolution 43/47 du 22 novem-
bre 1988, intitulee "Dccennie internationale de I'elimi
nation du colonialisme", 

Ayant celebre, en seance pleniere50, en cette annee du 
quarante-cinquieme anniversaire de l'Organisation des 
Nations Unies, le trentieme anniversaire de la Decla
ration, 

Rappe/ant les dispositions de la Charte des Nations 
Unies, dans laquelle les peuples du monde se sont de
clares resolus a proclamer a nouveau leur foi dans les 
droits fondamentaux de l'homme, dans la <lignite et la 
valeur de la personne humaine, dans l'egalite de droits 
des hommes et des femmes, ainsi quc des nations, 
grandes et petites, et a favoriser le progres social et ins
taurer de meilleures conditions de vie dans une liberte 
plus grande, 

Rappe/ant egalement les dispositions pertinentes de la 
Declaration relative aux prineipes du droit internatio
nal touchant les relations amicalcs et la cooperation en
tre Jes Etats conformement a la Chartc des Nations 
Unies51 , 

Rappe/ant en outre ses resolutions 2621 (XXV) du 12 
octobre 1970, contenant le programme d'action pour 
!'application integrate de la Declaration sur I'octroi de 
l'independance awe pays et aux peuples coloniaux, et 
35/118 du 11 decembre 1980, en annexe a laquelle fi
gure le Plan d'action pour !'application integrale de la 
Declaration, ainsi que sa resolution 40/56 du 2 deccm
bre 1985, 

Considerant que le processus de liberation nationalc 
est irresistible et irreversible et rappelant que, dans la 
Declaration, elle a solennellement proclame la neces
site de mettre rapidement et inconditionnellement fin 
au colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes 
ses manifestations, 

Consciente du role notable et benefique joue par 
)'Organisation des Nations Unies, des sa creation, dans 
le domaine de la decolonisation et notant que, depuis 
lors, plus d'une centaine d'Etats ont accede a la souve
rainete et notant en particulier avec satisfaction que la 
Namihie a accede a I'independance apres la tenue 

50 Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, quarante-cin
quieme session, Seances plenieres, 29• seance (N45/PV.29). 

51 Resolution 2625 (XXV), annexe. 

d'elections libres et regulicres sous la supervision et le 
controle de !'Organisation des Nations Unies, et que la 
Namihie independantc a ete admise a !'Organisation 
des Nations Unies en tant qu'Etat Memhrc le 23 avril 
1990, 

Notant avec satisfaction, en particulier, qu'au cours 
des trente dernieres annecs un grand nombrc de tcrri
toires coloniaux ont accede a l'independance, grace en 
grandc partie a la Jutte courageuse de liberation mcncc 
par Jes peuples de ces pays sous la direction de !curs 
mouvcments de liberation nationale, et que beaucoup 
de territoires sous tutelle et territoires non autonomes 
ont excrce leur droit a l'autodetermination et a l'indt.:·· 
pcndance conformemcnt a la Declaration, 

Notant egalement avec satisfaction le role important 
joue par le Comite special charge d'etudicr la situation 
en cc qui conccrne !'application de la Declaration sur 
l'octroi de l'independance awe pays et aux peuples co-• 
loniaux dans la promotion des buts et objectifs de la De
claration, s'agissant de liberer Jes peuplcs de la dnmi•• 
nation colonialc, 

Notant en outre avec satisfaction le role actif et impor
tant que jouent Jes anciens territoircs coloniaux, en tant 
qu'Etats Memhres de !'Organisation des Nations Unics 
et membres des autrcs organismes des Nations Unies, 
dans la realisation des objectifs et principes de !a 
Chartc, la sauvegardc de la paix et de la securite inter• 
nationales, la decolonisation et la promotion du pro
gres de l'humanite, ainsi quc le profond impact qu'a cc 
role sur Jes relations internationales contcmporaincs, 

Consciente que la Declaration joue un role important 
en aidant Jes pcuples soumis a la domination coloniale 
et qu'cllc continuera d'etre pour eux une source d'ins
piration dans !curs efforts pour parvenir a l'autodctcr
mination et a l'indepcndance, conformemcnt aux dis
positions de la Charle, et en mobilisant !'opinion 
publiquc mondiale en faveur de )'elimination totalc du 
colonialisme sous toutcs ses formcs et dans loutcs scs 
manifestations, 

Notant avec satijfaction le travail accompli par lcs 
deux seminaires regionaux tenus par le Comite special 
a Vanuatu et a la Barbadc a !'occasion du trenti,~me 
annivcrsaire de la Declaration52, 

Profondement preoccupee de constater quc, lrcntc ans 
apres !'adoption de la Declaration, le colonialismc n'a 
pas encore ete totalemcnt climine, 

Reaffinnant que tous les pcuples ont droit a l'autode
termination et a l'indcpendance et que l'assujettissc
ment des peuples a la domination coloniale constituc 
un deni des droits fondamcntaux de l'homn1c et un 
grave obstacle au maintien de la paix et de la sccurite 
intcrnationales et au developpemcnt des relations pa• 
cifiqucs entre lcs nations, 

De plus en plus consciente que le developpement cco
nomique, social et culture) et l'autosuffisance sont ne
cessaires aux pays et aux peuples coloniaux pour parvc
nir a une vcritahlc independance et la consolider, 

Convaincue que, pour assurer de fa<son pacifique et 
au plus vite !'elimination totale de la discrimination ra
ciale, de !'apartheid et des violations des droits de 
l'homme fondamentaux des peuplcs dans lcs tcrritoirl's 

52 \'(l1r ;\/AC 109/1040 :t Corr. I et NAC.109/1043. 
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encore places sous domination coloniale, il faut appli
quer fidelement et completement la Declaration, 

Notant que la grande majorite des territoires encore 
places sous domination coloniale soot des petits terri
toires insulaires, 

Resolue a prendre sans plus tarder des mesures effi
caces conduisant a !'elimination totale et incondition
nelle du colonialisme sous toutes ses formes et dans 
toutes ses manifestations, 

1. Reaffirme le droit inalienable a l'autodetermina
tion et a l'independance de tous les peuples soumis a la 
domination coloniale, conformement a la Declaration 
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux; 

2. Declare que la persistance du colonialisme sous 
toutcs ses formes et dans toutes ses manifestations, no
tamment le racisme et l'apartheid, est incompatible avec 
la Charte des Nations Unies, la Declaration et les prin
cipes du droit international; 

3. Exprime sa conviction que le trentieme anniver
saire de la Declaration doit donner aux Etats Membres 
!'occasion de reaffirmer leur attachement aux principes 
et objectifs enonces dans ce document et de mener des 
efforts concertes en vue d'eliminer dans toutes les re
gions du monde Jes derniers vestiges du colonialisme; 

4. Condamne energiquement les actes d'agression et 
de destabilisation perpetres par 1' Afrique du Sud contre 
des Etats africains independants voisins et sa politique 
d'apartheid ainsi que son acquisition d'une capacite nu
cleaire offensive, dont !'utilisation exacerberait les ten
sions et accroitrait la menace qui pese sur la paix et la 
securite regionales et internationales; 

5. Demande aux Etats Membres, en particulier aux 
puissances coloniales, de prendre des mesures efficaces 
pour !'elimination complete, inconditionnelle et rapide 
du colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes 
ses manifestations et pour le respect strict et fidele des 
dispositions pertinentes de la Charte, de la Declaration 
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux et de la Declaration universelle des droits de 
l'homme37 ainsi que des autres resolutions et decisions 
pertinentes de l'Assemblee generate et du Conseil de 
securite; 

6. Prie instamment les Etats Membres de faire tout 
leur possible pour promouvoir, au sein de !'Organisa
tion des Nations Unies et des institutions specialisees 
et autres organismes des Nations Unies, !'adoption de 
mesures efficaces en vue de !'application integrale et 
rapide de la Declaration a tousles territoires coloniaux 
auxqucls ellc est applicable; 

7. Demande aux Etats Membres d'apporter d'ur
gence toute !'assistance morale et materielle possible 
aux peuples soumis a la domination coloniale dans la 
lutte qu'ils mcnent pour exercer leur droit a l'autode
termination et a l'independance, conformement a la 
Charte et a la Declaration; 

8. Prie instamment les puissances administrantes et 
les autres Etats Membres de veiller a ce que les activites 
des inten~ts etrangers, economiques et autres, dans les 
territoires coloniaux n'aillent pas a l'encontre des inte-

rets des habitants de ces territoires et n'empechent pas 
!'application de la Declaration; 

9. Prie instamment les Etats Membres de mettre fin 
a toutes les relations economiques, financieres, com
merciales et autres avec le regime de la minorite racist,: 
d'Afrique du Sud qui vont a l'encontre de la D~clara 
tion sur l'apartheid et ses consequences destructnces en 
Afrique australe53, et de s'abstcnir de nouer toutc rela 
tion qui pourrait legitimer ou encourager sa politiquc 
d'apartheid; 

10. Prie lcs Etats Mcmbres et lcs organismes des 
Nations Unics de veillcr a ce que la souverainete per
manentc des territoircs coloniaux sur !curs rcssource~ 
naturellcs soit plcincment respectee et sauvegardee; 

11. Reaffirme que des facteurs tels que la superficic 
du territoire, la situation geographique, !'importance de 
la population et le caractere limite des ressources natu
relles ne devraicnt en aucun cas empecher la popula
tion d'un territoire non autonome d'exercer rapide
ment son droit inalienable a l'autodetermination et a 
l'independance conformement a la Declaration, dont 
Jes dispositions sont pleinement applicahles aux tcrri
toires dependants; 

12. Reaffirme qu'il incombe a toutes les puissances 
administrantes, en vertu de la Charle et conformement 
a la Declaration, de creer dans les territoires places 
sous leur administration des conditions economiques, 
sociales et autrcs qui lcur permettent de parvenir a unc 
veritable independance et a l'autosuffisancc economi
que; 

13. Prie les puissances administrantes interessees dt: 
veiller a decourager OU prevenir tout afflux systemati
que d'immigrants et de colons dans les territoires sous 
leur administration, qui risquerait de bouleverser la de
mographic de ces territoires et d'empecher leurs peu
ples de vraiment exercer leur droit a l'autodetermina-
tion et a l'independance et a prevenir tout deplacement 
force, total ou partiel. de la population des territoires 
coloniaux; 

14. Prie egalement les puissanccs administrantes de 
preserver l'identite culturelle et !'unite nationale de'.; 
territoires places sous leur administration et d'encoura
ger l'epanouissement de la culture autochtone pour ai
der les peuples de ces territoires a exercer sans entravc 
!cur droit a l'autodetermination et a l'independancc; 

15. Reaffirme sa ferme conviction que la presence de 
bases et installations militaires de toutes sortes dans les 
territoires coloniaux risque de constituer un obstacle 
majeur a l'application de la Declaration et qu'il in
combe aux puissances administrantes intcressees de 
veiller a ce quc !'existence de ces bases et installations 
n'empeche pas les populations de ces territoires d'exer
cer leur droit a l'autodetermination et a l'indepen
dance, conformement aux buts et principes de la Charle 
et de la Declaration; 

16. Demande aux puissances administrantes inte
ressees de continuer a prendre toutes les mesures ne
cessaires pour que ces territoires ne soient impliques 
dans aucun actc d'agression ou d'ingercnce dirige con-

53 Resolut10n S-16/1, annexe. 
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tre d'autres Etats et de respecter rigoureusement les 
buts et principes de la Charte, de la Declaration et des 
resolutions et decisions de l'Organisation des Nations 
Unies relatives aux arrangements et activites militaires 
des puissances coloniales dans les territoires places 
sous leur administration; 

17. Prie les Etats Membres, en particulier les puis
sances administrantes, d'adopter Jes mesures neces
saires pour empecher sur leurs territoires le recrute
ment, le financement, I'instruction et le transit de 
mercenaires destines a etre utilises contre les mouve
ments de liberation nationale qui luttent pour conque
rir leur liberte et leur independance et se degager du 
joug du colonialisme, du racisme et de l'apartheid; 

18. Considere qu'il incombe a !'Organisation des 
Nations Unies de continuer a ceuvrer activement pour 
la decolonisation et de redoubler d'efforts pour diffuser 
le plus largement possible Ies informations relatives a 
la decolonisation, en vue de mobiliser encore davantage 
l'opinion publique internationale en faveur d'une deco
lonisation complete; 

19. Prie instamment Jes Etats Membres de veiller a 
!'application integrale et rapide de la Declaration 
contenue dans la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee 
generate et des autres resolutions pertinentes de !'Or
ganisation des Nations Unies; 

20. Prie Jes institutions specialisees et Ies autres or
ganismes des Nations Unies d'apporter, ou de conti
nuer d'apporter, dans leurs domaines de competence 
respectifs, toute I'aide morale et materielle possible aux 
populations des territoires coloniaux et a leurs mouve
ments de liberation nationale, de prendre des mesures 
pour refuser au regime d'apartheid d'Afrique du Sud 
toute collaboration ou assistance financieres, economi
ques ou techniques et de cesser tout appui a ce regime 
jusqu'a ce que l'apartheid ait ete elimine et qu'un Etat 
non racial, uni et democratique exprimant la volonte de 
tous les Sud-Africains ait ete cree, conformement aux 
resolutions et decisions pertinentes de l'Assemblee ge
nerale, y compris la Declaration sur )'apartheid et ses 
consequences destructrices en Afrique australe, et du 
Conseil de securite; 

21. Invite Ies organisations non gouvernementales 
qui s'interessent particulierement au domaine de la de
colonisation a intensifier leur action en cooperation 
avec )'Organisation des Nations Unies; 

22. Prie le Comite special de continuer a veiller a cc 
que tous les Etats se conforment pleinement a la reso
lution 1514 (XV) de I'Assemblee generale et aux autres 
resolutions concernant la decolonisation, de rechercher 
Ies moyens les plus appropries pour assurer I'applica
tion rapide et integrate de la Declaration a tous Jes ter
ritoires auxquels elle s'applique et de faire des propo
sitions precises a I'Assemblee pour que la Declaration 
soit completement appliquee dans Jes derniers terri
toires coloniaux; 

23. Invite tous Ies Etats a cooperer pleinement avec 
le Comite special pour qu'il puisse s'acquitter totale
ment de son mandat. 

44' seance pleniere 
20 novembre 1990 

45/34. Application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peoples colo
niaux 

L 'Assemblee generale, 

Ayant examine le rapport du Comite special charge 
d'etudier la situation en ce qui concerne l'application 
de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux54, 

Rappe/ant ses resolutions 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant la Declaration sur l'octroi de I'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, 2621 
(XXV) du 12 octobre 1970, contenant le programme 
d'action pour !'application integrate de la Declaration, 
35/118 du 11 decembre 1980, en annexe a laquelle fi
gure le Plan d'action pour !'application integrate de la 
Declaration, et 40/56 du 2 decembre 1985, relative au 
vingt-cinquieme anniversaire de la Declaration, 

Rappe/ant egalement toutes ses resolutions concer
nant l'application de la Declaration, en particulier sa 
resolution 44/101 du 11 decembre 1989, ainsi que les 
resolutions du Conseil de securite sur la question, 

Profondement consciente qu'il faut d'urgence prendre 
toutes les mesures necessaires pour eliminer sur-le
champ les derniers vestiges du colonialisme et, a cet 
egard, rappelant sa resolution 43/47 du 22 novembre 
1988, 

Reiterant sa conviction que, pour assurer au plus vite 
l'elimination totale de la discrimination raciale, de 
l'apartheid et des violations des droits de l'homme fon
damentaux des peuples des territoires coloniaux, ii faut 
appliquer fidelement et completement la Declaration, 

Consciente que le succes des luttes de liberation na
tionale et la situation internationale qui en a resulte ont 
donne a la communaute internationale une occasion 
unique de contribuer d'une fa~on decisive a !'elimina
tion totale du colonialisme en Afrique, sous toutes ses 
formes et dans toutes ses manifestations, 

Se felicitant que la Namibie ait accede a l'indepen
dance a la suite d'elections libres et regulieres organi
sees sous la supervision et le controle de !'Organisation 
des Nations Unies et que la Namibie independante soit 
ensuite devenue Membre de I'Organisation des Nations 
Unies le 23 avril 1990, 

Notant avec satisfaction I'action menee par le Comite 
special pour assurer l'application effective et integrale 
de la Declaration contenue dans la resolution 1514 
(XV) de I' Assemblee generale et des autres resolutions 
de !'Organisation des Nations Unies sur la question, 

Notant egalement avec satisfaction que certaines des 
puissances administrantes interessees cooperent et par
ticipent activement aux travaux du Comite special en la 
matiere et qu'elles demeurent disposees a recevoir des 
missions de visite des Nations Unies dans Jes territoires 
qu'elles administrent, 

Soulignant )'importance de la participation des puis
sances administrantes aux travaux du Comite special et 
notant avec preoccupation que la non-participation de 
certaines d'entre elles a nui aux travaux du Comite spe-

54 Documents officiels de l'Assemb/ee generale, quarante-cinquieme 
session, Supplement n° 23 (N45!23). 
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cial, le privant d'une source importantc d'informations 
sur lcs territoires qu'elles administrent, 

Profondement consciente quc Jes Etats qui ont accede 
depuis peu a l'independance ou sont sur le point d'y ac
ceder ont d'urgence besoin d'une assistance du systemc 
des Nations Unies dans lcs domaines economique et so
cial et dans d'autres domaines, 

Consciente du fait que !'elimination du colonialisme 
est une des priorites de )'Organisation pour la decennie 
1990-1999, 

1. Reaffirme sa resolution 1514 (XV) et toutes Jes 
autres resolutions concernant la decolonisation et de
mande aux puissances administrantes de prendre, 
conformement a ces resolutions, toutes les mesures ne
cessaires pour permettrc aux peuples dependants des 
territoires interesses d'exercer pleinement et sans plus 
de retard leur droit inalienable a l'autodetermination 
et a l'independance; 

2. Affirme a nouveau que la persistance du colonia
lisme sous toutes ses formes et dans toutes ses mani
festations --- notamment le racisme, !'apartheid, lcs ac
tivites des intcn~ts ctrangers, cconomiques et autres, 
contraires a la Charte des Nations Unies et a la Decla
ration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux, les violations du droit a l'autodeter
mination et des droits de l'homme fondamentaux des 
peuplcs des territoires coloniaux, et les politiques et 
pratiques visant a ccraser Jes mouvements legitimes de 
liberation nationale - est incompatible avec la Charte, 
la Declaration universelle des droits de l'homme37 et la 
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et 
aux peuples coloniaux et constitue une menace contre 
la paix et la sccuritc intcrnationalcs; 

3. Reaffirme sa volonte de continuer a prendre 
toutes Jes mesurcs necessaires pour que le colonialisme 
soit elimine completement et rapidement et pour que 
tous les Etats obscrvcnt fidelement et strictement les 
dispositions pertinentes de la Charle, la Declaration sur 
l'octroi de l'indcpendance aux pays et aux peuples co
loniaux et lcs principes directcurs de la Declaration uni
verselle des droits de l'homme; 

4. Proclame a nouveau la lcgitimite de la lutte quc 
les peuples soumis a la domination coloniale et etran-• 
gere mencnt pour exercer leur droit a l'autodetermina
tion et a l'indcpendance par tous les moyens neces
saires dont ils disposent; 

5. Approuve le rapport du Comite special charge 
d'etudier la situation en ce qui concerne l'application 
de la Declaration sur l'octroi de l'independanee aux 
pays et aux peuples coloniaux sur ses travaux de 1990, 
y compris le programme de travail envisage pour 199155; 

6. Demande a tousles Etats, en particulier aux puis
sances administrantes, ainsi qu'aux institutions specia
lisees et autres organismes des Nations Unies dans 
leurs domaines de competence respectifs, de donner ef
fet aux recommandations formulces dans le rapport du 
Comite special en vue de !'application rapide de la De
claration contenue dans la resolution 1514 (XV) de 
l'Assemblee gcncrale et des autres resolutions de !'Or
ganisation des Nations Unies en la matiere; 

55 Ibid., chap. I, sect. K. 

7. Condamne Jes activites des inten~ts ctrangers, 
cconomiques et autres, qui font obstacle a !'application 
de la Declaration aux territoircs coloniaux; 

8. Demande aux puissances administrantes de veil
ler a ce qu'aucune activite des interets etrangers, eco
nomiques et autres, dans Jes territoires non autonomes 
places sous leur administration ne fasse obstacle au 
droit des peuplcs de ces territoires a l'autodetermina
tion et a l'indcpendance; 

9. Condamne energiquement la collaboration, en 
particulier dans les domaines nucleaire et militaire, 
avec le Gouvernement sud-africain et demande aux 
Etats intcresscs d'y mettre fin sur-le-champ; 

10. Demande aux puissances coloniales de retirer 
immediatement et inconditionnellement leurs bases et 
installations militaires des territoires coloniaux, de 
s'abstenir d'en etablir de nouvelles et de ne pas associer 
ces territoires a des activites offensives ou a des actes 
d'ingerence diriges contre d'autres Etats; 

11. Prie instamment tous Jes Etats, agissant directe
ment ou dans le cadre des institutions specialisees et 
des autres organismes des Nations Unies, d'apporter 
toute leur aide morale et materielle aux peuples des ter
ritoires coloniaux et demande que les puissances admi
nistrantes, agissant en consultation avec les gouverne
ments des territoircs qu'elles administrent, prenncnt 
des mesures pour obtenir et utiliser efficacement toute 
]'assistance possible, dans le cadre d'arrangements tant 
bilateraux que multilateraux, en vuc de renforcer l'eco
nomie de ces territoires; 

12. Prie le Comite special de continuer a rechercher 
les moyens d'assurer !'application immediate et inte
grate de la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee gene
rate dans tous les territoires qui n'ont pas encore acce
de a l'independance et, en particulier : 

a) De formuler des propositions precises pour !'eli
mination des dernieres manifestations du colonialisme 
et de lui en rendre compte lors de sa quarante-sixieme 
session; 

b) De faire des suggestions concretes pour aider le 
Conseil de securite a etudier les mesures a prendre en 
vertu de la Charte en ce qui concerne les faits nouveaux 
survenant dans les territoires coloniaux qui risquent de 
menacer la paix et la securite internationales; 

c) De continuer a suivre la fac;on dont les Etats 
Membres respectent la resolution 1514 (XV) et les au
Lres resolutions concernant la decolonisation; 

d) De continuer a accorder une attention particu
liere aux petits territoires, notamment en y envoyant 
des missions de visite chaque fois qu'il le jugera utile, 
et de recommander a l' Assemblee generale les mesures 
les plus appropriees a prendre pour permettre a leurs 
populations d'exercer leur droit a l'autodetermination 
et a l'independance; 

e) De tout mettre en reuvre pour obtenir que les 
gouvernements du monde entier et Jes organisations 
nationales et internationales appuient les objectifs de 
la Declaration et appliquent lcs resolutions de !'Organi
sation des Nations Unies en la maticre; 

13. Demande aux puissances administrantes de 
continuer a aider le Comitc special a s'acquitter de son 
mandat et de rcccvoir des missions de visite dans les 
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territoires pour qu'elles obtiennent des renseignements 
de premiere main et s'assurent des vccux et des aspira
tions de Jeurs habitants et, en particulicr, prie instam
ment Jes puissances administrantes qui ne participent 
pas aux travaux du Comite special de le faire a sa ses
sion de 1991; 

14. Prie le Secretaire general, lcs institutions specia
lisees et Jes autres organismes des Nations Unies d'ap
porter ou de continuer d'apporter toute I'assistance 
possible, dans les domaines economique et social et 
dans d'autres domaines, aux Etats qui ont accede de
puis peu a l'indcpendance ou sont sur le point d'y ac
ccder; 

15. Prie le Secretaire general de fournir au Comite 
special les moyens et Jes services necessaires a I'appli
cation de la presente resolution ainsi que des diverses 
resolutions et decisions relatives a la decolonisation 
adoptees par I'Assemhlee gencrale et le Comite special. 

44' seance pleniere 
20 novembre 1990 

45/35. Diffusion d'informations sur la decolonisation 

L'Assemblee genera/e, 

Ayant examine le chapitre du rapport du Comite spe
cial charge d'etudier la situation en ce qui concerne 
!'application de la Declaration sur I'octroi de l'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux qui a trait a la 
diffusion d'informations sur la decolonisation et a la 
publicite a assurer a I'ccuvre de decolonisation menee 
par !'Organisation des Nations Unies56, 

Rappe/ant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant la Declaration sur I'octroi de l'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que 
toutes les autres resolutions et decisions de !'Organisa
tion des Nations Unies concernant la diffusion d'infor
mations sur la decolonisation, en particulier sa resolu
tion 44/102 du 11 deccmhre 1989, 

Reaffirmant !'importance de la publicite comme 
moyen d'atteindre Jes buts et objectifs de la Declaration 
et consciente qu'il demeurc indispensable de tout met
tre en ccuvre pour faire connaitre a !'opinion publique 
mondiale tous les aspects des problemes de decolonisa
tion en vue d'aider au mieux Jes peuples des territoircs 
coloniaux a parvenir a l'autodetermination, a la libertc 
et a l'independance, 

Notant avec preoccupation Jes mesures de censure im
posees par le regime raciste sud-africain aux medias lo
caux et internationaux en ce qui concerne la politique 
et Jes pratiques d'apartheid, 

Consciente du role de plus en plus important que 
jouent, dans la diffusion generale d'informations sur ce 
sujet, uncertain nombre d'organisations non gouverne
mcntales qui s'interessent particulieremcnt a la decolo
nisation et notant avec satisfaction que le Comite spe
cial a redouble d'cfforts pour obtenir l'appui de ces 
organisations a cet egard, 

l. Approuve le chapitrc du rapport du Comite spe
cial charge d'etudier la situation en cc qui concerne 

56 Ibid., chap. III. 

l'application de la Declaration sur l'octroi de l'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux qui a trait a la 
diffusion d'informations sur la decolonisation et a la 
publicite a assurer a l'ccuvre de decolonisation menee 
par !'Organisation des Nations Unics56; 

2. Considere qu'il mcombe a !'Organisation des Na
tions Unies de continuer a ccuvrer activement pour 
l'autodetermination et l'independance et de redoubler 
d'efforts pour diffuser le plus largcment possible les in
formations sur la decolonisation, en vuc de mobiliser 
encore davantage )'opinion puhlique internationale en 
faveur d'une decolonisation complete; 

3. Prie le Sccretaire general, eu egard aux sugges
tions du Comite special, de continuer a prendrc des 
mcsures concretes en utilisant tous les moycns d'infor
mation dont ii dispose -~ publications, radio et televi
sion ---- pour assurer de fa~on suivie une large diffusion 
aux informations sur l'ccuvrc de decolonisation menec 
par !'Organisation des Nations Unics et, notamment : 

a) De continuer, en consultation avcc le Comite 
special, a rassemblcr, preparcr et diffuser des mate
riaux d'information de base, des etudcs et des articles 
ayant trait aux problemes de decolonisation et, en par
ticulicr, de continuer a publicr le periodique Objectif: 
Justice et d'autres publications, articles speciaux et 
etudcs, y compris la seric Decolonisation, en donnant 
davantage d'informations sur tous les territoircs dont le 
Comite special examine la situation, et de choisir parmi 
ccs documents ceux qu'il convient de diffuser plus Iar
gcment en Jes reimprimant dans diverses langues; 

b) De chercher a s'assurer le plein concours des 
puissanccs administrantes intercssees pour Jes taches 
mentionnees ci-dessus; 

c) De rcnforcer !'action de tous Jes centres d'infor
mation des Nations Unies; 

d) D'entrctcnir des relations de travail avcc !'Orga
nisation de !'unite africaine et d'autrcs organisations 
competcntcs, en procedant a des consultations periodi
qucs et a l'echangc d'informations dans cc domainc; 

e) D'obtenir, en cooperation etroite avec les cen
tres d'information des Nations Unics, que les organisa
tions non gouverncmcntalcs qui s'interessent particu
lierement a la decolonisation contribucnt a la diffusion 
d'informations dans ce domaine; 

f) De continuer de faire assurer un service complet 
de communiques de presse pour toutes Jes seances du 
Comite special et de ses organes subsidiaires; 

g) De s'assurcr que Jes moyens et services neces
saires a cct effet scront disponiblcs; 

h) De rendre compte au Comite special des me
surcs prises en application de la prescnte resolution; 

4. Prie tous Jes Etats, en particulier Jes puissances 
administrantes, Jes institutions specialisees et autres or
ganismes des Nations Unics et lcs organisations non 
gouvernementalcs qui s'interessent particuliercment a 
la decolonisation, d'cntreprcndre ou d'intcnsifier, en 
cooperation avcc le Sccretairc general et dans !curs do
maines de competence respectifs, la diffusion a grande 
cchcllc des informations visecs au paragraphc 2 ci
dcssus; 
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5. Prie le Comite special de suivre l'application de 
la presente resolution et de lui rendre compte !ors de 
sa quarante-sixicme session. 

44• seance pleniere 
20 novembre 1990 

45/36. Zone de paix et de cooperation de PAtlantique 
Sud 

L 'Assemblee generate, 

Rappe/ant sa resolution 41/11 du 27 octobre 1986, par 
laquelle elle a solennellement declare l'ocean Atlanti
que, dans la region situee entre I' Afrique et l' Amerique 
du Sud, "zone de paix et de cooperation de I' Atlantique 
Sud", 

Rappelant egalement sa resolution 42/16 du 10 novem
bre 1987, dans laquelle elle a instamment demande aux 
Etats de la region de continuer de servir Jes fins de la 
declaration, notamment en adoptant et en menant a 
bien des programmes concrets a cet effet, sa resolution 
43/23 du 14 novembre 1988, dans laquelle elle a loue 
les initiatives prises par les Etats de la zone en faveur 
de la paix et de la cooperation regionale dans l'Atlan
tique Sud, et sa resolution 44/20 du 14 novembre 1989, 
dans Iaquelle elle a note avec satisfaction les efforts 
faits par les Etats de la zone pour contribuer a atteindre 
les objectifs de la declaration, 

Reaffirmant que Jes questions de paix et de securite 
et Jes questions de developpement sont interdepen
dantes et inseparables et considerant que la coopera
tion entre tous les Etats, en particulier les Etats de la 
region, en vue de la paix et du developpement est in
dispensable pour atteindre les objectifs de la zone de 
paix et de cooperation de l'Atlantique Sud, 

Reaffirmant egalement que Jes Etats sont resolus a 
cooperer davantage dans les domaines politique, eco
nomique, scientifique, technique, culture! et autres, 

Sachant !'importance que les Etats de la zone atta
chent a la sauvegarde de l'environnement de la region 
et la menace que la pollution, d'ou qu'elle provienne, 
constitue pour le milieu marin et cotier, son equilibre 
ecologique et scs ressources, 

Sachant egalement !'importance de l'Atlantique Sud 
pour les transactions maritimes et commerciales mon
diales et determinee a preserver la region pour toutes 
les activites prevues dans les instruments pertinents du 
droit international, y compris la libre navigation en 
haute mer, 

Notant avec satisfaction les diverses initiatives prises 
par les Etats de la zone pour contribuer a atteindre les 
objectifs de la zone, 

1. Prend acte du rapport presente par le Secretaire 
general conformement a sa resolution 44/2057; 

2. Demande a tous Jes Etats d'aider a atteindre les 
objectifs de paix et de cooperation enonces dans la de
claration faisant de l'Atlantique Sud une zone de paix 
et de cooperation et de s'abstenir de toute action in
compatible avec ces objectifs ou avec la Charle des Na
tions Unies et les resolutions applicables de l'Organisa-

57 N45/653. 

tion, en particulier d'actions qui risqueraient de crcer 
ou d'aggraver des situations de tension et de conflit po
tentiel dans la region; 

3. Note avec satisfaction que la deuxicme reunion 
des Etats de la zone de paix et de cooperation de l'At
lantique Sud s'cst tenue a Abuja (Nigeria) du 25 au 29 
juin 1990 et prcnd acte du document final de la reu
nion58; 

4. Se felicite que la Namibie ait accede a l'indepen
dance, qu'elle ait ete accueillie comme membre de la 
communaute des Etats de la zone et qu'elle participe 
aux activites de la zone, et engage la communaute 
internationale a accorder a la Namibie !'assistance ne
cessaire dans les domaines ou elle a des bcsoins hien 
definis, en vuc de rcnforcer son indepcndance et sa sou
verainete; 

5. Prie instamment tous les Etats de s'abstenir d'in
troduire et de deverser dans la region des dechets dan
gereux, toxiques ou nucleaircs et note que lcs Etats de 
la zone sont resolus a mettre en place un systeme de 
reperage, d'exploitation et de diffusion de donnees sur 
les mouvements de dechets dangercux, toxiques ou nu
cleaires dans la region; 

6. Souligne qu'il faut imperativement sauvegarder 
l'environnement de la region et dcmande instamment 
a tous les Etats de faire le necessaire pour la proteger 
contre tout dommage ecologique; 

7. Sait gre au Bureau des affaires maritimes et du 
droit de lamer du Secretariat et au Programme des Na
tions Unies pour le developpement d'avoir aide les 
Etats de la region a organiser a Brazzaville, du 12 au 15 
juin 1990, un seminaire d'experts charge d'examiner la 
mise en place et !'application du regime juridique ins
titue par la Convention des Nations Unies sur le droit 
de la mer59, et attend beaucoup du deuxieme seminairc 
sur la question, qui doit se tenir en Uruguay en 1991, 
en vue notamment d'indiquer des domaines precis de 
cooperation entre les Etats de la zone pour tous les pro
grammes communs interessant lamer; 

8. Approuve les Etats de la zone de vouloir faire re
connaitre que les activites de cooperation technique en
tre pays en developpement peuvent etre finaneees par 
le Programme des Nations Unies pour le developpe
ment et demande a l'Organisation des Nations Unies 
ainsi qu'aux autres organismes internationaux compe
tents d'aider les Etats de la zone, sur leur demande, a 
assurer leurs besoins en la matiere; 

9. Approuve egalement les Etats de la zone de cher
cher a faire de celle-ci un instrument actif au service 
des droits de l'homme, des libertes fondamentales, de 
l'egalite raciale, de la justice et de la liberte, tous ele
ments fondamentaux de la paix, du developpement et 
de la cooperation aux niveaux national et regional; 

10. Prie le Secretaire general de suivre l'application 
de sa resolution 41/11 et de lui presenter a sa quarante
sixieme session un rapport qui rendra compte notam
ment des vues exprimees par les Etats Membres; 

58 N45/474, annexe. 
59 Documents officie/s de Ja troisieme Conference des Nations Unies sur 

le droit de lamer, vol. XVII (publication des Nations Unies, num~ro de 
vente: F.84.V.3), document NCONF.62/122. 
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11. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa quarante-sixieme session la question intitulee "Zone 
de paix et de cooperation de l' Atlantique Sud". 

47, seance pleniere 
27 novembre 1990 

45/67. Question de Palestine 

A 

L 'Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 181 (II) du 29 novembre 
1947, 194 (III) du 11 decembre 1948, 3236 (XXIX) du 
22 novembre 1974, 3375 (XXX) et 3376 (XXX) du 10 
novembre 1975, 31/20 du 24 novembre 1976, 32/40 du 
2 decembre 1977, 33/28 du 7 decembre 1978, 34/65 A 
et B du 29 novembre 1979 et 34/65 C et D du 12 de
cembre 1979, ES-7/2 du 29 juillet 1980, 35/169 du 15 de
cembre 1980, 36/120 du 10 decembre 1981, ES-7/4 
du 28 avril 1982, 38/58 A du 13 decembre 1983, 39/ 
49 A du 11 decembre 1984, 40/96 A du 12 decembre 
1985, 41/43 A du 2 decembre 1986, 42/66 A du 2 de
cembre 1987, 43/175 A du 15 decembre 1988 et 44/ 
41 A du 6 decembre 1989, 

Ayant examine le rapport du Comite pour l'exercice 
des droits inalienables du peuple palestinien6(), 

1. Sait gre au Comite pour l'exercice des droits ina
lienables du peuple palestinien des efforts qu'il fait 
pour s'acquitter des taches qu'elle Jui a confiees; 

2. Fait siennes les recommandations formulees par 
le Comite aux paragraphes 93 a 102 de son rapport et 
signale au Conseil de securite qu'il n'a toujours pas ete 
donne suite aux recommandations du Comite, qu'elle a 
faites siennes a maintes reprises !ors de sa trente et 
unieme session et depuis; 

3. Prie le Comite de continuer de suivre la situation 
relative a la question de Palestine ainsi que )'applica
tion du Programme d'action pour la realisation des 
droits des Palestiniens61 et de presenter un rapport et 
des suggestions a I' Assemblee generale OU au Conseil 
de securite, scion qu'il conviendra; 

4. Autorise le Comite a continuer de n'epargner au
cun effort pour faire appliquer ses recommandations, 
notamment en se faisant representer aux conferences 
et reunions et en envoyant des delegations, a apporter 
Jes amenagements qu'il jugera appropries a son pro
gramme de seminaires et collogues et de reunions a 
!'intention des organisations non gouvernementales, tel 
qu'il a ete approuve, a mettre plus specialement !'ac
cent sur la necessite de mobiliser )'opinion publique en 
Europe et en Amerique du Nord, et a Jui rendre compte 
lors de sa quarante-sixieme session et par la suite; 

5. Prie egalement le Comite de continuer d'aider Jes 
organisations non gouvernementales qui contribuent a 
faire mieux connaitre Jes realites de la question de Pa
lestine a !'opinion publique internationale et a creer un 

6<l Documents officiels de l'Asscmblt!c generafe, quarante-cinquiemc 
session, Supplement n° 35 (N45/35). 

61 Rapport de la Conference intemationalc sur la question de Palestine, 
Geneve, 29 aofi.t-7 !eptembre 1983 (publication des Nations Unies, 
numero de vente: F.83.1.21), chap. I, sect. B. 

climat plus propice a !'application integrale des recom
mandations du Comitc, et de prendre les mesures vou
lues pour resscrrer ses liens avec ces organisations; 

6. Prie la Commission de conciliation des Nations 
Unies pour la Palestine, qu'elle a creee par sa resolu
tion 194 (III), ainsi que les autres organes de !'Organi
sation des Nations Unies s'occupant de la question de 
Palestine de continuer a cooperer pleinement avcc k 
Comite et de Jui communiquer, sur sa demande, les ren
seignements et la documentation dont ils disposent en 
la matiere; 

7. Decide de faire distribuer le rapport du Comite a 
tous Jes organes competents de !'Organisation des Na
tions Unies et invite instamment ces organes a prendre 
Jes mesures qu'il faudra, conformement au programme 
du Comite; 

8. Prie le Secretaire general de continuer a fournir 
au Comite tous les moyens necessaires a !'execution de 
ses taches. 

B 

L 'Assemblee genera le, 

59" seance pleniere 
6 decembre 1990 

Ayam examine le rapport du Comite pour l'exercice 
des droits inalienables du peuplc palcstinien60, 

Prenant note, en particulier, des renseignements qui 
figurcnt aux paragraphes 52 a 78 de ce rapport, 

Rappe/ant ses resolutions 32/40 B du 2 decembrc 
1977, 33/28 C du 7 dccembre 1978, 34/65 D du 12 de
cembre 1979, 35/169 D du 15 decembre 1980, 36/120 B 
du 10 decembre 1981, 37/86 B du 10 decembre 1982, 
38/58 B du 13 decembre 1983, 39/49 B du 11 decembre 
1984, 40/96 B du 12 decembre 1985, 41/43 B du 2 de
cembre 1986, 42/66 B du 2 decembre 1987, 43/175 B du 
15 decembre 1988 et 44/41 B du 6 decembre 1989, 

l. Prend acte avec satisfaction des mesures prises 
par le Secretaire general conformement a sa resolution 
44/41 B; 

2. Prie le Secretaire general de fournir a la Division 
des droits des Palestiniens du Secretariat lcs ressources 
dont clle aura besoin et de vciller a cc qu'ellc continue 
de s'acquitter des taches enumerees au paragraphc 1 de 
la resolution 32/40 B, a l'alinea b du paragraphe 2 de la 
resolution 34/65 D, au paragraphe 3 de la resolution 
36/120 B, au paragraphe 3 de la resolution 38/58 B, au 
paragraphe 3 de la resolution 40/96 B, au paragraphe 2 
de la resolution 42/66 B et au paragraphc 2 de la reso
lution 44/41 B de l'Assemblee generale, en consultation 
avec le Comite pour l'exercice des droits inalienablcs 
du peuple palestinien et sous sa direction; 

3. Prie egalement le Sccretaire general de veiller a 
ce que le Departcment de )'information et lcs autres 
services du Secretariat continuent d'aider la Division 
des droits des Palestiniens a s'acquitter de ses tachcs et 
a couvrir adequatemcnt lcs divers aspects de la ques
tion de Palestine; 

4. invite tous Jes gouvcrnements et organisations a 
ilidn Jans lcurs tachcs le Comitc pour l'cxercice des 
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droits inalienables du peuple palcstinien et la Division 
des droits des Palestiniens; 

5. Prend acte avec sati.1faction des mesures prises 
par les Etats Membres pour celebrer chaque anncc, le 
29 novembre, la Journee internationalc de solidarite 
avec le peuple palestinien. 

C 

L 'Assemblee generale, 

59" seance pleniere 
6 decembre 1990 

Ayant examine le rapport du Comitc pour l'excrcicc 
des droits inalienables du peuple palcstinien60

, 

Prenant note, en particulier, des renscignemcnts qui 
figurent aux paragraphes 79 a 92 de ce rapport, 

Rappe/ant ses resolutions 44/41 C et 44/42 du 6 de
cembre 1989, 

Convaincue que la diffusion, a J'echclle mondialc, 
d'informations cxactcs et detaillccs et !'action des or
ganisations et institutions non gouvcrncmentales dc
meurent d'une importance capitak pour faire mieux 
connaitre et pour appuyer lcs droits inalienablcs du 
peuple palestinien a l'autodetermination et a la crea
tion d'un Etat palestinicn independant et souverain, 

l. Prend acte avec satisfaction des mesures prises 
par le Departement de !'information du Secretariat 
conformement a sa resolution 44/41 C; 

2. Prie le Departement de !'information de poursui
vre, en etroites cooperation et coordination avcc le Co
mite pour l'exercice des droits inalienables du pcuplc 
palestinien, son programme special d'information sur la 
question de Palestine jusqu'a la fin de l'exercice biennal 
1990-1991, en s'adressant surtout a !'opinion publique 
en Europe et en Amerique du Nord, et en particulier : 

a) De diffuser des informations sur toutes lcs acti
vites du systerne des Nations Unies conccrnant la ques
tion de Palestine, y compris des rapports sur les travaux 
des organes competents de ]'Organisation des Nation~ 
Unies; 

b) De continuer a faire paraitre des publications et 
des rnises a jour concernant lcs differents aspects de la 
question de Palestine, y compris Jes violations par Israel 
des droits de l'homme du peuple palestinien et des au
tres habitants arabes des territoires occupcs signalccs 
par les organes competents de l'Organisation des Na
tions Unies; 

c) D'etoffer sa documentation audiovisuelle sur la 
question de Palestine, notarnmcnt en produisant ellc
meme des documents; 

d) D'organiser ou aider a organiser a !'intention des 
journalistes des missions d'information dans la region, 
notamrnent dans les territoires occupes; 

e) D'organiser a !'intention des; journalistes des col
loques regionaux et nationaux. 

59<· seance pleniere 
(1 decembre 1990 

------------
45/68. Conference internationale de la paix sur It' 

Moyen-Orient 

L 'Assemblee gl;nerale, 

Ayant examine le rapport du Secrctairc general du I? 
novembri: 19901

•', 

Ayant cntendu \a declaration faite le 3 dcccmhre 1990 
par le chef de la delegation d'ohscrvation de la Pales 
tine6

-\ 

Soulignant qu'un rcglement global du conl1it au 
Mayen-Orient, au creur duquel se trouve la question de 
Palestine, contribuerait pour beaucoup a la paix et a la 
securite inlernat ionalcs, 

Consciente que l'idee de convoqucr la Conference in
ternationale de la paix sur le Moyen-Orient hcneficic 
d'un tres large appui, 

Notant avec sati.,faction lcs efforts fails par le Sccrc 
taire general pour obtcnir la convocation de la Confe
rence, 

Preoccupee de constatcr que la situation dans le tcr 
ritoire palestinien occupe est de plus en plus grave du 
fait de la politique et des pratiques persistantes d'lsrad. 
Puissance oecupante, et qu'il n'y a toujours pas de pw 
gres vers la paix au Moyen-Orient, 

Consc1ente de la poursuitc du soulcvement ( intifada J 
du peuplc palcstinien, declenche le 9 decembre 1987. 
en vue de mettre fin a !'occupation par Israel du tcrri -
tnire pakstinicn occupe dcpuis 1967, 

l. Reajjirme qu'il faut d'urgence parvcnir a un ri: 
glcrncnt juste et global du conflit arabo-isra1:lien, au 
cu~ur duqucl sc trouve la question de Palestine; 

2. Demande une fois encore que la Conference in
lernationalc de la paix sur le Moycn-Oricnt soil cm1-
voquec, sous les auspices des Nations Unie-; et avcc la 
participation de toutes Jes parties au conf1it, y compri~ 
l'Organisation de liberation de la Palestine, sur un pied 
d'6galite, et des cinq membres permanents du Cnnseil 
de sccuritc, conformemcnt aux resolutions du Conseil 
242 (1967) du 22 novembre 1967 et 338 ( 1973) du 22 
octobre 1973 et aux droits nationaux legitimcs du pcu
plc palcstinien. en particulier le droit :1 l'aut0Jctcrm1 
nation; 

3. Reajfirme lcs principes ci-aprcs qui doivcnt prcs1 
der a l'ctahlisscmcnt d'unc paix globalc : 

a) Le rctrait d'lsracl du t.erritoire palestinicn Ol·

cupc dcpuis 1967, y cornpris Jerusalem, et des autrcs 
tcrritoircs arahes occupes; 

b) Des accords garantissant la sccurite de tcms lcs 
Etats de la region, y compris ccux qui sont nomrnes 
dans la resolution 181 (II) du 29 novembrc 1947, a l'in
tcricur de fronticrcs surcs et internationalerncnt recon
nues; 

c) Le reglement du problcme des refugies de Pales
tine conformemcnt a la resolution J 94 (III) de l'Asscm
hlee generale, en date du 11 deeembrc 1948, et aux au
tres resolutions pcrtincntes adoptees depuis; 

62 N45/709-S/21929; voir Documents officiels du Conscil de sci:11ri1c. 
quarante-cinquicme a1111cc, Supplement d'ociobre, ,wvcmlm: cl dcccmbr,· 
/990, document S/2 l 929 

63 Voir Docwnems officie/s de /'Assemblce gc11cra/c, q11aram1· <i11 
,;uieme session, Seances plt!11ieres, 53e seance (N45/PV. '1). 
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d) Le demantelement des colonies de peuplement 
israeliennes dans les territoires occupes depuis 1967; 

e) La garantie de la liberte d'acces aux Lieux saints 
et aux edifices et sites religieux; 

4. Prend note du souhait exprime et des efforts faits 
en vue de placer le territoire palestinien occupe depuis 
1967, y compris Jerusalem, sous la supervision rnomen
tanee de l'Organisation des Nations Unies, dans le ca
dre du processus de paix; 

5. Invite une fois encore le Conseil de securite a exa
miner les mesures necessaires pour convoquer la Con
ference internationale de la paix sur le Moyen-Oricnt, 
y compris la creation d'un comite preparatoire, et a etu
dier les moyens de garantir les mesures de securite ap
prouvees par la Conference pour tous les Etats de la 
region; 

6. Prie le Secretaire general de poursuivre ses ef
forts aupres des parties concernees, et en consultation 
avec le Conseil de securite, en vue de faciliter la convo
cation de la Conference, et de soumettre des rapports 
interimaires sur l'evolution de la situation a cet egard. 

59' seance plenii:re 
6 decembre 1990 

45/69. Le soulevement (intifada) du people palesti
nien 

L 'Assemblee generale, 
Considerant le soulevement (intifada) qui, depuis le 

9 decembre 1987, dresse le peuple palestinien contre 
!'occupant israelien et qui a suscite beaucoup d'atten
tion et de sympathie de la part de !'opinion publique 
·mondiale, 

Profondement preocupee par la situation alarmante 
dans le territoire palestinien occupe depuis 1967, qui 
resulte de ce qu'Israel, Puissance occupante, maintient 
son occupation et persiste dans ses politiques et prati
ques a l'encontre du peuple palestinien, 

Reatfirmant que la Convention de Geneve relative a 
la protection des Jersonnes civiles en temps de guerrc, 
du 12 aout 1949 , s'applique au territoire palestinien 
occupe par Israel depuis 1967, y compris Jerusalem, et 
aux autres territoires arabes occupes, 

Se declarant profondement revoltee par les mesures 
que continue de prendre Israel, Puissance occupante, y 
compris par le fait que des civils palestiniens sont tues 
ou blesses et par les actes de violence commis recem
ment par les forces de securite israeliennes, le 8 octobre 
1990, dans Al-Haram Al-Charif, a Jerusalem, qui ont 
fait des morts et des blesses, 

Soulignant qu'il faut reuvrer pour la protection inter
nationale des civils palestiniens dans le territoire pales
tinien occupe, 

Considerant qu'il faut soutenir et aider davantage le 
peuple palestinien assujetti a !'occupant israelien et lui 
temoigner plus de solidarite, 

64 Nations Unies, Recueil des Traitt!s, vol. 75, n° 973. 

Avant examine les recommandations contenues dans 
les rapports du Secretaire general, en date des 21 jan
vier 198865 et 31 octobrc 199066, 

Rappe/ant ses resolutions sur la question, ains1 quc 
cellcs du Conseil de securite, 

1. Condamne Jes politiques et pratiqucs d'Isracl, 
Puissancc occupantc, qui violent les droits de l'homme 
du peuple palestinicn dans le tcrritoire palestinicn oc
cupe, y compris Jerusalem, et, en particulicr, Jc fait que 
t'armee et les colons israeliens ouvrent le feu sur des 
civils palestiniens sans dcfcnse, faisant des nwrts et des 
blesses, le fail qu'ils lcs rouent de coups ou leur rom
pent les membres, !'expulsion de civils palestiniens, 
)'imposition de mesurcs economiques restrictives, la de
molition de maisons, le saccage de biens mobiliers ou 
immobiliers appartenant individuellement ou collecti
vement a des personnes privees, les chatimcnts et de
tentions collectifs, et ainsi de suite; 

2. Exige qu·Israel, Puissance occupantc, sc con
forme scrupuleusement a la Convention de Gencve re
lative a la protection des personncs civilcs en temp~ de 
guerre, du 12 aout 1949, et mette fin sur-lc-champ aces 
politiques et pratiques qui sont contraircs aux disposi
tions de la Convention; 

3. Demande ii toutcs les Hautes Parties contrac
tantes a la Convention de vciller a cc qu'Isracl, Puis
sancc occupante, respecte la Convention en toutes cir
constances, en conformite avec Jes obligations quc Icur 
impose l'article premier de celle-ci; 

4. Deplore vivement qu'Israel, Puissance occupantc, 
continue de faire fi des decisions pcrtinentes du Conseil 
de securite; 

5. Reajfirme quc l'occupation par Israel, dcpuis 
1967, du territoire palestinien, y compris Jerusalem, cl 
des autres territoires arabcs ne modifie en rien le statut 
juridique de ccs territoires; 

6. Prie le Conseil de securite d'examiner d'urgence 
la situation dans le territoire palestinien occupe afin 
d'ctudicr les mesurcs a prendre pour assurer une pro
tection internationale aux civils palestinicns dans le tcr
ritoire palestinien occupe par Israel depuis 1967, y com
pris Jerusalem; 

7. Invite Jes Etats Membrcs, les organismcs des 
Nations Unics, lcs organisations gouverncmcntales, 
intergouverncmentalcs et non gouverncmentalcs et 
Jes medias a poursuivre, en l'accroissant, leur souticn 
au peuple palestinicn; 

8. P,ie le Secretaire general d'examiner la situation 
actuelle dans le territoire palestinien occupe dcpuis 
1967, y compris Jerusalem, par tousles moyens dont ii 
dispose et de soumettre periodiquement des rapports a 
cc sujet, le premier devant etre presente le plus t6t pos
sible. 

59' seance plenii:re 
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65 S/ l 9443; voir Documents officiels du Conseil de st!curirt!, quarante
troisii'me annt!e, Supplement de janvier, ft!vrier et mars ]988, document 
S/19443. 

66 S/21919 et Corr.2; voir Documents ofjicic/s du Consci/ de st!curitt!, 
quarante-cinquieme annt!e, Supplement d'octobre, novembre et dt'ccmbrc 
JQ90, document S/21919. 
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45/82. Cooperation entre l'Organisation des Nations 
Unies et la Ligue des Etats arabes 

L 'Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions anterieures sur la promo
tion de la cooperation entre l'Organisation des Nations 
Unies et la Ligue des Etats arabes, en particulier sa re
solution 44/7 du 17 octobre 1989, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur la 
cooperation entre !'Organisation des Nations Unies et 
la Ligue des Etats arabes67, 

Rappe/ant egalement les Articles de la Charte des 
Nations Unies qui encouragent les activites visant a 
promouvoir les buts et principes des Nations Unies au 
moyen d'accords regionaux, 

Notant avec satisfaction que la Ligue des Etats arabes 
souhaite consolider et developper ses liens avec l'Orga
nisation des Nations Unies dans tous les secteurs inte
ressant le maintien de la paix et de la securite interna
tionales et cooperer par tous les moyens possibles avec 
l'Organisation a l'application des resolutions de cette 
derniere concernant le Liban, la question de Palestine 
et la situation au Moyen-Orient, 

Consciente qu'il est d'une importance vitale pour les 
pays membres de la Ligue des Etats arabes de parvenir 
a un reglement global, juste et durable du conflit du 
Moyen-Orient et de la question de Palestine, nceud du 
conflit, 

Sachant que le renforcement de la paix et de la secu
rite internationales est directement lie, notamment, au 
desarmement, a la decolonisation, a l'autodetermina
tion et a !'elimination de toutes Jes formes de racisme 
et de discrimination raciale, 

Prenant note avec satisfaction des conclusions et re
commandations adoptees a la reunion conjointe des re
presentants des organismes des Nations Unies et des 
representants de la Ligue des Etats arabes et de ses or
ganisations specialisees, tenue a Geneve du 18 au 20 
juillet 199068, 

Convaincue que le maintien et le renforcement de la 
cooperation entre l'Organisation des Nations Unies et 
d'autres organismes des Nations Unies et la Ligue des 
Etats arabes servent Jes buts et principes des Nations 
Unies, 

Consciente qu'il faut resserrer la cooperation entre le 
systeme des Nations Unies et la Ligue des Etats arabes 
et ses organisations specialisees pour atteindre Jes huts 
et objectifs enonces dans la Strategic pour le dcvelop
pement economique concerte du monde arabe, adoptee 
par la onzieme Conference arabe au sommet, qui s'est 
tenue a Amman du 25 au 27 novembre 198069, 

Ayant entendu la declaration faite le 25 octobre 1990 
par l'observateur permanent par interim de la Ligue des 
Etats arabes sur la cooperation entre !'Organisation des 
Nations Unies et la Ligue des Etats arabes70 et ayant 
note que eette declaration fait une large place aux me-

67 N45/481 et Add.1. 
68 N45/481/Add.l. 
69 Voir N3Sn19-S/14289, annexe. 
70 Voir Documents officiels de l'Asscmblee generale, quarante-cin

quieme session, Seances plenieres, 35° se~ncc (N45/PV.35). 

sures et procedures de suivi des recommandations d'or
dre politique, social et culturel adoptees lors des reu
nions des representants du secretariat general de la Li
gue des Etats arabes et de ses organisations specialisees 
et des secretariats de !'Organisation des Nations Unic 
et d'autres organismes des Nations Unies, qui se sont 
tenues a Tunis du 28 juin au 1er juillet 198371 et a Ge
neve du 29 juin au 1er juillet 1988 2 et du 18 au 20 juillel 
199068, ainsi que des recommandations d'ordre politi
que contenucs dans les resolutions pertinentes de l' As
semblee generak, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secn.'
taire general; 

2. Sait gre au Secretairc general des mesures qu'il a 
prises pour donner suite aux propositions adoptees !ors 
des reunions entre representants des secretariats de 
!'Organisation des Nations Unies et d'autres organis
mes des Nations Unies et representants du secretariat 
general de la Ligue des Etats arabes et de ses organisa
tions specialisees, qui sc sont tenues a Tunis, a Amman 
et a Genevc; 

3. Sait gre egalement au Secretaire general des ef
forts qu'il deploie pour faire appliquer la resolution 425 
( 1978) du Conseil de securite, en date du 19 mars 1978, 
et felicite la Ligue des Etats arabes et son Haut Comilc 
tripartite des efforts qu'ils tentent pour resoudre la 
crise au Liban; 

4. Prie le Secretaire general de continuer de renfm 
cer la cooperation avec le secretariat general de la 
Ligue des Etats arabes en vue d'assurer l'application 
des resolutions de ]'Organisation des Nations Unies 
concernant la question de Palestine et la situation au 
Moyen-Orient, afin de parvenir a un reglcment global, 
juste et durable du conflit du Mayen-Orient et de la 
question de Palestine, nceud du conflit; 

5. Prie le Secretariat de !'Organisation des Nations 
Unies et le secretariat general de la Ligue des Etats 
arabes de cooperer encore plus etroitement, dans leurs 
domaines de competence respectifs, en vue d'atteindre 
Jes buts et principes de la Charte des Nations Unies, de 
rcnforcer la paix et la securite internationales et d'as
surer le desarmement, la decolonisation, l'autodetermi
nation et I'elimination de toutes les formcs de racismc 
et de discrimination racialc; 

6. Prie egalement le Secretairc general de poursui
vre ses efforts en vue de renforcer la cooperation et la 
coordination entre l'Organisation des Nations Unies et 
d'autres organismes des Nations Unies et la Ligue des 
Etats arabes et ses organisations specialisecs, pour lcs 
mettre mieux a meme de servir les interets mutuels des 
lieux organisations dans les domaines politiquc, econo
mique, social et culture!; 

7. Prie en outre le Secretaire general de continuer 
a coordonner le suivi des propositions multilaterales 
adoptees en 1983 a la reunion de Tunis et de prendrc 
Jes mesures qu'appellent les propositions multilatcrales 
adoptees a la reunion d'Amman de 1985 et aux reu
nions de Geneve tenues en 1988 et 1990, notamment 
les mesures suivantes : 

71 N38/299 et Corr. I, sect. V. 
11 N43!509/Add. l. 



II. - Resolutions ■doptees sans renvol A une gnnde commission 35 

a) Encourager les contacts et les consultations avec 
les programmes homologues du systeme des Nations 
Unies; 

b) Creer des groupes de travail sect oriels mixtes 
interorganisations; 

8. Demande aux institutions specialisees et autres 
organismes et programmes des Nations Unies: 

a) De continuer a cooperer avec le Secretaire gene
ral et avec les programmes, organismes et institutions 
interesses des Nations Unies ainsi qu'avec la Ligue des 
Etats arabes et ses organisations specialisees pour don
ner suite aux propositions multilaterales visant a ren
forcer et a developper dans tous Ics domaines la coope
ration entre le systeme des Nations Unies et la Ligue 
des Etats arabes et ses organisations specialisees; 

b) De maintenir et intensifier Jes contacts et Jes 
consultations avec les programmes, organismes et ins
titutions homologues interesses en ce qui concerne Jes 
projets bilateraux, en vue d'en faciliter !'execution; 

c) De s'associer, chaque fois que cela sera possible, 
avec les organisations et institutions de la Ligue des 
Etats arabes pour executer et mettre en reuvre des pro
jets de developpcmcnt dans la region arabe; 

d) D'informer le Secretaire general, le 15 mai 1991 
au plus tard, des progres de leur cooperation avec la 
Ligue des Etats arabes et ses organisations specialisees, 
en particulier des mesures prises pour donner suite aux 
propositions multilaterales et bilaterales adoptees lors 
des reunions de Tunis, d' Amman et de Geneve; 

9. Decide que, en vue de resserrer la cooperation, 
d'examiner et evaluer Jes progres accomplis et d'etablir 
des rapports periodiques detailles, il convient de tenir 
tous Jes deux ans une reunion generale des represen
tants des organismes des Nations Unies et des repre
sentants de la Ligue des Etats arabes, d'organiser tous 
les ans des reunions sectorielles interinstitutions por
tant sur des questions prioritaires d'une grande impor
tance pour le developpement des Etats arabes et de 
reunir les coordonnateurs sectoriels en 1991, la date et 
le lieu des reunions etant determines par consultation 
entre l'Organisation des Nations Unies et la Ligue des 
Etats arabes; 

10. Recommande a l'Organisation des Nations 
Unies et aux autres organismes des Nations Unies de 
faire appel, dans toute la mesure possible, a des experts 
arabes pour les projets entrepris dans la region arabe; 

11. Prie le Secretaire general de l'Organisation des 
Nations Unies, agissant en cooperation avec le Secre
taire general de la Ligue des Etats arabes, d'encourager 
la tenue de reunions periodiques entre les represen
tants du Secretariat de !'Organisation des Nations 
Unies et du secretariat general de la Ligue des Etats 
arabes pour examiner et renforcer les mecanismes de 
coordination en vue d'accelerer !'application et d'inten
sifier le suivi des projets et propositions multilateraux 
adoptes lors de la reunion gcnerale des deux organisa
tions; 

12. Recommande que les representants des orga
nismes du systemc des Nations Unies et ceux de la Li
gue des Etats arabes et de ses institutions specialisees 
se reunissent en 1992 pour faire le point de l'application 
du plan d'action biennal adopte a la reunion de 1990; 

13. Prie en outre le Secretaire general de lui presen
ter, a sa quarante-sixieme session, un rapport interi
maire sur !'application de la presente resolution; 

14. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa quarante-sixieme session la question intitulee "Coo
peration entre !'Organisation des Nations Unies et la 
Ligue des Etats arabes". 

67• seance pleniere 
13 decembre 1990 

45/83. La situation au Moyen-Orient 

A 

L 'Assemblee generale, 

Ayant examine la question intitulee "La situation au 
Moyen-Orient", 

Reaffirmant ses resolutions 36/226 A et B du 17 de
cembre 1981, ES-9/1 du 5 fevrier 1982, 37/123 F du 20 
decembre 1982, 38/58 A a E du 13 decembre 1983, 
38/180 A a D du 19 decembre 1983, 39/146 A a C du 14 
decembre 1984, 40/168 A a C du 16 decembre 1985, 
41/162 A a C du 4 decembre 1986, 42/209 A a D du 11 
decembre 1987, 43/54 A a C du 6 decembre 1988 et 
44/40 A a C du 4 dccembre 1989, 

Rappelant les resolutions du Conseil de securite 425 
(1978) du 19 mars 1978, 497 (1981) du 17 decembrc 
1981, 508 (1982) du 5 juin 1982, 509 (1982) du 6 juin 
1982, 659 (1990) du 31 juillet 1990, ainsi que Jes autres 
resolutions applicables, 

Prenant acte des rapports du Secretaire general des 
15 octobre 199073, 12 novembre 199062 et 26 novembre 
199074, 

Reaffirmant qu'il faut continuer d'appuyer collective
ment Jes decisions adoptees par la douzieme Confe
rence arabe au sommet, tenue a Fez (Maroc) le 25 no
vembre 1981 et du 6 au 9 septembre 198275, confirmees 
lors des conferences arabes au sommet plus recentes, y 
compris la Conference arabe extraordinaire au som
met, tenue a Casablanca (Maroc) du 23 au 26 mai 1989, 

Reaffirmant ses precedentes resolutions sur la ques
tion de Palestine ainsi que son appui a !'Organisation 
de liberation de la Palestine, seul representant legitime 
du peuple palestinien, 

Considerant que la convocation de la Conference in
ternationale de la paix sur le Moyen-Orient, sous Jes 
auspices de )'Organisation des Nations Unies, confor
mement a la resolution 44/42 de I' Assemblee generale, 
en date du 6 decembre 1989, et aux autres resolutions 
sur la question de Palestine, contribuerait a la cause de 
la paix dans la region, 

Se felicitant de tous Jes efforts deployes pour contri
buer a faire reconnaitre les droits inalienables du peu
ple palestinien en instaurant une paix d'ensemble juste 

73 N45!595. 
74 N45n26-S/21947; voir Documents officiels du Conseil de securite, 

quarante-cinquieme annee, Supplement d'octobre, novembre et decembre 
1990, document S/21947. 

75 Voir A/37/696-S/15510, annexe. Pour le texte imprim~, voir Docu
ments officiels du Conseil de securite, trente-septieme annee, Supplement 
d'octobre, novembre et dt!cembre 1982, document S/15510, annexe. 
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et durable au Moyen-Orient, conformement aux reso
lutions de !'Organisation des Nations Unies sur la ques
tion de Palestine et sur la situation au Moyen-Orient, 

Se felicitant egalement du soutien apporte da~s. le 
monde entier a la juste cause du peuple palestm1en 
et des autres pays arabes dans la lutte qu'ils menent 
contre I'agression et l'occupation israeliennes pour 
parvenir a une paix d'ensemble juste et durable au 
Moyen-Orient et au plein exercice par le peuple pales
tinien de ses droits nationaux inalienables, tels qu'ils 
ont ete affirmes dans les resolutions passees de I' As
semblee generale sur la question de Palestine et sur la 
situation au Moyen-Orient, 

Gravement preoccupee de constatcr que le territoire 
palestinien occupe depuis 1967, y compris Jerusalem, et 
les autres territoircs arabes occupes demeurent sous oc
cupation israelienne, que les resolutions de !'Organisa
tion des Nations Unies n'ont pas ete appliquees et que 
le peuple palestinien ne peut toujours pas reprendre 
possession de ses terres ni cxercer ses droits nationaux 
inalienables conformement au droit international, tels 
qu'ils ont ete reaffirmes dans lcs resolutions de !'Orga
nisation des Nations Unies, 

Reaffirmant que la Convention de Geneve relative a 
la protection des personnes civiles en temps de guerre, 
du 12 aout 194964, s'applique au territoire palestinien 
occupe depuis 1967, y compris Jerusalem, et aux autres 
territoires arabes occupes, 

Reaffirmant egalement toutes lcs resolutions de !'Or
ganisation des Nations Unics qui stipulent que !'acqui
sition de territoire par la force est inadmissible selon la 
Charte des Nations Unies et lcs principes du droit in
ternational et qu'Isracl doit se retirer inconditionnelle
ment du territoire palestinien qu'il occupe depuis 1967, 
y compris Jerusalem, et des autrcs tcrritoires arabes oc
cupes, 

Reaffirmant en outre qu'il faut impcrativement instau
rer dans la region une paix d'ensemble juste et durable, 
fondee sur le respect total de la Charte et des principes 
du droit international, 

Gravement preoccupee egalement par la politique 
qu'Israel continue de suivrc et qui represente une esca
lade et un elargissement du conflit dans la region, ce 
qui constitue une nouvelle violation des principes du 
droit international et une menace contre la paix et la 
securite internationalcs, 

Soulignant de nouveau la grande importance du fac
teur temps dans lcs efforts faits pour instaurer rapide
ment une paix d'ensemble juste et durable au Moyen
Orient, 

1. Reaffirme sa conviction que la question de Pales
tine est !'element central du conflit au Moyen-Orient et 
qu'une paix d'ensemble juste et durable ne peut etre 
instauree dans la region sans le plein exercice par le 
peuple palestinien de ses droits nationaux inalienables 
et le retrait immediat, inconditionnel et total d'lsrael 
du territoire palestinien occupe depuis 1967, y compris 
Jerusalem, et des autres territoires arabes occupes; 

2. Reaffirme qu'il ne peut y avoir de reglement glo
bal et juste de la situation au Moyen-Orient sans la par
ticipation, sur un pied d'egalite, de toutes les parties au 
conflit, y compris !'Organisation de liberation de la Pa
lestine, representant du peuple palestinien; 

3. Declare une fois de plus que la paix au Moycn
Orient est indivisible et doit etre fondee sur une solu 
tion globale, juste et durable du prohlcmc du Moycn 
Orient, elaboree sous les auspices de !'Organisation des 
Nations Unies et sur la base de ses resolutions pcrti 
nentes, qui assure le retrait total et inconditionncl J'b
rael du territoire palestinien occupe depuis 1967, y 
compris Jerusalem, et des autrcs territ_oi_res arahcs m:
cupes et qui pcrmctte au peuplc palest1men, sous la d1 
rection de !'Organisation de liberation de la Palestine, 
d'exercer ses droits inalienables, y compris le droit de 
retour, le droit a l'autodetermination et a l'indepen
dance nationale et le droit d'etablir un Etat souverain 
independant en Palestine, conformemcnt aux resolu
tions de !'Organisation des Nations Unies sur la ques
tion de Palestine, notamment lcs resolutions de l'As
semblee generale ES-7/2 du 29 juillet 1980, 36/120 A 
a F du 10 decembre 1981, 37/86 A a D du lO decemhre 
1982, 37/86 E du 20 decemhre 1982, 38/58 A a E du 
13 decembre 1983, 39/49 A a D du 11 deccmhre 1984, 
40/96 A a D du 12 decembre 1985, 41/43 A a D du 
2 decembre 1986, 42/66 A a D du 2 decemhrc 1987, 
43/54 A a C du 6 decembre 1988, 43/175 A a C, 43/17r), 
43/177 du 15 deccmhrc 1988 et 44/42; 

4. Considere quc le plan arahe de paix adoptc ;1 
l'unanimite par la douzieme Conference arahc au 
sommet, tenue a Fez (Maroc) le 25 novemhrc 1981 et 
du 6 au 9 septembre 198275 , et confirme lors des conk
rences arabes au sommct plus reccntcs, y compris la 
Conference arabe extraordinaire au sommct qui s'cst 
tenue a Casablanca (Maroc) du 23 au 26 mai 1989, ainsi 
que les initiatives et mesures prises pour appliquer le 
plan de Fez sont une contribution importante a la r~
connaissance des droits inalienahles du peuple palcst1-
nien par l'instauration d'une paix d'cnscmhlc juste et 
durable au Moyen-Orient; 

5. Condamne la poursuite de !'occupation par Israel 
du territoire palestinicn occupe dcpuis 1967, y compris 
Jerusalem, et des autres territoires arahcs occupes, en 
violation de la Charle des Nations Unics, des principcs 
du droit international et des resolutions pcrtincntcs de 
!'Organisation des Nations Unics, et cxige le rctrait im
mediat, inconditionncl et total d'Isracl de tous lcs tcr
ritoires occupcs dcpuis I 967; 

6. Rejette tous Jes accords et arrangements qui vio
lent Jes droits inalienahles du peuple palestinicn et vont 
a l'encontre des principes d'unc solution globalc et 
juste du probleme du Moyen-Oricnt, assurant l'instau
ration d'une paix justc dans la region; 

7. Deplore qu'Isracl ne se conforme pas aux resolu
tions 476 (1980) et 478 (1980) du Conseil de securitc, 
en date des 30 juin et 20 aout 1980, ni aux resolutions 
35/207 et 36/226 A et B de l'Assemhlce gencralc, en 
date des 16 decemhre 1980et 17 dccemhrc 1981, estimc 
que la decision d'lsrael d'annexer Jerusalem et d'cn 
faire sa "capitale" ainsi que les mesurcs prises pour en 
modifier le caractere physique, la composition dcmo
graphique, la structure institutionnellc et le statut sont 
nulles et non avenues, exige qu'elles soicnt rapportecs 
immediatement et demande a tous lcs Etats Memhres, 
aux institutions specialisees et a to,,...,,; les autres orga
nisations internationales de respecter la presentc reso
lution et toutes les autres resolutions et decisions sur la 
question; 
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8. Condamne l'agression, la politique et les pra
tiques d'Israel a l'egard du peuple palestinien dans le 
territoire palestinicn occupe et en dehors de ce terri
toire, y compris l'expropriation, la creation de colonies 
de peuplement, l'annexion et autres mesures de ter
rorisme, d'agression el de repression, qui violent la 
Charte et les principes du droit international ainsi que 
les conventions intcrnationales applicables; 

9. Condamne energiquement !'imposition par Israel 
de ses lois, de sa juridiction et de son administration au 
Golan arabe syrien occupe, sa politique et ses pratiques 
annexionnistes, la creation de colonies de peuplement, 
la confiscation de terres, le detournement des eaux et 
!'imposition de la nationalite israelienne a des ressor
tissants syriens et declare que toutes ces mesures sont 
nulles et non avenues et constituent une violation des 
regles et principcs du droit international concernant 
l'occupation de gucrre, en particulier de la Convention 
de Genevc relative a la protection des personnes civiles 
en temps de gucrrc, du 12 aout 1949; 

10. Estime quc lcs accords de cooperation strategi
que entrc Jes Etats-Unis d'Amerique et Israel signes le 
30 novembre 1981 ainsi que le maintien des livraisons 
d'armes et de materiel modernes a Israel, auxquels 
s'ajoute unc aide economique substantielle, notamment 
l' Accord sur l'etahlissemcnt d'une zone de libre
echange conclu entrc lcs dcux gouvernements, ont en
courage Israel a poursuivre sa politique et ses pratiques 
d'agression et d'cxpansion dans le territoire palestinien 
occupe dcpuis 1967, y compris Jerusalem, et les autres 
territoircs arahcs occupcs, ont nui aux efforts faits pour 
instaurcr une paix d'ensemhle juste et durable au 
Moycn-Orient et menaccnt la sceurite de la region; 

11. Demande une }vis de plus a tous les Etats de ces
ser d'apporter a Israel une aide militaire, economique, 
financicre et technologiquc, ainsi que des ressources 
humaines, ayant pour ohjet de !'encourager a poursui
vre sa politique d'agression contre les pays arabes et le 
peuple palcstinien; 

12. Condamne vigoureusement la collaboration tou
jours plus etroitc entrc Israel et le regime raciste 
d'Afrique du Sud, en particulier dans les domaines eco
nomique, militaire et nucleaire, qui constitue un acte 
d'hostilite contre lcs Etats africains et arabes et permet 
a Israel d'accroitrc son potcntiel nucleaire et de sou
mettre ainsi lcs Etats de la region au chantage nu
clcaire; 

13. Demande ii nouveau que la Conference interna
tionale de la paix sur le Moyen-Orient soit convoquee 
sous Jes auspices de }'Organisation des Nations Unies, 
avcc la participation des cinq membres permanents du 
Conseil de securitc et de toutcs les parties au conflit, y 
compris !'Organisation de liberation de la Palestine, 
seul rcpresentant legitime du peuple palestinien, sur un 
pied d'egalite, et que la Conference soit dotee des 
moyens et de toutc l'autorite voulus pour etre en me
sure de parvenir a une solution juste et globale fondee 
sur le retrait d'Isracl du tcrritoirc palestinien occupe, y 
compris Jerusalem, ainsi que des autres territoires 
arabes occupcs, et a la reconnaissance des droits inalie
nables du peuple palestinien, conformement aux reso
lutions de !'Organisation des Nations Unies concernant 
la question de Palestine et la situation au Moyen
Orient; 

14. Fait sienne l'idee de creer, dans le cadre du 
Conseil de securite, un comite preparatoire dont fe
raient partie les membres permanents du Conseil et qui 
serait charge de prcndre les mesures necessaires pour 
convoquer la Conference; 

15. Prie le Secrctaire general de rendre compte pe
riodiquement au Conseil de securite de l'evolution de 
la situation et de presenter a l'Assemblee generate, lors 
de sa quarante-sixieme session, un rapport d'ensemble 
qui couvre !'evolution de la situation au Mayen-Orient 
sous tous ses aspects. 

B 

L 'Assemblee generale, 

67• seance pleniere 
13 decembre 1990 

Ayant examine la question intitulee "La situation au 
Mayen-Orient", 

Prenant acte du rapport du Sccretaire general du 15 
octobre 199073, 

Rappe/ant la resolution 497 (1981) du Conseil de se
curite, en date du 17 decembre 1981, 

Reaffirmant ses propres resolutions 36/226 B du 17 
decembre 1981, ES-9/1 du 5 fevrier 1982, 37/123 A du 
16 decembre 1982, 38/180 A du 19 decembre 1983, 
39/146 B du 14 decemhre 1984, 40/168 B du 16 decem
bre 1985, 41/162 B du 4 decembre 1986, 42/209 C du 11 
decembre 1987, 43/54 B du 6 decembre 1988 et 44/40 B 
du 4 decembre 1989, 

Rappe/ant sa resolution 3314 (XXIX) du 14 decem
hre 1974, dans laquelle elle a defini un acte d'agression 
comme etant, entre autres, "!'invasion ou l'attaque du 
territoire d'un Etat par lcs forces armees d'un autre 
Etat, ou toute occupation militaire, meme temporaire, 
resultant d'une telle invasion ou d'une telle attaque, ou 
toute annexion par l'emploi de la force du territoire ou 
d'une partie du tcrritoire d'un autre Etat" et dispose 
qu"'aucune consideration de quclque nature que cc 
soit, politique, economique, militairc ou autre, ne sau
rait justifier une agrcssion", 

Reaffirmant le principe fondamental de l'inadmissibi
lite de l'acquisition de territoire par la force, 

Reaffirmant une }vis de plus que la Convention de Ge
neve relative a la protection des personnes civiles en 
temps de guerre, du 12 aout 19496 , s'applique au terri
toire palestinien occupe depuis 1967, y compris Jerusa
lem, et aux autres territoires arabes occupes, 

Notant que les mesures prises dans le passe par Is
rael, de meme que sa politique et ses actes, etablissent 
incontestablement qu'il n'est pas un Etat Membre pa
cifique et qu'il n'a pas rcmpli les obligations que Jui im
pose la Chartc des Nations Unies, 

Notant egalement qu'Israel a refuse, en violation de 
I' Article 25 de la Cha rte, d'accepter et d'appliquer Jes 
nombreuses decisions du Conseil de securite en la ma
tiere, en particulicr Ja resolution 497 (1981), manquant 
ainsi aux obligations que Jui impose la Charte, 

l. Condamne energiquement Israel pour ne s'etre 
pas conforme a la resolution 497 (1981) du Conseil de 
sccurite ni aux resolutions 36/226 B, ES-9/1, 37/123 A, 
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38/180 A, 39/146 B, 40/168 B, 41/162 B, 42/209 C, 43/ 
54 B et 44/40 B de l' Assemblee generale; 

2. Declare une fois de plus que !'occupation continue 
du Golan arabe syrien par Israel et la decision prise par 
ce pays le 14 decembre 1981 d'imposer ses lois, sa juri
diction et son administration au Golan arabe syrien 
occupe constituent un acte d'agression au sens de l' Ar
ticle 39 de la Charte des Nations Unies et de la reso
lution 3314 (XXIX) de l'Assemblee generale; 

3. Declare une fois de plus que la decision prise par 
Israel d'imposer ses lois, sa juridiction et son adminis
tration au Golan arabe syrien occupe est illegale et de 
ce fait nulle et non avenue et sans validite aucune; 

4. Declare que la politique et les pratiques israe
liennes d'annexion ou visant a l'annexion du territoire 
palestinien occupe depuis 1967, y compris Jerusalem, et 
des autres territoires arabes occupes soot toutes ille
gales et contraires aux principes du droit international 
comme aux resolutions applicables de !'Organisation 
des Nations Unies; 

5. Considere a nouveau que toutes les mesures 
prises par Israel pour donner effet a sa decision relative 
au Golan arabe syrien occupe soot illegales, nulles et 
non avenues et ne doivent pas etre reconnues; 

6. Reaffirme qu'elle considere que toutes les dispo
sitions applicables du Reglement figurant en annexe a 
la Convention IV de La Haye de 190776 et la Conven
tion de Geneve relative a la protection des personnes 
civiles en temps de guerre, du 12 aoiit 1949, continuent 
de s'appliquer au territoire syrien occupe par Israel de
puis 1967 et demande aux parties aces instruments de 
respecter et de faire respecter en toutes circonstances 
Jes obligations que ceux-ci leur imposent; 

7. Considere une fois de plus que l'occupation conti
nue du Golan arabe syrien depuis 1967 et son annexion 
par Israel le 14 decembre 1981, du fait de la decision 
d'lsrael d'imposer ses lois, sa juridiction et son adminis
tration a ce territoire, constituent une menace perma
nente contre la paix et la securite internationales; 

8. Deplore vivement le vote negatif d'un membre 
permanent du Conseil de securite qui a empeche le 
Conseil d'adopter contre Israel, en vertu du Chapi
tre VII de la Charte, Jes "mesures appropriees" rnen
tionnees dans la resolution 497 (1981) adoptee a l'una
nimite par le Conseil; 

9. Deplore en outre tout appui politique, economi
que, financier, militaire et technique a Israel qui encou
rage ce pays a commettre des actes d'agression et a ren
forcer et perpetuer son occupation et son annexion du 
territoire palestinien occupe depuis 1967, y compris Je
rusalem, et des autres territoires arabes occupes; 

10. Souligne fermement une fois de plus qu'elle exige 
qu'Israel, Puissance occupante, rapporte immediate
ment la decision illcgale qu'il a prise le 14 decembre 
1981 d'imposer ses lois, sa juridiction et son administra
tion au Golan arabe syrien et qui a abouti a l'annexion 
de fait de ce territoire; 

11. Reaffirme une fois de plus la necessite primor
diale du retrait total et inconditionnel d'Israel du terri-

76 Voir Dotation Carnegie pour la paix internationale, Les Conven
tions et Declarations de La Haye de 1899 et 1907, New York, Oxford 
University Press, 1918. 

toire palestinien occupe depuis 1967, y compris Jerusa
lem, et des autres territoires arabes occupes, condition 
essentielle a l'instauration d'une paix d'ensemble juste 
au Mayen-Orient; 

12. Considere une f ois de plus quc Jes mesures prises 
dans le passc par Israel, de meme que sa politique et 
ses actes, confirment qu'il n'est pas un Etat Membre 
pacifique, qu'il a viole de fa'ion persistante les principes 
de la Charte et qu'il ne s'est acquitte ni des obligations 
que lui impose la Charte ni de son engagement aux 
termes de la resolution 273 (III) de I' Assemblee gene
rale, en date du 11 mai 1949; 

13. Demande a tous Jes Etats Membres de cesser 
d'apporter a Israel une aide militaire, economique, fi
nanciere et technologique, ainsi que des ressources hu
maines, ayant pour objet de prolonger son occupation 
des territoires arabes et de l'encourager a poursuivre sa 
politique d'agression contre Jes pays arabes et le peuple 
palestinien; 

14. Prie instamment les Etats non membres d'agir 
conformement aux dispositions de la presente resolu
tion; 

15. Demande aux institutions specialisees et autres 
organisations internationales de se conformer, dans 
!curs relations avcc Israel, aux dispositions de la pre
sente resolution; 

16. Prie le Secretaire general de Jui presenter, a sa 
quarante-sixieme session, un rapport sur !'application 
de la presente resolution. 

C 

L 'Assemblee genera le, 
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Rappe/ant ses resolutions 36/120 E du 10 decembre 
1981, 37/123 C du 16 decembre 1982, 38/180 C du 
19 decembre 1983, 39/146 C du 14 decembre 1984, 
40/168 C du 16 decembre 1985, 41/162 C du 4 decembre 
1986, 42/209 D du 11 decembre 1987, 43/54 C du 6 de
cembre 1988 et 44/40 C du 4 decembre 1989, dans les
quelles elle a considere que toutes Jes mesures et dis
positions legislatives et administratives prises par 
Israel, Puissance occupante, qui avaient modifie ou vi
saient a modifier le caractere et le statut de la ville 
sainte de Jerusalem, en particulier la pretendue "Joi 
fondamentale" sur Jerusalem et la proclamation de Je
rusalem capitale d'lsrael, etaient nulles et non avenues 
et devaient etre rapportces immediatement, 

Rappe/ant la resolution 478 (1980) du Conseil de se
curite, en date du 20 aoiit 1980, dans laquelle le Conseil 
a notamment decide de ne pas reconnaitre la "loi fon
damentale" et demande aux Etats qui avaient etabli des 
missions diplomatiques a Jerusalem de retirer ces mis
sions de la Ville sainte, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general du 15 
octobre 199073, 

1. Considere que la decision prise par Israel d'impo
ser ses lois, sa juridiction et son administration a la ville 
sainte de Jerusalem est illegale et par consequent nulle 
et non avenue et sans validite aucune; 

2. Deplore le transfert par certains Etats de leur 
mission diplomatique a Jerusalem, au mepris de la re-
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solution 478 (1980) du Conseil de securite, et leur refus 
de se conformer aux dispositions de ladite resolution; 

3. Demande a nouveau a ces Etats d'appliquer les 
dispositions des resolutions pertinentes de l'Organisa
tion des Nations Unies, conformement a la Charte des 
Nations Unies; 

4. Prie le Secretaire general de lui presenter, a sa 
quarante-sixieme session, un rapport sur l'application 
de la presente resolution. 

67< seance pleniere 
13 decembre 1990 

4S/14S. Droit de lamer 

L'Assemblee generale, 

Rappelant ses precedentes resolutions, y compris la 
resolution 44/26 du 20 novembre 1989, relatives au 
droit de la mer, 

Consciente que, comme ii est dit au troisieme alinea 
du preambule de la Convention des Nations Unies sur 
le droit de la mer59, Jes problemes des espaces marins 
sont etroitement lies entre eux et doivent etre envisages 
dans leur ensemble, 

Convaincue qu'il importe de preserver le caractere 
unitaire de la Convention et des resolutions y relatives 
adoptees en meme temps et d'en appliquer les disposi
tions d'une fa<;on compatible avec leur but et leur objet, 

Soulignant que Jes Etats doivent assurer !'application 
coherente de la Convention et que les legislations na
tionales doivent etre harmonisees avec les dispositions 
de la Convention, 

Considerant qu'elle a proclame, dans sa resolution 
2749 (XXV) du 17 decembre 1970, que le fond des mers 
et des oceans, ainsi que leur sous-sol, au-dela des li
mites de la juridiction nationale ( ci-apres denommes 
"la Zone"), et les ressources de la Zone sont le patri
moine commun de l'humanite, 

Rappe/ant que la Convention definit le regime appli
cable a la Zone et a ses ressources, 

Rappe/ant avec satisfaction que les declarations pro
noncees a la fin de la reunion de la Commission prepa
ratoire de I' Autorite internationale des foods marins et 
du Tribunal international du droit de la mer, tenue a 
New York du 14 aout au 1er septembre 1989, ont fait 
apparaitre une volonte d'envisager toutes les possibili
tes de traiter des questions qu'il faudra regler pour as
surer une participation universelle a la Convention77, 

Consciente qu'il faut aider la Commission prepara
toire a appliquer rapidement et efficacement la resolu
tion II de la troisicme Conference des Nations Unies 
sur le droit de la mer78, 

Notant avec satisfaction Jes progres realises par la 
Commission preparatoire depuis sa creation, notam
ment l'enregistrement en 1987, en tant qu'investisseurs 
pionniers, de l'Institut fran<;ais de recherche pour l'ex
ploitation de la mer (IFREMER), du Gouvernement 

77 Voir N44/650 et Corr.1, par. 156 et 158. 
78 pocuments officiels de la troisicme Conference des Nations Unies sur 

le drott de lamer, vol. XVII (publication des Nations Unies, num~ro de 
vente: F.84.V.3), document NCONF.62/121, annexe I. 

indien, de la Deep Ocean Resources Development Co., 
Ltd. (DORO) et de Youjmorgueologuiya, dont les de
mandes ont ete presentees respectivement par la 
France, l'Inde, le Japan et !'Union des Republiques so
cialistes sovietiques, et consciente que cet enregistre
ment comporte droits et obligations, 

Rappe/ant egalement avec satisfaction que la Commis
sion preparatoire a designe des secteurs reserves a l'Au
torite a l'interieur des zones demandees par les inves
tisseurs pionniers en application de la resolution II, 

Notant que le Gouvernement chinois a demande a la 
Commission preparatoire d'inscrire l' Association chi
noise de recherche-developpement concernant les res
sources minerales de la mer (COMRA) en tant qu'in
vestisseur pionnier, conformement a la resolution II 79, 

Notant egalement que, pour appliquer la Convention 
et pour leur propre developpemcnt, les pays, en parti
culier les pays en dcveloppement, ont besoin de plus en 
plus d'informations, de conseils et d'assistance afin de 
concretiser pleinement Jes avantagcs du regime juridi
que complet etabli par Ja Convention, 

Constatant avec preoccupation que, faute de res
sources et des moyens scientifiques et techniques ne
cessaires, les pays en developpement ne sont pas encore 
a meme d'agir efficacement pour concretiser pleine
ment ces avantages, 

Considerant qu'il faut soutenir et completer les ef
forts que font les Etats et les organisations internatio
nales competentes pour permettre aux pays en devclop
pcment de se doter de ces moyens, 

Considerant egalement que Ja Convention s'applique 
a toutes les utilisatinns et a toutes les ressources des 
oceans et que toutes Jes activitcs du systeme des Na
tions Unies dans cc domaine doivent ctre menees dans 
le respect de ses dispositions, 

Notant avec satisfaction que le Secretaire general prc
conise un dialogue en vue d'assurcr une participation 
universelle a la Convention8°, 

Profondement preoccupee par l'etat actuel du milieu 
marin, 

Consciente de l'importancc que presente la Conven
tion pour la protection du milieu marin, 

Notant avec preoccupation le rccours a des methodcs 
et pratiques de peche qui risquent de nuire a la conser
vation et a la gestion des ressourccs biologiques de Ja 
mer, 

Rappe/ant que tous lcs Etats ont le devoir d'imposer 
a leurs nationaux, individuellement ou en cooperation 
avec d'autres Etats, des mesures propres a assurer la 
conservation des ressources biologiques de la haute 
mer, 

Consciente qu'il importc d'acquerir d'urgence unc 
meilleure connaissancc scientifique du milieu marin, 

Prenant note des activites menees en 1990 au titre du 
grand programme relatif aux affaires de lamer, qui fait 
l'objet du chapitre 25 du plan a moyen terme pour la 
periode 1984-1989, qui a ete etendu a la periode 1990-

79 LOS/PCN/ 113. 
80 Voir N45/721 et Corr. I, par. 14. 
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1991, conformement au rapport du Secretaire general81 

qu'elle a approuve dans sa resolution 38/59 A, et du 
rapport du Secretaire genera182 , 

Rappelant qu'elle a approuve !'imputation des de
penses de la Commission preparatoire sur le budget or
dinaire de !'Organisation des Nations Unies, 

Prenant acte en particulier du rapport que le Secre
taire general a etabli en application du paragraphe 20 
de sa resolution 44/2682, 

l. Rappelle la signification historique de la Conven
tion des Nations Unies sur le droit de la mer, facteur 
important de maintien de la paix, de justice et de pro
gres pour tous les peuples du mondc; 

2. Constate avec satisfaction le soutien de plus en 
plus massif dont jouit la Convention et dont temoi
gnent, notamment, Jes cent cinquante-neuf signatures 
qu'elle a recueillies et les quarante-cinq ratifications ou 
adhesions dont elle a fail l'objet, sur les soixante re
quises pour qu'elle entre en vigueur; 

3. Invite tousles Etats a redoubler d'cfforts pour fa
ciliter une participation univcrsclle a la Convention; 

4. Demande a tous les Etats qui ne l'ont pas encore 
fait d'envisagcr de ratifier la Convention ou d'y adherer 
dans Jes meilleurs dclais pour pcrmettre l'entrec en vi
gueur du nouveau regime juridique des utilisations de 
la mer et de ses rcssources; 

5. Demande a tous les Etats de preserver le carac
tcre unitaire de la Convention et des resolutions y re
latives adoptees en mcme temps et d'en appliquer les 
dispositions d'une fac;on compatible avec lcur but et 
leur objet; 

6. Demande egalement aux Etats de respecter les 
dispositions de la Convention lorsqu'ils promulguent 
]cur legislation nationale; 

7. Note Jes progres realises par la Commission pre
paratoire de I' Autorite intcrnationale des foods marins 
et du Tribunal international du droit de la mer dans 
tous ses domaines d'activitc; 

8. Note avec satisfaction l'Accord concernant !'exe
cution des obligations souscrites par Jes investisseurs 
pionniers enregistres et Jes Etats certificateurs interes
ses, adopte par la Commission preparatoire le 30 aout 
199083 ; 

9. Sait gre au Secretairc general des efforts qu'il fail 
en faveur de la Convention et pour mcner a bien le 
grand programme relatif aux affaires de la mer qui fait 
l'objet du chapitre 25 du plan a moyen terme pour la 
periode 1984-1989, qui a ete etendu a la periode 1990-
1991, et le prie de tenir compte, dans le plan a moyen 
terme pour la periode 1992-1997, de l'entree en vigueur 
previsible de la Convention et du fail que les Etats au
ront besoin d'une assistance accrue pour en appliquer 
Jes dispositions; 

10. Sait gre egalement au Secretaire general du rap
port qu'il a etabli en application du paragraphe 20 de 
sa resolution 44/2682 et le prie de mener a bien les acti
vites qui y sont exposees ainsi que cclles dont l'objet est 
de consolider le regime juridiquc de la mcr, en accor-

81 A.;38/570 et Corr. I et Add. I et Add. !/Corr. I. 
82 N45n21 et Corr.I. 
83 LOS/PCN/L.87, annexe 

------------------------
dant une attention particuliere aux travaux de la Com
mission preparatoire, y compris !'application de la re
solution II de la troisieme Conference des Nations 
Unies sur le droit de la mer; 

11. Se f elicite des efforts faits par les pays en deve
loppement au niveau regional pour integrer le secteur 
marin dans leurs plans et programmes nationaux de dc
veloppement grace a la cooperation et a !'assistance in
ternationalcs, notamment a !'occasion des recentes ini
tiatives mentionnees dans le rapport du Secretaire 
general84 ; 

12. Demande au Secretairc general de continuer 
d'aider les Etats a appliqucr la Convention et a adopter 
unc approche coherente et uniforme a l'cgard du re
gime juridique etabli par cet instrument, ainsi qu'a faire 
lcs efforts voulus sur les plans national, sous-regional 
et regional pour pouvoir concretiscr pleinement lcs 
avantages dudit regime, et invite les organes et orga
nismes des Nations Unies a preter leur concours et leur 
assistance a ces fins; 

13. Prie instamment les Etats Membres interesses, 
notamment ceux qui sont avances dans le domaine ma
rin, d'examiner leurs politiques et programmes sous 
l'angle de !'integration du secteur marin dans les stra
tegies nationales de developpement et d'etudier les 
moyens de cooperer plus etroitement avec les pays en 
developpement, en particulier ceux qui appartiennent 
a des regions actives dans ce domaine; 

14. Demande aux organisations internationales 
competentes, au Programme des Nations Unies pour le 
dcveloppement, a la Banque mondiale et aux autres or
ganismes multilateraux de financement d'accroitre, 
conformement a leurs orientations respectives, !'assis
tance financiere, technique, administrative et de ges
tion qu'ils fournissent aux pays en developpement pour 
les aider a coneretiser le regime juridique complet eta
bli par la Convention et de cooperer plus etroitement 
cntre eux et avec les Etats donateurs a cet egard; 

15. Prend acte avec satisfaction du rapport presentc 
par le Secretaire general en application du paragra
phe 13 de sa resolution 44/26, dans lequel ii a identifie 
.:e dont les Etats ont besoin pour mettre en valeur et 
gercr les ressources des oceans et indique les mesures 
que prennent les Etats et les organisations internatio
nales competcntes pour repondre a ces besoins85, et 
prie le Secretaire general de communiquer ce rapport, 
pour examen, a tous les Etats Membres ainsi qu'aux 
organisations, institutions et organes internationaux 
competents et de tenir compte de !curs observations 
lorsqu'il etablira le rapport qu'il Jui presentera a sa qua
rante-sixieme session; 

16. Approuve la decision de la Commission prepa
ratoire de tenir sa neuvieme session a Kingston du 25 
fevrier au 22 mars 1991 et de se reunir a New York pen
dant l'ctc de 1991; 

17. Declare que la mise en reuvre des dispositions 
applicables de la Convention fera beaucoup pour la 
protection du milieu marin; 

18. Remercie le Secretaire general de l'etude sur la 
rccherche scientifique marine qu'il a presentee en ap-

84 Voir N45/721 et ( ·orr.l, par. 16 a 19. 
,s iV45nl'.'. 
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plication du paragraphe 19 de sa resolution 44/2686, 

dans laquelle ii est souligne que, pour repondre aux be
soins de recherche et de surveillance dans le domainc 
des sciences marines, il fallait rcnforcer la cooperation 
internationale en vuc d'etablir des bases solidcs pour la 
gestion des ressources, la protection et la preservation 
de l'environnement marin et l'etude de !'influence des 
oceans sur l'environnement mondial; 

19. Demande a nouveau aux Etats et aux autres 
membres de la communaute internationale de collabo
rer plus etroitement en vue de la preservation des res
sources biologiques de lamer, notamment pour preve
nir l'emploi de methodes et de pratiques de peche qui 
risquent de nuire a la preservation et a la gestion des 
ressources biologiques de lamer; 

20. Prie le Secretaire general de lui presenter a sa 
quarante-sixieme session un rapport sur lcs faits nou
veaux concernant la Convention et toutes Jes activites 
connexes et sur !'application de la presentc resolution; 

21. Decide d'inscrire a l'ordre du jour de sa qua
rante-sixieme session la question intitulcc "Droit de la 
mer". 

68e seance pleniere 
14 decembre 1990 

45/176. Politique d'apartheid du Gouvernement sud
africain 

A 

ACTION INTERNATIONALE 
EN VUE D'ELIMINER L'APARTHEID 

L 'Assemblee genera le, 

Reaffirmant la Declaration sur !'apartheid et ses con
sequences destructrices en Afrique australe, figurant en 
annexe a sa resolution S-16/1 du 14 decembrc 1989, 
et sa resolution 44/244 du 17 scptembre 1990, 

Ayant examine le rapport du Comite special contrc 
I'apartheid81 et le rapport du Secretaire general sur les 
progres realises dans l'application de la Declaration88, 

Convaincue que l'elimination totale de !'apartheid et 
l'instauration, grace a des negociations aussi larges quc 
possible, d'une democratic non rnciale fondee sur un 
nouvel ordre constitutionnel prevoyant un suffrage uni
verse) et egal sur la base de listes electorales non ra-
ciales peuvent conduire a une solution pacifique et du
rable des problemes auxquels a a faire face le peuplc 
d' Afrique du Sud, 

Convaincue egalement que la politique et Jes prati
ques d'apartheid conduisent a la violence et que !cur 
poursuite nuirait aux interets vitaux de tous Jes Sud
Africains, 

Gravement preoccupee par la repression qui continue 
de s'exercer contre la majorite de la population en Afri
que du Sud par l'intermediaire du systeme d'apartheid, 
qui se manifeste, entre autres, par des detentions sans 
jugement, le risque toujours present d'execution de pri-

86 N45/563. 
87 Documents officiels de l'Assemblee genera/e, quarante-cinquiem,· 

session, Supplement n° 22 (N45/22). 
88 N44/960 et Add.I a 3. 

sonniers politiques, l'application lacunaire des accords 
prevoyant le retour sans condition des exiles politiques 
et Jes dispositions restrictives de l'lntemal Security Act, 

Notant que, si les autorites sud-africaines ont pris 
quelques mesures importantes dans la bonne direction, 
notamment en abrogcant recemment le Separate Ame
nities Act et en levant l'etat d'urgence dans tout le pays, 
ii n'en faut pas moins maintenir les efforts visant a as
surer une activite politique libre et a etablir un climat 
cntierement propicc aux negociations, 

Accueillant avec satisfaction les entretiens en cours 
entre !'African National Congress d'Afrique du Sud et 
Jes autorites sud-africaines visanl a faciliter l'ouverture 
de ncgociations de fond aussi Iargcs que possible, 

Notant que !'African National Congress, soucieux de 
contribuer a l'instauration d'un climat exempt de vio
lence, ce qui est conforme aux ligncs directrices de la 
Declaration, et suite aux accords consi~nes dans le 
compte rendu de Pretoria du 6 ao(it 19908 , a suspendu 
ses act ivitcs armees, 

Vivement preoccupee de constatcr que la violence re
currente resultant en grande partie de la persistance de 
l'apartheid et d'autrcs facteurs, y compris Jes actions 
menccs par ccux qui sont opposes a la transformation 
democratique de I' Afrique du Sud, fait peser une me
nace sur le processus de negociation, 

Notant avec une prof onde preoccupation Jes effets per
sistants des actes d'agression et de destabilisation com
mis par l'Afrique du Sud contre les Etats africains in
dependants voisins, notamment contre l'Angola et le 
Mozambique, 

Notant quc la plupart des membres de la commu
naute internationale se soot conformes au programme 
d'action contenu dans la Declaration90 et preoccupee 
par Jes derogations au consensus international exprime 
dans la Declaration, 

Considerant qu'il incombe a !'Organisation des Na
tions Unies et a la communaute internationale de pren
dre toutes les mesures necessaires pour eliminer !'apar
theid par des moyens pacifiques, notamment de se 
conformer au programme d'action contcnu dans la De
claration en maintenant Jes mesures qui visent a encou
rager Jes autorites sud-africaines a eliminer l'apartheid 
et a provoqucr des changements profonds et irrever
sibles, 

1. Reaffirme son appui a la Jutte Iegitime que mcne 
le peuplc sud-africain pour )'elimination totale de 
)'apartheid et l'instauration d'une societe unie, non ra
ciale et democratique en Afrique du Sud ou tous Jes 
habitants, sans distinction de race, de couleur, de sexe 
ou de croyance, jouiront des memes libertes et droits 
fondamentaux; 

2. Prend acte de !'engagement pris par Pretoria 
d'abolir le systeme d'apartheid; 

3. Reaffirme Jes dispositions de la Declaration sur 
!'apartheid et ses consequences destructrices en Afrique 
australe et la necessite de les appliquer pleinement et 
immediatement; 

89 Voir N44/976. 
90 Resolution S-16/l, annexe, sect. C. 


